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Administration des outils d’évaluation à l’équipe PCI de Kalabancoro (Crédit photo: Dr. Famory Samassa) 

Les Principaux Facteurs Favorables au Bon Fonctionnement des 
Comités de Prévention et Contrôles des Infections 

Note Technique Avril 2022   |   MALI

HISTORIQUE 
Contexte 

Le Mali est un pays de l’Afrique de l’Ouest confronté à 
une crise sociopolitique, institutionnelle, et sécuritaire 
depuis 2012. À cela s’ajoute un système de santé fragile 
par l’insuffisance du plateau technique pour répondre 
aux besoins de l’ensemble de la population. 

En 2017, l’Évaluation Externe Conjointe (EEC) menée 
par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et le 
Règlement Sanitaire International (RSI) pour le Mali dans 
le domaine de la prévention et le contrôle des 
infections (PCI) a mis en évidence trois domaines clés 
qui doivent être renforcés: (1) la révision et la mise en 

œuvre du plan national PCI dans les établissements de 
santé; (2) la mise en place d'un système de surveillance 
de la transmission de l'infection pour les groupes à haut 
risque dans les hôpitaux; et (3) la mise en place de 
comités PCI dans les établissements de santé. Pour 
l’EEC de la PCI en 2017, le Mali a obtenu un score de 2 
sur 5, c’est-à-dire « capacité limitée», mais le score 
serait inférieur si ce n'était le travail effectué dans le 
secteur de la santé humaine. Ces progrès limités 
incluent l’élaboration d’un plan stratégique de 
prévention des infections nosocomiales dans les 
établissements de santé; d’un plan stratégique national 
pour l’eau, l’assainissement, et l’hygiène (WASH); et un 
ensemble minimal d’activités WASH pour les 
établissements de santé. Mais à part ces documents, il 
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n’existe au Mali aucun programme national PCI 
couvrant à la fois les secteurs de la santé humaine et de 
la santé animale.  

Bien que le Mali ait réalisé des progrès dans la 
résolution des problèmes liée à la PCI dans le secteur 
de la santé humaine, il reste encore beaucoup à faire 
pour élaborer et mettre en place un programme 
national de PCI y compris la mise en place des comités 
PCI. C’est dans ce cadre que le projet Medicines, 
Technologies, and Pharmaceutical Services (MTaPS) a 
été financé par l’Agence des États-Unis pour le 
Développement international (USAID) pour la période 
de septembre 2018 à septembre 2023. Le projet appuie 
le gouvernement du Mali pour lutter contre la 
résistance aux antimicrobiens (RAM) à travers 
l’amélioration de la prévention et du contrôle des 
infections, l’optimisation de l’utilisation rationnelle des 
antimicrobiens, et une coordination multisectorielle 
nationale effective pour la lutte contre la RAM. 

Énoncé du problème/défie   

L’absence de comité PCI dans les établissements de 
santé du Mali est l’un des domaines d’intervention clé 
identifiée lors de l’EEC mené par l’OMS et le RSI en 
2017 au Mali. L’absence de comité PCI fonctionnel dans 
les établissements de santé est un véritable frein dans la 
lutte contre les infections associées aux soins (IAS) et la 
RAM. Les IAS sont une des causes de la prolongation de 
la durée d’hospitalisation des patients (complications de 
la maladie et de l’augmentation des coûts liée aux soins 
dans les établissements de santé. L’augmentation des 
IAS dans les établissements de santé est aussi synonyme 
de la baisse de la qualité de soins.   

La PCI est un des axes stratégiques majeurs du projet 
USAID MTaPS au Mali. Le but recherché par MTaPS est 

d’appuyer le gouvernement du Mali à améliorer la PCI 
au niveau national et principalement dans les 
établissements de santé. 

Engagement des parties prenantes   

Dans le cadre de la mise en œuvre des activités de PCI, 
USAID MTaPS supporte les structures nationales, 
comme la Direction Générale de la Santé et de 
l’Hygiène Publique (DGSHP), à travers sa sous-direction 
hygiène publique et salubrité, le groupe de coordination 
multisectorielle national de lutte contre la RAM, les 
établissements hospitalières du Mali, et collabore avec 
les partenaires comme l’UNICEF, OMS, et les autres 
projets de santé financés par l’USAID au Mali. Le but de 
cette collaboration est de mutualiser les efforts pour 
l’atteindre les objectifs communs afin d’améliorer la PCI 
au Mali.  

TECHNIQUE 
Approche stratégique/processus    

Pour mettre en place des comités PCI dans les 
établissements de santé, USAID MTaPS a soutenu le 
groupe de coordination multisectorielle nationale de 
lutte contre la RAM à travers la DGSHP. Cette activité 
s’est déroulée en suivant les étapes ci-dessous: 

Revue et élaboration de documents sur la PCI 

MTaPS a aidé la DGSHP, en collaboration avec des 
partenaires techniques et financiers internationaux, 
comme l’OMS, l’UNICEF, et IntraHealth International, à 
faire la revue des directives nationales de la PCI pour la 
santé humaine qui étaient dépassés pour prendre en 
compte des nouvelles recommandations de l’OMS. 
Également, cet appui a concerné le développement 
d’une série de documents comprenant non seulement 
une partie théorique en élaborant les termes de 
référence (TDRs) pour la mise en place des comités de 
la PCI tout en précisant leurs membres et leurs rôles et 
responsabilités, mais également en développant des 
éléments pour mettre en pratique les connaissances 
acquises sur la PCI avec un guide du facilitateur, un 
manuel du participant, et des outils de travail qui ont 
été regroupés dans une boîte à outils. Cette boîte à 
outils a également été adaptée pour être utilisée dans le 
contexte de la pandémie de la COVID-19. Elle est l’un 

AMR Agence National d’Evaluation des Hôpitaux 
ANEH Centre de Santé de Référence 
CSREF Comité Technique d’Hygiène et de Sécurité 
CTHS Direction Générale de la Santé et de l’Hygiène Publique 
DGSHP Direction Régionale de la Santé 
HAI Evaluation Externe Conjointe 
IHR infections associées aux soins 
IPC Medicines, Technologies, and Pharmaceutical Services 
JEE Organisation Mondiale de la Santé 
MTaPS prévention et contrôle des infections 
TOR résistance aux antimicrobiens 
USAID Règlement Sanitaire International 
WASH terme de référence 
WHO Agence des États-Unis pour le Développement international 
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des documents de référence pour la formation sur la 
PCI/COVID-19 dans le pays. 

La disponibilité d’un tel ensemble de références sur la PCI 
est une première au Mali. Elle permet ainsi d’avoir des outils 
de qualité, une harmonisation d’un même corpus sur tout le 
territoire, et de faciliter le transfert de compétences au 
niveau des établissements sanitaires pour le renforcement 
de capacités des professionnels de santé et des étudiants. 
Tous ces documents ont été validés avec l’implication des 
différents acteurs de la PCI au niveau national. 

Choix des membres des comités PCI   

MTaPS a appuyé la DGSHP à envoyer des correspondances 
dans 16 établissements de santé sélectionnés pour la 
désignation des membres du comité PCI et leur formation 
en PCI selon les TDRs de mise en place des comités PCI qui 
définit les critères de sélection des membres du comité ainsi 
que leurs rôles et responsabilités. Un suivi a été fait par 
MTaPS pour obtenir la réponse de ces structures. Les 
responsables des 16 établissements de santé ont transmis 
des notes de service de création des comités PCI tout en 
désignant leurs membres de comités PCI selon les critères 
de choix établis.   

Visite de terrain pour la formation et l’évaluation 
de base des composantes PCI 

Elle a été conduite par la DGSHP en collaboration avec 
l’OMS, l’UNICEF, et l’Agence Nationale d’Evaluation des 
Hôpitaux (ANEH), et avec l’appui technique et financier 

de USAID MTaPS. Cette activité a permis la formation 
des membres des comités PCI dans les 16 
établissements à travers les modules nationaux de 
formation développés avec l’appui de MTaPS. Ces 
membres formés ont évalué les composantes de la PCI 
au sein de leur établissement en utilisant les outils de 
l’OMS (scorecard COVID-19, Infection Prevention and 
Control Assessment Framework at the Facility Level 
[IPCAF], et outil d’auto-évaluation de l’hygiène des 
mains), sous la supervision de l’équipe des formateurs. 
Les résultats obtenus ont été utilisés par les comités 
PCI pour élaborer des plans d’action PCI dans chacun 
des établissements de santé soutenus par MTaPS.  

Suivi des comités PCI et surveillance des plans 
d’action   

Avec l’appui de MTaPS, la DGSHP à travers sa sous-
direction hygiène publique et salubrité, en collaboration 
avec l’ANEH, a conduit des activités de supervision dans 
les 16 établissements. Dans le contexte de COVID-19, 
ces activités de suivi ont été renforcées par des réunions 
virtuelles. Durant ces activités de suivi, les informations 
sur l’état d’exécution des activités des plans d’action ou 
d’amélioration, ainsi que la fonctionnalité des comités 
dans les 16 établissements de santé, ont été partagées. 

Résultats et réalisations 

MTaPS a soutenu la formation de 45 personnes au niveau 
national (36 hommes et 9 femmes) et de 95 prestataires 
de soins à Kayes, Koulikoro Sikasso, et Ségou sur les  

Démonstration des participants du Centre de Santé de Référence de 
Kéniéba sur le calcul de la formule de dilution du chlore lors de la 
formation des membres du Comité de Prévention et Contrôles des 
Infections. (Crédit photo: Dr. Famory Samassa) 

Démonstration des participants du Centre de Santé de Référence de 
Kéniéba sur la technique de lavage de mains au savon lors de la 
formation des membres du Comité de Prévention et Contrôles des 
Infections. (Crédit photo: Dr. Famory Samassa)   
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modules de la PCI. L’ensemble des participants ont 
apprécié le travail effectué par le Programme ainsi que 
les bénéfices tirés pour leur travail quotidien. 

Tableau 1 résume la situation des comités PCI dans les 
établissements de santé soutenus par USAID MTaPS. 
Tous les 16 établissements de santé soutenus par 
MTaPS disposent de comités PCI avec une note de 
service désignant les membres ainsi que leurs rôles et 
responsabilités, mais aussi des documents et outils de 
référence pour renforcer leurs capacités, la mise en 
œuvre, et l’évaluation des interventions des 
composantes PCI dans un établissement de santé. 

Les rencontres virtuelles et les supervisions ont permis de 
faire le suivi. Ainsi, 16 (100%) comités sur les 16 tenaient 
régulièrement leur réunion de comités et disposaient de 
procès-verbaux de réunion. Tous les 16 établissements de 
santé appuyés par le projet USAID MTaPS ont commencé 
la mise en œuvre de leur plan d’action avec des taux de 
réalisation variante de 16% à 85%. 

APPLICATION 
Leçons apprises   

L’appui de MTaPS a été une réussite dans l’ensemble car 
tous les 16 établissements de santé appuyés disposent 
actuellement de comités PCI, du personnel formé en PCI, 
et d’un plan d’action de renforcement des capacités qui 
était mis en œuvre. Au Mali, l’équipe MTaPS a su trouver 
une astuce pour faciliter la mise en place des comités PCI 
dans les établissements de santé. Le Mali disposait déjà 
d’une loi hospitalière (Loi Hospitalière Numéro 02-050 

du 22 juillet 2002) autorisant la création des «Comité 
Technique d’Hygiène et de Sécurité (CTHS)». 
Cependant, les rôles et les responsabilités du CTHS 
n'étaient pas définis. C’est dans ce cadre que MTaPS a 
soutenu la DGSHP dans l’élaboration des TDRs du 
CTHS tout en ajoutant le comité PCI avec une définition 
claire des rôles et responsabilités du comité selon les 
recommandations de l’OMS. Dans le contexte Malien, le 
«comité PCI» est appelé «comité technique d’hygiène et 
de sécurité (CTHS)».   

Les comités PCI (ou CTHS) jouent un rôle très 
important dans la prévention des infections au niveau des 
établissements et plus précisément dans la lutte contre 

Nom des établissements de santé Point forts Point à améliorer 
Hôpital du Mali  

Disponibilité de comité PCI fonctionnel Rien à signaler 

Centre Hospitalier Universitaire du Point G 
Hôpital Gabriel Touré 
Hôpital Luxembourg 
Hôpital Mali Gavardo 
Hôpital Dermatologique 
Hôpital de Kayes 
Centre de Santé de Référence (CSREF) de Yelimané  
CSREF Kéniéba  
Hôpital de Kati 
CSREF Kalabancoro 
CSREF Kangaba 
Hôpital de Sikasso 
CSREF Bougouni 
CSREF Koutiala 
Hôpital de Ségou  

Tableau 1. Situation des comités PCI dans les sites appuyés par MTaPS 

Demonstration at the Kéniéba Reference Health Center on 
calculating the chlorine dilution formula during a training of IPC 
committee members. (Photo credit: Dr. Famory Samassa) 

Démonstration des participants de l’Hôpital du Mali et au Centre de 
Santé de Référence de Kéniéba sur la préparation des solutions chlorée 
et la technique des trois seaux. (Crédit photo: Dr. Famory Samassa) 
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les IAS. Mais à cause des moyens limités du projet 
MTaPS, on a pu installer seulement les comités que dans 
16 établissements de santé. L'idéal serait d’avoir des 
comités PCI dans tous les établissements de santé du 
Mali. MTaPS encourage la DGSHP de continuer à œuvrer 
pour atteindre ce but.   

Rentabilité   

Initialement, l’appui du projet MTaPS pour la mise en 
place des comités PCI concernait cinq établissements de 
santé au Mali. Mais avec l’avènement de la COVID-19, 
les objectifs ont changé, donc le projet est passé de cinq 
à 12 établissements de santé en 2020, et de 12 à 16 
établissements de santé en 2021. 

Durabilité   

Le projet MTaPS a formé des formateurs nationaux en 
PCI venant de toutes structures centrales et régionales 
clés du ministère de la santé, comme la DGSHP, 
L'Institut National de Santé Publique, l’ANEH, les DRS, 
les hôpitaux, ainsi que les partenaires comme l’OMS et 
UNICEF, afin de permettre la continuité des formations 
PCI au niveau des prestataires sur le terrain. 

En plus, MTaPS a formé les membres de comité PCI au 
niveau des 16 établissements de santé sur les modules 
PCI et les outils d’auto-évaluation PCI de l’OMS, ainsi que 
dans l’élaboration et la mise en œuvre des plans d’action 
pour l’amélioration continue de la qualité des services. 
Les ressources humaines formées par MTaPS au Mali 
sont déjà prêtes à prendre le relais après le départ du 
projet. MTaPS a développé et installé des modules 
eLearning PCI sur les plateformes de la DGSHP, la 
Faculté de Médecine, et l’Institut National de Formation 
en Science de la Santé. Cet outil d’apprentissage en ligne 
permettra de la faire formation continue de prestataires 
même après la fin du projet MTaPS.  

Facteurs de réussite   

■ La collaboration avec le ministère en charge de la santé à 
travers la DGSHP pour la coordination des activités. 

■ La planification conjointe des activités de PCI avec le 
ministère en charge de la santé et les autres partenaires. 

■ L’actualisation des modules de formation, la mise en 
place des comités PCI, et la formation en PCI des 
membres des comités. 

■ L’évaluation PCI des établissements de santé à l'aide 
des outils de l'OMS et l’élaboration de plans 
d'amélioration PCI. 

■ L’organisation de missions de supervision physique sur le 
terrain et des réunions de suivi virtuel des activités pour 
permettre une amélioration continue de la qualité. 

Défis   

Le défi majeur auquel était confronté MTaPS pour la mise 
en place des comités PCI dans les établissements de 
santé était la pandémie de COVID-19. Cette pandémie a 
causé le ralentissement des activités pour des raisons “de 
restrictions de groupement” mises en place par le 
gouvernement du Mali. Afin de relever ce défi, MTaPS a 
procédé à la formation des membres de comité en petit 
groupe tout en respectant les mesures barrières. 

Recommandations et prochaines étapes   

À partir des résultats obtenus par le projet MTaPS dans 
ses zones d’intervention au Mali, nous proposons les 
recommandations suivantes: 

Conclusion   

Conformément à la mission du projet MTaPS au Mali, les 
objectifs fixés ont été atteints. Tous les établissements 
sélectionnés ont pu bénéficier de la mise en place des 
comités PCI malgré quelques insuffisances de 
fonctionnement identifiées au niveau de certains sites. 
L’ensemble des établissements de santé ont progressé 
dans la mise en œuvre de leur plan d’action PCI. 

Prochaine étape 

Recommandations Responsables 

Étendre la mise en place des comités PCI 
aux autres établissements de santé du Mali  

Ministère de la santé 
du Mali ; partenaires 
techniques et 
financiers Former les membres des comités PCI dans 

les autres établissements de santé du Mali  

Superviser les activités des comités PCI 
après leur mise en place dans les 
établissements de santé pour permettre 
leur fonctionnalité  

Prochaine étape Responsables 

Superviser les activités des comités PCI déjà 
mise en place par MTaPS dans les 
établissements de santé pour pérenniser les 
acquis et améliorer la mise œuvre des 
activités de PCI 

Ministère de la 
santé du Mali ; 
partenaires 
techniques et 
financiers 
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pour promouvoir l’utilisation correcte des médicaments afin que les populations puissent bénéficier de 


meilleures conditions de santé. Il s’appuie sur des décennies d’expertise en matière de développement de 


systèmes pharmaceutiques de pointe dans plus de 40 pays. L’approche de MTaPS permet d’obtenir des 


résultats durables en incluant tous les acteurs du secteur de santé : gouvernement, monde académique, 


société civile et secteur privé. Mené par Management Sciences for Health (MSH), une organisation à but 


non lucratif intervenant dans le secteur de la santé à l’échelle mondiale, le programme est mis en œuvre 


par un consortium de partenaires mondiaux et locaux.   
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ACRONYMES ET ABREVIATIONS 


AES  Accident d’Exposition au Sang et autres liquides biologiques 


ANEH Agence Nationale d’Evaluation des hôpitaux 


CHU Centre Hospitalier Universitaire 


CHTS Comité d’Hygiène et de Sécurité 


CSIO Comité Soins Infirmier 


CSRéf  Centre de Santé de Référence 


DGA Directeur Général Adjoint 


DGSHP     Direction Générale de la Santé et de l’Hygiène Publique 


DRS  Direction Régionale de la Santé 


EPI Equipement de Protection Individuelle 


GIE Groupement d’Intérêt Economique 


GCMN-RAM Groupe de Coordination Multisectorielle National de Lutte contre 


la Résistance aux Antimicrobiens 


MCD Médecin Chef du District 


MERS Syndrome respiratoire du Moyen-Orient  


MSAS  Ministère de la Santé et des Affaires Sociales 


MTaPS  Médicaments, Technologies and Pharmaceutical Services 


(Médicaments, Technologies et Services Pharmaceutiques) 


OMS Organisation Mondiale de la Santé 


PCI  Prévention et Contrôle de l’Infection 


RAM Résistance aux Anti Microbiens 


SDHPS -DGSHP  Sous-Directions Hygiène Publique et Salubrité de la Direction 


Générale de la Santé et de l’Hygiène Publique  


SRAS Syndrome respiratoire aigu sévère 


USAID  


 


United States Agency for International Development (Agence des 


États-Unis pour le développement international) 
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I. INTRODUCTION  


En raison de la pandémie du covid-19 en 2020, MTaPS Mali a redirigé une partie de ses fonds vers les 


activités d’intervention du covid-19 dans le pays. Dans le cadre du plan de travail COVID-19, MTaPS a 


collaboré avec le GCMN-RAM, la DGSHP et l’ANEH pour soutenir le développement des termes de 


références (TDRs) pour les comités de prévention et de contrôle des infections (PCI). Après le 


développement des TDRs, MTaPS a appuyé la DGSHP et l’ANEH pour : (i) la mise en place de comités 


PCI (ou comité technique d’hygiène et de sécurité) dans six hôpitaux et six centres de santé de 


référence (ii) effectuer des évaluations PCI et (iii) élaborer de plans d’action PCI dans lesdits 


établissements de santé. Les établissements de santé concernés étaient l’Hôpital du Point G, l’Hôpital 


du Mali, l’Hôpital Mère Enfant, l’Hôpital Régional de Kayes, l’Hôpital Régional de Sikasso, l’Hôpital de 


Kati et les Centres de Santé de Référence de Kalabancoro, Kangaba, Bougouni, Koutiala, Kenieba et 


de Yelimané. 


Dans le but de continuer à appuyer les activités PCI au Mali, le projet MTaPS a collaboré avec le 


GCMN-RAM, la DGSHP et l’ANEH pour soutenir la création de comités de PCI dans trois autres 


hôpitaux publics étatiques (Hôpital Gabriel Touré, Hôpital Dermatologique et l’Hôpital Régional de 


Ségou) et un établissement de santé privé (hôpital Mali Gavardo de Bamako). A la suite de la création 


des comités PCI, MTaPS a appuyé la supervision des activités PCI dans les différents établissements de 


santé concernés en collaboration avec le GCMN RAM, la DGSHP et l’ANEH.  Ces visites de 


supervision, ont permis de surveiller les progrès réalisés et de veiller l’amélioration continue de la 


qualité des pratiques PCI dans les seize (16) établissements de santé. Cette mission de supervision du 


01 au 17 septembre 2021 fait suite aux réunions virtuelles de suivi des activités PCI avec les membres 


des comités PCI des seize (16) établissements de santé. Le présent rapport décrit le déroulement de 


cette mission de supervision.  


 


II. DEROULEMENT DE LA MISSION   


Cette mission s’est déroulée en deux phases : une phase préparatoire et une phase terrain. 


2.1. PHASE PREPARATOIRE  


La phase préparatoire s’est déroulée dans les locaux du projet USAID MTaPS le 30 octobre 2021 sise 


à Hamdallaye ACI 2000. Elle a regroupé les représentants des structures suivantes :  


▪ DGSHP/SDHPS : 5 


▪ ANEH : 1 


▪ Projet USAID MTaPS : 4 


Cette phase préparatoire avait pour objectifs de : 


▪ S’accorder sur l’approche méthodologique de la conduite de la supervision : 


o Le fonctionnement du CTHS (Comité PCI) 


o L’administration des outils OMS (Scorecard, IPCAF et l’outil d’auto-évaluation de 


l’hygiène des mains) 


o Le plan d’action PCI des établissements de santé  


o La constitution des équipes selon les 4 axes définies pour couvrir les 16 établissements 


de santé. 


 


 


 







6 


 


2.2. PHASE TERRAIN  


2.2.1. Objectif General :  


• Superviser la mise en œuvre des activités PCI dans 16 établissements de santé du Mali 


 


2.2.2. Objectifs spécifiques : 


• Evaluer l’état de mise en œuvre du plan d’actions PCI au niveau de 16 établissements de santé  


• Evaluer le niveau PCI des 16 établissements de santé avec les outils, Scorecard covid19, IPCAF 


et auto-évaluation de l’hygiène des mains de l’OMS. 


• Vérifier l’état de fonctionnement des comités PCI (ou comité technique d’hygiène et de 


sécurité) 


2.2.3. Méthodologie  


Cette activité s’est déroulée en 3 jours au niveau de chaque établissement de santé. Durant ces trois 


jours les superviseurs ont travaillé avec les membres du comité technique d’hygiène et de sécurité 


(comité PCI) des établissements de santé concernés pour faire :  


• Le point sur l’état de mise en œuvre des activités du plan d’action PCI et l’actualisation du plan 


d’action si besoin  


• Le point sur le fonctionnement du CTHS (Comité PCI) 


• L’évaluation de leur l’établissement de santé avec les outils OMS (Scorecard, IPCAF et l’outil 


d’auto-évaluation de l’hygiène des mains) 


 


NB : Le CSRef de Yelimané n’a pas pu être supervisé durant cette mission pour des raisons 


d’accessibilité. 


 


MATERIELS UTILISES PAR LES SUPERVISEURS 


• Grilles d’évaluation IPCAF, Scorecard et l’Auto-évaluation de l’hygiène des mains de l’OMS 


• Plans d’actions PCI des établissements de santé 


• Blocs notes  


• Stylos  


• Ordinateurs  


• Vidéos projecteurs  


 


2.2.4. Personnes rencontrées (voir annexe2)   


2.2.5. Superviseurs 


Les équipes étaient composées de :  


Axe 1 : Bamako – Kayes (Hôpital du Mali, CSRéf Kenieba, Hôpital Kayes) :  


▪ Ismaila T. TRAORE de la SDHPS/DGSHP  


▪ Brehima KEITA de l’ANEH 


▪ Madou DAOU de la DRS de Kayes   


Axe 2 : Bamako – Koulikoro : (Hôpital du Pont G, Hôpital de Kati, CSRef Kalabancoro et CSRef 


Kangaba)  


▪ Sokona GAMBY de la SDHPS/DGSHP 
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▪  Mamadou CAMARA de la SDHPS/DGSHP 


▪ Brahima SYLLA de la DRS de Koulikoro  


Axe 3 : Bamako - Sikasso : (Hôpital Gabriel Toure, Hôpital Mali Gavardo, Hôpital de Sikasso, CSRef 


Bougouni)  


▪ Aliou TOURE de la SDHPS/DGSHP  


▪ Amadou Adama KONE de la SDHPS/DGSHP  


▪ Ouriba SISSOKO de la DRS de Sikasso    


Axe 4 : Bamako – Ségou- Koutiala : (Hôpital Luxembourg, Hôpital Dermatologique, Hôpital de Ségou, 


CSRef Koutiala)  


▪  Mamou KABA de la SDHPS/DGSHP   


▪  Dr Famory SAMASSA du projet USAID /MTaPS 


▪ Mamadou Sory KEITA de la DRS de Ségou pour l’étape de l’hôpital de Ségou (Division Hygiène)  


▪ Masseydou TRAORE de la DRS de Sikasso pour l’étape du CSRef de Koutiala (Division 


Hygiène)  


 


2.2.6. Déroulement de l’activité   


Les missions de supervision se sont déroulées du 01 au 17 septembre 2021 dans les quinze (15) 


établissements de santé sus mentionnés. Au niveau des structures, les équipes ont été reçues par les 


Directeurs Généraux des Hôpitaux, les surveillants généraux, les médecins chefs, les présidents des 


comités techniques d’hygiène et les hygiénistes (ou comité PCI). Les superviseurs ont présenté les 


objectifs de la supervision préalablement partagés avec les responsables des structures. Les équipes 


ont ensuite eu des séances de travail avec les chargés d’hygiène, les surveillants généraux et les 


présidents des comités techniques d’hygiène… sur :  


▪ le plan d’actions PCI, 


▪ la fonctionnalité des comités techniques d’hygiène et de sécurité  


▪ l’outil IPCAF de l’OMS 


▪ l’outil Scorecard de l’OMS,  


▪ l’outil d’auto évaluation de l’hygiène des mains de l’OMS  


 


2.2.7. Constats / Résultats  
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FONCTIONNALITE DES COMITE TECHNIQUE D’HYGIENE ET DE SECURITE (CTHS) ou COMITE PCI  


Tableau 1 : Situation sur la fonctionnalité des sites visités 


 


Le tableau ci-dessus résume, la situation sur la fonctionnalité des sites visités.  Sur les 15 établissements supervisés,11 avaient des comités techniques 


d’hygiène fonctionnel (CTHS).  Les 4 comités non fonctionnel n’avaient pas tenue de réunion les 6 derniers mois et disposaient pas de Procès-verbaux de 


réunion.  


 


 


Comité technique d’hygiène et 


de sécurité (ou comite PCI) 


Point forts  Point à améliorer  Mesures correctrices  


Hôpital du Mali  CTHS fonctionnel    


CHU Point G CTHS fonctionnel   


Hôpital Gabriel Toure   CTHS Non fonctionnel Rendre fonctionnel le comité technique d’hygiène en 


organisant des réunions trimestrielles 


Hôpital Luxembourg CTHS fonctionnel    


Hôpital Mali Gavardo CTHS fonctionnel    


Hôpital Dermatologique CTHS fonctionnel    


Hôpital de Kayes  CTHS Non fonctionnel Rendre fonctionnel le comité technique d’hygiène en 


organisant des réunions trimestrielles 


CSRef Kenieba   CTHS Non fonctionnel Rendre fonctionnel le comité technique d’hygiène en 


organisant des réunions trimestrielles 


Hôpital de Kati CTHS fonctionnel    


CSRef Kalabancoro CTHS fonctionnel    


CSRef Kangaba 
 


CTHS Non fonctionnel Rendre fonctionnel le comité technique d’hygiène en 


organisant des réunions trimestrielles et spécifier le rôle et 


responsabilité de chaque membre du comité 


Hôpital de Sikasso CTHS fonctionnel    


CSRef Bougouni CTHS fonctionnel    


CSRef Koutiala CTHS fonctionnel    


Hôpital de Ségou  CTHS fonctionnel    
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ETAT D’EXECUTION DES PLANS D’ACTION DE PREVENTION ET CONTROLE DES INFECTIONS ET CONSTATS AU NIVEAU 


DES ETABLISSEMENTS DE SANTE SUPERVISES 


Dans le cadre de l’implémentation du plan d’amélioration dans les structures nous constatons des progrès dans toutes les structures.  Le taux d’exécution 


rapporte par les établissements de santé en mars 2021 pendant la réunion virtuelle a augmenté. Le tableau ci-dessous montre ce progrès.  


Tableau 2 : Taux d’exécution du plan d’amélioration  


Structures  Taux d’exécution 


des activités du 


plan d’action PCI 


en mars 2021 


Taux 


d’exécution 


des activités 


du plan 


d’action PCI 


en septembre 


2021 


Points forts  Point à Améliorer  Mesures 


correctrices 


HOPITAL DU MALI 17% (3/18) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


30% (3/10) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021 


56% (10/18) Plus de la moitié des 


activités du plan sont 


réalisées 


Disponibilité des EPI 


et des intrants pour 


l’hygiène des mains  


Tri des déchets 


effectué  


Triage des usagers 


effectué à la porte  


Disponibilité de 


réservoir d’eau 


pouvant couvrir les 


besoins de l’hôpital 


durant une coupure de 


48h  


Disponibilité de 


toilettes propres et 


identifiables par sexe 


Les patients 


hospitalisés ne sont pas 


soumis à un dépistage 


afin d’identifier les cas 


suspects, 


Tout le personnel de 


santé appelé à réaliser 


une procédure de 


stérilisation n’ont pas 


été formé. 


Le personnel 


d’entretien ne porte 


pas les EPI appropriés  


Non réalisation de la 


majorité des activités 


nécessitants des coûts 


Former le personnel de 


santé à la procédure de 


stérilisation des 


matériels réutilisables  


Prendre des mesures 


concernant le port des 


EPI appropriés pour le 


personnel d’entretien  


 


Effectuer le dépistage 


régulier des patients 


hospitalisés afin 


d’identifier les cas 


suspects de covid19 


(prise de la 


température matin et 


soir)  
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CHU POINT G 13% (5/38) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


25% (5/20) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021 


50% (19/38) La moitié des activités 


du plan sont réalisées,  


Formation de toutes 


les catégories socio-


professionnelles en 


PCI 


Surveillance des IAS  


Présence de 


distributeur 


automatique de gel 


hydroalcoolique dans 


tous les services 


Réalisation des 


activités de 


supervision in situ par 


le CTHS  


Disponibilité d’intrants 


pour le lavage des 


mains 


Problème de 


stérilisation des 


équipements (autoclave 


en panne)   


Le tri des déchets n’est 


pas respecté   


Non réalisation de la 


majorité des activités 


nécessitants des coûts  


Diligenter la mise en 


place des autoclaves  


Sensibiliser le personnel 


sur le tri des déchets  


 


HOPITAL GABRIEL TOURE 0% (0/16) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


 


 


0% (0/1) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021 


13% (2/16) Disponibilité des 


modules de formation 


PCI  


Réhabilitation de 


certains bâtiments  


Triage effectué à la 


porte  


Disponibilité d’EPI et 


d’intrants pour 


l’hygiène des mains  


Disponibilité de zone 


d’isolement  


Disponibilité de 


toilettes propres  


Plus de la moitié des 


activités du plan ne 


sont pas réalisées 


Problème de tri des 


déchets 


Les toilettes non 


identifiées par sexe   


Dynamiser le comité 


technique d’hygiène en 


organisant les réunions 


trimestrielles  


Faire parvenir le plan 


d’actions PCI au 


Directeur Général de 


l’hôpital  


Sensibiliser le personnel 


sur le tri des déchets  
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HOPITAL LUXEMBOURG 28% (5/18) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


50% (5/10) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021 


72% (13/18) Plus de la moitié des 


activités du plan sont 


réalisées 


Disponibilité des EPI 


et des intrants pour 


l’hygiène des mains  


Tri des déchets 


effectué  


Triage des usagers 


effectué à la porte  


Disponibilité de 


réservoir d’eau 


pouvant couvrir les 


besoins de l’hôpital 


durant une coupure de 


48h  


Disponibilité de 


toilettes propres et 


identifiables par sexe 


Disponibilité des 


poubelles  


Disponibilité des 


lavabos et des intrants 


pour l’hygiène des 


mains  


Disponibilité des 


toilettes propres  


Insuffisance de 


formation du personnel 


en PCI 


Absence de machine à 


laver au niveau de la 


buanderie  


Absence de tablier et 


de lunette pour le 


personnel de la 


Buanderie  


Les toilettes des 


patients au niveau 


buanderie ne sont pas 


identifiées selon le sexe  


Non utilisation de 


l’outil d’observation 


directe de l’hygiène des 


mains 


 


Organiser des sessions 


de formation du 


personnel sur la PCI y 


compris 


l’administration 


 


Diligenter la mise à 


disposition de lunette 


et de tablier pour le 


personnel de la 


buanderie   


HOPITAL MALI GAVARDO 0% (0/25) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


 


 


 


40% (10/25) L’engagement du 


CTHS pour la mise en 


œuvre des activités  


Disponibilité de 


Personnel formé en 


PCI  


Plus de la moitié des 


activités du plan ne 


sont pas réalisées 


Pas de site d’isolement  


Pas de tri des usagers à 


l’entrée de 


l’établissement de santé  


Diligenter la mise en 


place d’un site 


d’isolement   


Rendre fonctionnel le 


tri des usagers à 


l’entrée de 


l’établissement de santé  







12 


 


 


 


0% (0/1) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021. 


Disponibilité de 


réservoir d’eau pour 


couvrir les besoins en 


cas de coupure d’eau  


Disponibilité d’EPI et 


d’intrants pour 


l’hygiène des mains  


Disponibilité de 


toilettes propres et 


dédiées par sexe  


Disponibilité 


d’incinérateur et 


stérilisateur  


Respect du tri des 


déchets  


Absence de calendrier 


de nettoyage de 


l’hôpital  


Disponibilité de fonds 


pour la mise en œuvre 


du plan  


Elaborer un calendrier 


de nettoyage de 


l’hôpital  


 


 


 


HOPITAL DERMATOLOGIQUE 


 


3% (1/29) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


4% (1/23) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021. 


 


 


34% (10/29) 


Le triage des usagers 


est effectué à la porte  


L’engagement du 


CTHS pour la mise en 


œuvre des activités 


Disponibilité 


d’incinérateur 


fonctionnel  


Disponibilité de fosse 


à cendre  


 


Plus de la moitié des 


activités du plan ne 


sont pas réalisées 


Insuffisance de poubelle 


code couleur  


Non-respect du tri des 


déchets à la source  


Problème 


d’incinération (les 


déchets non triés sont 


mis dans l’incinérateur 


en grande quantité. Ce 


qui fait que les déchets 


ne sont pas 


transformés en cendre)  


Insuffisance de 


formation du personnel 


sur la PCI  


Diligenter la mise à 


disposition de 


poubelles code couleur 


dans tous les services 


de l’hôpital  


Sensibiliser le personnel 


sur la nécessite du tri 


des déchets à la source 


Sensibiliser l’opérateur 


chargé de l’incinération 


de ne pas surchargés 


les déchets dans 


l’incinérateur  


Formation du 


personnel sur la PCI  


Veillez à l’entretien des 


toilettes externes  


Mettre les résidus 


d’incinération dans une 
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Insuffisance d’entretien 


des toilettes externes, 


pas de calendrier de 


suivi  


Les résidus de 


l’incinération sont 


déversés à même le sol  


Insuffisance de 


surveillance des 


Infections associées aux 


soins (IAS)  


La plupart des 


dispositifs de lavage de 


mains sont défectueux  


Absence d’affiches sur 


les procédures de 


stérilisation des 


matériels médicaux 


réutilisables 


Stagnation d’eau dans la 


cour  


Château d’eau non 


fonctionnel  


 


fosse avec d’éviter 


l’exposition du 


personnel de santé et 


des usagers 


Mettre des registres au 


niveau des services 


pour la notification des 


cas d’Infections 


associées aux soins 


(IAS)  


Remplacer les 


dispositifs de lavage des 


mains défectueux  


Rendre disponible 


l’affiche sur les 


procédures de 


stérilisation des 


matériels médicaux 


réutilisables et orienter 


le personnel sur son 


utilisation   


Faire un remblaiement 


des parties de la cour 


ou l’eau stagne  


Rendre fonctionnel le 


château d’eau pour 


couvrir les besoins de 


l’hôpital cas de 


coupure. 


HOPITAL DE KAYES 29% (5/17) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


 


29% (5/17) Le triage des usagers 


est effectué à la porte  


Disponibilité des EPI 


pour le personnel  


Plus de la moitié des 


activités du plan ne 


sont pas réalisées 


Insuffisance de tri des 


déchets  


Sensibiliser le personnel 


sur le tri des déchets à 


la source 


Doter l’hôpital de 


réservoir d’eau pour 
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35% (5/14) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021. 


Tout le personnel est 


formé en PCI  


 


Absence de réservoir 


d’eau pouvant couvrir 


les besoins en eau en 


cas de coupure 


 


couvrir les besoins de 


l’hôpital en cas de 


coupure   


CSREF KENIEBA 20% (5/25) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


 


42% (5/12) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021. 


36% (9/25) Une toilette 


nouvellement 


construite par l'ONG 


ADG 


Les EPI sont 


disponibles dans le 


magasin  


Tri des usagers 


effectué à l’entrée de 


l’établissement de 


santé  


Disponibilité d’intrants 


pour le lavage des 


mains  


 


Plus de la moitié des 


activités du plan ne 


sont pas réalisées 


Problème de réservoir 


d’eau pouvant couvrir 


les besoins en eau en 


cas coupure durant 48 


h 


Problème de tri des 


déchets à la sources 


dans toutes les unités  


Problème 


d’incinération des 


déchets (problème 


d’agent pour faire 


l’incinération)  


Non port des EPI par 


les agents chargés de 


l’entretien de 


l’établissement de santé 


Sensibiliser le personnel 


sur l’importance du tri 


des déchets à la source 


Prendre des 


dispositions pour le 


port d’EPI par les 


agents chargé de 


l’entretien de 


l’établissement de santé  


Prendre des décisions 


pour résoudre 


l’incinération des 


déchets 


Doter le CSRef d’un 


réservoir d’eau pouvant 


couvrir les besoins en 


eau en cas de coupure 


durant 48 h 


 


HOPITAL DE KATI 61% (11/18) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


 


 


 


72% (13/18) Plus de la moitié des 


activités du plan sont 


réalisées 


Tri des usagers à 


l’entrée principale 


Construction deux ’un 


bloc de latrines dont 


Non-respect du tri des 


déchets à la source à 


l’hôpital dans toutes les 


unités 


L’incinérateur n’est pas 


fonctionnel  


Sensibiliser le personnel 


sur de tri des déchets  


Prendre des 


dispositions pour 


réparer l’incinérateur 


Réparer le système de 


tuyauterie 
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74% (11/15) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021. 


quatre latrines par 


bloc séparés en sexe 


Visite guidée de 


l’hôpital par 


l’hygiéniste tous les 


lundis  


Formation 190 agents 


en PCI avec l’appui du 


projet AMCP ALIMA 


 


Les tuyauteries pour 


l’’écoulement des eaux 


usées est défectueux 


L’hôpital ne dispose pas 


de station d’épuration 


d’écoulement des eaux 


usées 


Doter l’hôpital de kati 


d’’une mini station 


d’épuration des eaux 


usées    


 


CSREF KALABANCORO 50% (9/18) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


69% (9/13) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021. 


56% (10/18) Plus de la moitié des 


activités du plan sont 


réalisées 


Réhabilitation des 


certaines unités  


Disponibilité de zone 


d’isolement  


EPI disponibles  


Disponibilité de 


stérilisateur et 


d’incinérateur  


Engagement du CTHS 


Disponibilité des 


toilettes propres   


Le tri des déchets n’est 


pas effectif Stagnation 


de l’eau dans l’arrière-


cours  


Insuffisance de 


dispositifs de lavage des 


mains  


Sensibiliser et former le 


personnel sur 


l’importance du tri des 


déchets à la source  


Mettre en place de 


dispositifs de lavage des 


mains devant tous les 


endroits sensibles 


(toilettes, porte 


d’entrée principale)  


Faire un remblaiement 


des parties de la cour 


ou l’eau stagne  


CSREF KANGABA 19% (5/26) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


42% (5/12) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


38% (10/26) Construction deux 


bloc de latrines de 


deux avec trois 


latrines par bloc et 


trois cantines 


Disponibilité de 


réservoir d’eau pour 


couvrir les besoins  


Réhabilitation du 


laboratoire 


Plus de la moitié des 


activités du plan ne 


sont pas réalisées 


Absence du tri des 


usagers à la porte  


Les rôles et 


responsabilités des 


membres du comité ne 


sont pas définis  


Rendre fonctionnel le 


tri des usagers à la 


porte  


Definir les rôles et 


responsabilités des 


membres du comité 


par rapport aux 


activités du plan 


d’action  
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arrivées à terme en 


mars 2021. 


Sensibilisation des 


patients sur 


l’utilisation des latrines  


Notification des cas 


d’IAS au niveau de la 


maternités unités  


Disponibilité de fosse 


à placenta  


Disponibilité de 


toilettes propres et 


dédiées par sexe 


Disponibilité d’EPI et 


d’intrants pour le 


lavage des mains  


Absence de registre de 


formation  


Mettre en place un 


registre de formation 


HOPITAL DE SIKASSO 28% (5/18) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


39% (5/13) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021. 


56% (10/18) Plus de la moitié des 


activités du plan sont 


réalisées 


Disponibilité de 


réservoir d’eau pour 


couvrir les besoins de 


l’hôpital  


Disponibilité de 


toilettes propres  


Disponibilité de 


registre de formation  


Disponibilité de 


stérilisateur et 


d’incinérateur 


fonctionnel  


Le triage des usagers 


est effectué à l’entrée 


de l’établissement  


Toilettes non 


identifiées par sexe 


Le personnel 


d’entretien ne porte 


pas les EPI appropriés 


(insuffisance de gant de 


ménage) 


Le tri des déchets à la 


source n’est pas 


respecté 


Tout le personnel n’est 


pas en mesure de se 


laver les mains selon 


directives de l’OMS     


Identifier les Toilettes 


de l’établissement par 


sexe en mettant photo  


Diligenter la dotation 


du personnel 


d’entretien en EPI  


Sensibiliser le personnel 


sur le tri des déchets  


Orienter le personnel 


sur la technique de 


lavage des mains selon 


directives de l’OMS     
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CSREF BOUGOUNI 52% (11/25) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


65% (11/17) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021. 


71% (15/21) Plus de la moitié des 


activités du plan sont 


réalisées 


Disponibilité de 


toilettes propres et 


identifiées par sexe  


Formation PCI de 


toutes les catégories 


socioprofessionnelles  


Problème de réservoir 


d’eau pour couvrir les 


besoins de 


l’établissement de santé 


en cas coupure pendant 


48h  


Absence de protocole 


d’évaluation et de 


gestion du personnel 


de santé exposé ou 


confirmé au covid19 


Absence de tri des 


usagers à l’entrée 


principale de 


l’établissement  


La capacité de 


l’incinérateur est 


dépassée (le seul 


incinérateur 


fonctionnel sur les 4 


disponibles n’arrive pas 


à incinérer tous les 


déchets biomédicaux  


Absence de registre 


pour notifier les 


formations du 


personnel  


Non-respect du tri des 


déchets à la source 


dans le CSRef  


Doter le CSRéf de 


réservoir d’eau pouvant 


couvrir ses besoins en 


cas de coupure durant 


48h   


Mettre en place un 


protocole de 


d’évaluation et de 


gestion pour le 


personnel de santé 


exposé ou confirmé au 


covid19 


Rendre fonctionnel le 


tri des usagers à 


l’entrée principale de 


l’établissement  


Prendre des 


dispositions pour 


réparer les 


incinérateurs en pannes   


Mettre en place un 


registre pour la notifier 


les formations du 


personnel   


Sensibiliser le personnel 


sur l’importance du tri 


des déchets à la source 


CSREF KOUTIALA 21% (5/24) du 


nombre total des 


activités du plan 


 


33% (8/24) Le CS Réf est propre 


dans l’ensemble  


Plus de la moitié des 


activités du plan ne 


sont pas réalisées 


Rendre fonctionnel le 


triage des usagers aux 


entrées principales de 


l’établissement  
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45% (5/11) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021. 


Le personnel applique 


les mesures PCI quand 


ils font les soins  


La disponibilité des 


poubelles conformes 


au code couleur  


La gestion des déchets 


est bien organisée 


(conditionnement, 


collecte, stockage, 


élimination finale)  


L’existence 


d’incinérateur 


électrique, Montfort   


L’existence des 


différentes fosses 


(fosse à digestion, 


fosse à cendre, fosse à 


sang, fosse à verrerie 


et les fosses septiques 


et puisards) 


L’existence de support 


éducatifs PCI 


La disponibilité de 


registre pour la 


notification des 


infections du site 


opératoire  


La disponibilité des 


intrants pour le lavage 


des mains 


Absence de triage des 


usagers aux entrées 


principales de 


l’établissement de santé 


Non-respect du tri des 


déchets dans certaines 


unités (médecine, 


chirurgie)  


Insuffisance d’entretien 


des toilettes externes, 


pas de calendrier de 


suivi  


Non-respect des règles 


d’hygiène par les 


accompagnants  


Non port de masque 


par les accompagnants, 


les stagiaires et 


quelques personnels 


soignants et 


administratifs 


Non-respect des 


procédures de lavage 


de mains par le 


personnel  


Sensibiliser le personnel 


sur le tri des déchets  


Prendre des 


dispositions pour 


l’entretien des toilettes 


externes,  


Sensibiliser le personnel 


et les accompagnant 


sur le respect des 


gestes barrières (port 


de masque, lavage des 


mains…)  


Orienter le personnel 


sur la technique de 


lavage des mains selon 


directives de l’OMS     


 


HOPITAL DE SEGOU 17% (1/23) du 


nombre total des 


activités du plan 


22% (5/23) La disponibilité 


quelques poubelles 


Plus de la moitié des 


activités du plan ne 


sont pas réalisées 


Mettre en place un 


registre pour la 


notification des 
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17% (1/6) ce 


pourcentage 


concerne les 


activités dont les 


échéances étaient 


arrivées à terme en 


mars 2021. 


conformes au code 


couleur  


Existence de triage des 


usagers aux entrées 


principales de 


l’établissement  


L’existence de fosse à 


cendre et fosses 


septiques 


L’existence de support 


éducatifs PCI 


La disponibilité des 


intrants pour le lavage 


des mains  


 


Absence de registre 


pour la notification des 


infections du site 


opératoire  


Absence de modes 


opératoires normalisés 


(MON) sur la manière 


de procéder à la 


stérilisation du matériel 


et des équipements. 


Non-respect du tri des 


déchets  


Insuffisance d’entretien 


des toilettes externes, 


pas de calendrier de 


suivi  


Absence de toilettes ou 


latrines dédiées à 


chaque sexe. 


L’incinérateur ne 


marche pas 


correctement pour 


cause de panne d’une 


pièce (les déchets ne 


sont pas transformés 


en cendre)  


Les résidus 


d’incinération sont 


déposés à même le sol  


 


infections du site 


opératoire 


Diligenter la dotation 


de l’hôpital en modes 


opératoires normalisés 


(MON) sur la manière 


de procéder à la 


stérilisation du matériel 


et des équipements. 


Sensibiliser le personnel 


sur le respect du tri des 


déchets  


Identifier les toilettes 


ou latrines à chaque 


sexe. 


Réparer l’incinérateur 


de l’hôpital  


Creuser une fosse pour 


mettre les résidus 


d’incinération  


 


 


Seul 7 établissements de santé sur les 15, ont pu réaliser 50 % des activités de leur plan d’action. Hormis l’hôpital du Mali et l’hôpital mère enfant 


« Luxembourg » toutes les structures de santé supervisées étaient confrontées soit à un problème de tri des déchets ou de tri des usagers à l’entrée de 


l’établissement ou les deux problèmes en même temps.  
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UTILISATION DE OUTIL  SCORECARD OMS -COVID19 


Tableau 3 : les Résultats des différentes évaluations avec l’outil Scorecard COVID19 dans les 15 établissements de santé  


Région  Structures  OUTIL SCORECARD OMS COVID19 


Score 


Evaluation 


initiale 


(Base)  


Recommandations Score à 


l’évaluation 


précédente  


Oct. -Sept 


2020 


Recommandations Score à la dernière 


évaluation 


septembre 2021 


Recommandations 


Kayes Hôpital 


Fousseyni Daou 


30/42 soit 


71% 


Deux ou trois 


évaluations par 


semaine  


33/42 soit 


79% 


Une évaluation une 


fois par semaine avec 


l’outil scorecard 


covid19 


33/42 soit 79% Une évaluation une fois 


par semaine avec l’outil 


scorecard covid19 


CSRéf de Kenieba 32/42 soit 


76% 


Une évaluation une 


fois par semaine 


avec l’outil scorecard 


covid19 


34/42 soit 


81% 


Une évaluation une 


fois par semaine avec 


l’outil scorecard 


covid19 


28/42 soit 67% Deux à trois évaluations 


par semaine avec l’outil 


scorecard covid19 


Koulikoro CHU Kati 35/42 soit 


83% 


Une évaluation une 


fois par semaine 


avec l’outil scorecard 


covid19 


37/42 soit 


88% 


Une évaluation une 


fois par semaine avec 


l’outil scorecard 


covid19 


40/42 soit 95% Une évaluation une fois 


par semaine avec l’outil 


scorecard covid19 


CSRef de 


Kalabancoro 


31/42 soit 


74%, 


Deux ou trois 


évaluation PCI Covid-


19 de suivis par 


semaine 


33/42 soit 


79%, 


Une évaluation une 


fois par semaine avec 


l’outil scorecard 


covid19 


34/42 soit 81% Une évaluation une fois 


par semaine avec l’outil 


scorecard covid19 


CSRéf de Kangaba 21/42 soit 


50%. 


Deux ou trois 


évaluations PCI 


Covid-19 par  


Semaine 


29/42 soit 


69%. 


Deux à trois 


évaluation par 


semaine  


35/42 soit 83% Une évaluation une fois 


par semaine avec l’outil 


scorecard covid19 


Sikasso Hôpital de sikasso 38/42 soit 


90% 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


38/42 soit 


90% 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


35/42 soit 83% Un suivi une fois par 


semaine 
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CSREF Bougouni 27/42 soit 


64% 


Deux ou trois 


évaluations PCI 


Covid-19 par  


Semaine 


30/42 soit 


71% 


Deux ou trois 


évaluations PCI 


Covid-19 par 


semaine 


32/42 soit 76% Un suivi une fois par 


semaine 


CSRéf de Koutiala 34/42 soit 


81% 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


35/42 soit 


83%, 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


33/42 soit 79% Un suivi une fois par 


semaine 


Ségou  Hôpital de Ségou 36/42 soit 


86%, 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


NA NA 36/42 soit 86%, Une évaluation PCI 


Covid-19 par semaine 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Bamako 


CHU Hôpital du 


Mali 


38/42 soit 


90%, 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


39/42 soit 


93%, 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


38/42 soit 90%, Une évaluation PCI 


Covid-19 par semaine 


CHU Mère Enfant 


Luxembourg 


31/42 soit 


74%, 


Deux ou trois 


évaluations PCI 


Covid-19 par  


Semaine 


34/42 soit 


81%, 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


35/42 soit 83%, Une évaluation PCI 


Covid-19 par semaine 


CHU Point G 24/42 soit 


57% 


Deux ou trois 


évaluations PCI 


Covid-19 par  


Semaine 


25/42 soit 


60% 


Deux ou trois 


évaluations PCI 


Covid-19 par  


Semaine 


36/42 soit 86%, Une évaluation PCI 


Covid-19 par semaine 


Hôpital 


Dermatologique de 


Bamako  


35/42 soit 


83%. 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


NA  NA 30/42 soit 71%, Deux ou trois 


évaluations PCI Covid-


19 par  


Semaine 


Hôpital Gabriel 


TOURE 


39/42 soit 


93%. 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


NA NA 38/42 soit 90%, Une évaluation PCI 


Covid-19 par semaine 


Hôpital Mali 


GAVARDO  


29/42 soit 


69%. 


Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


NA NA 35/42 soit 83%, Une évaluation PCI 


Covid-19 par semaine 
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Les résultats mentionnés dans le tableau 3 montrent une augmentation continue des scores de l’outil scorecard covid19 au niveau de 6 structures sur les 15 


lors des différentes évaluations à savoir : l’hôpital du point G (57%, 60%, 86%), l’hôpital Luxembourg (74%,81%,83%) l’hôpital de Kati (83%, 88%, 95%), 


l’hôpital Mali Gavardo (69% à 83%,) le Centre de santé de référence (CSRef) de kangaba (50%, 69%, 83%) et le CSRef de Bougouni (64%, 71%, 76%). Hormis 


ces 6 établissements de santé les autres structures ont soit des scores stationnaires (3 sur 15) ou des scores en oscillation (en dent de scie) 6 sur 15. 


Tableau 4 : Nombre des établissements en fonction de la classification des interprétations de l’outil SCORECARD OMS COVID19 lors de l’évaluation 


initiale et de la supervision PCI Sept 2021 


Classification des interprétations de l’outil SCORECARD OMS COVID19 


Niveau des établissements de 


santé lors de l’évaluation 


initiale  


Niveau des établissements de 


santé lors de la supervision PCI 


Sept 2021 


Recommandation 


de l’OMS selon le 


score 


Evaluation une fois par jour  Score < 50% 0 0 


Evaluation Deux ou trois fois par semaine 50% < Score < 75% 7 2 


Evaluation Une fois par semaine 75% < Score 8 13 


 TOTAL 15 15 


 


En résumé durant la dernière supervision, on constate que la grande majorité des établissements de santé sont toujours dans le « Vert » (13 sur 15) avec 


des scores supérieurs ou égale à 75% contrairement à l’évaluation initiale (8 sur 15). 


 


UTILISATION DE L’OUTIL D’AUTO-EVALUATION DE L’HYGIENE DES MAINS DE L’OMS 


District de Bamako  


Le tableau ci-dessous montre une amélioration du score avec l’utilisation de l’outil d’auto-évaluation de l’hygiène des mains dans tous les établissements de 


santé évalués à Bamako excepté l’hôpital Dermatologique qui est resté stationnaire. L’hôpital du Mali, du Point G, de Luxembourg et de Mali Gavardo ont 


passé du niveau basique au niveau intermédiaire. Les hôpitaux Gabriel TOURE et Dermatologique de Bamako sont toujours au niveau intermédiaire.  
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Tableau 5 : Comparaison des scores de l’évaluation de base et l’évaluation pendant la supervision dans les établissements de santé dans le district de 


Bamako 


Score Hop Point G Hôpital Mali Hôpital Mali 


Gavardo 


Hôpital Gabriel 


TOURE 


Hôpital 


Dermatologique 


Hôpital 


Luxembourg 


Elément de la stratégie Base 


(Initiale)  


Sept 21 Base Sept 21 Base Sept 21 Base Sept 21 Base Sept 21 Base Sept 21 


1. Le changement de système 85 45 85 85 100 100 75 95 100 100 95 100 


2. L’éducation et la formation 55 80 15 50 60 65 65 80 85 85 25 45 


3. Les évaluations et la 


restitution des résultats 


27,5 20 10 55 25 30 5 15 25 25 25 30 


4. Les rappels sur le lieu de 


travail 


67,5 85 45 67.5 0 75 80 75 47.5 47.5 35 67.5 


5. La culture institutionnelle de 


la sécurité 


45 45 0 30 40 45 35 30 55 55 35 45 


Total 185 275 155 287.5 225 315 260 295 312.5 312.5 215 287.5 


Le niveau de l’hygiènes des 


mains pour votre 


établissement. 


Score total Niveau en hygiène des mains 


Compris entre 
 


0 - 125 Inadéquat 


126 - 250 Basique 


251 - 375 Intermédiaire (programme d’établissement en voie de consolidation) 


376 - 500 Avancé (programme d’établissement solidement ancré) 


 


❖ Niveau Régional 


Nous constatons des progrès dans la plupart des s les établissements de santé visités au niveau régional et le ci-dessous résume les résultats de l’évaluation 


de base et de celui de la supervision.  
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Tableau 6 : Comparaison des scores de l’évaluation de base et l’évaluation pendant la supervision dans les établissements de santé dans les régions de 


Ségou, Kayes, Koulikoro et Sikasso  


Score Région de 


Ségou  


Région de Kayes  Région de Koulikoro Région de Sikasso  


Hôpital de 


Ségou 


Hôpital 


Kayes 


CSRef 


Kenieba 


Hôpital de 


Kati 


CSRef de 


kalabancoro 
CSRef kangaba 


Hôpital 


Sikasso 


CSRef 


Bougouni 


CSRef 


Koutiala 


Elément de la stratégie Base 
Sept 


21 
Base 


Sept 


21 
Base 


Sept 


21 
Base 


Sept 


21 
Base 


Sept 


21 
Base 


Sept 


21 
Base 


Sept 


21 
Base 


Sept 


21 
Base 


Sept 


21 


 1. Le changement de 


système 
60 60 80 45 45 85 70 75 70 45 80 90 75 90 15 90 70 90 


 2. L’éducation et la 


formation 
50 40 50 25 45 30 30 80 30 80 55 75 75 60 30 40 65 65 


 3. Les évaluations et la 


restitution des résultats 
0 5 5 10 50 42.5 20 25 15 20 30 25 0 25 0 0 15 65 


 4. Les rappels sur le lieu de 


travail 
32.5 47.5 40 57.5 45 57.5 25 75 50 85 62,5 90 90 72.5 50 70 77,5 75 


 5. La culture institutionnelle 


de la sécurité 
5 20 35 15 55 45 35 55 0 45 30 30 65 10 25 30 20 65 


Total 147.5 172.5 210 152.5 240 260 180 310 165 275 195 310 305 257.5 120 230 170 360 


  Score total     Niveau en hygiène des mains 


 Le niveau de l’hygiènes des 


mains pour votre 


établissement. 


  


  


  


  


Compris entre   


0 - 125 Inadéquat 


126 - 250 Basique 


251 - 375 Intermédiaire (programme d’établissement en voie de consolidation) 


376 - 500 Avancé (programme d’établissement solidement ancré) 


Au niveau régional, les scores de l’outil d’auto-évaluation de l’hygiène des mains ont progressé dans tous les établissements de santé évalués à exception des 


hôpitaux de Kayes et Sikasso qui ont un peu régressé. Le CS Réf de Bougouni est passé du niveau inadéquat au niveau Basique. Les hôpitaux de Ségou, de 


Kayes sont au niveau Basique. L’Hôpital de Kati et les CSRef de Kenieba, Kalabancoro, Kangaba et de Koutiala ont passé du niveau basique au niveau 


intermédiaire. L’hôpital de Sikasso est toujours au niveau intermédiaire.  
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Les régressions des scores de l’hôpital de Kayes et de Sikasso s’expliquent respectivement par la diminution des points des composantes suivants : 


• A l’hôpital de Kayes, 3 sur 5 (le changement de système, l’éducation et la formation et la culture institutionnelle de la sécurité) des éléments de 


stratégies ont connu une forte diminue en terme score.  


• A l’hôpital de Sikasso également 3 sur 5(l’éducation et la formation, les rappels sur le lieu de travail et la culture institutionnelle de la sécurité) ont 


connu une diminue en terme score. Cette diminution est surtout les remarques pour le dernier élément de stratégie.     


 


Tableau 7 : Nombre d’établissement de sante par niveau lors de l’évaluation initiale et de la supervision PCI Sept 2021     


Classification des interprétations de l’outil d’autoévaluation de 


l’hygiène des mains de l’OMS 
Score compris entre 


Niveau des sites à 


l’évaluation initiale  


Niveau des sites à la 


supervision Sept 2021 


Inadéquat 0 - 125 1 0 


Basique 126 - 250 11 3 


Intermédiaire (programme d’établissement en voie de consolidation) 251 - 375 3 12 


Avancé (programme d’établissement solidement ancré) 376 - 500 0 0 


TOTAL   15 15 


 


En résumé durant la dernière supervision, on constate que la grande majorité des établissements de santé sont classés dans le niveau « intermédiaire » (12 


sur 15) contrairement à l’évaluation initiale (3 sur 15). 


 


 


UTILISATION DE L’OUTIL INFECTION PREVENTION AND CONTROL ASSESSMENT FRAMEWORK (IPCAF)  


❖ District de Bamako   


Le tableau ci-dessous montre les résultats de l’utilisation de l’outil IPCAF dans les établissements de santé dans le district de Bamako tout en comparant les 


résultats de l’évaluation de base et de celui de la supervision de septembre 2021.   
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Tableau 8 : Score des établissements de santé lors de l’évaluation initiale et de la supervision PCI Sept 2021en utilisant IPCAF     


N° COMPOSANTES Total 
Score Hôpital 


Gabriel Toure 


Score Hôpital 


Dermatologique de 


Bamako  


Score Hôpital 


Mali Gavardo 
Hop Point G 


Hôpital 


Luxembourg 
Hôpital Mali 


      Base Sept 21 Base Sept 21 Base Sept 21 Base Sept 21 Base Sept 21 Base Sept 21 


1 Programmes de PCI 100 67.5 82.5 80 90 62.5 87.5 80 80 77.5 100 62.5 82.5 


2 Lignes directrices sur la PCI 100 85 85 67.5 70 2.5 45 97.5 97.5 65 95 80 70 


3 Education et formation sur la PCI 100 90 90 35 35 65 65 85 90 60 60 55 50 


4 Surveillance des IAS 100 15 27.5 67.5 67.5 52.5 57.5 85 85 92.5 100 75 80 


5 Stratégies multimodales 100 52.5 52.5 37.5 37.5 35 35 27.5 27.5 37.5 52.5 0 0 


6 
Suivi et restitution des audits de 


pratiques de PCI 
100 10 10 72.5 72.5 50 50 65 65 62.5 70 90 92.5 


7 
Charge de travail, dotation en 


personnel et occupation des lits 
100 35 35 70 70 95 95 40 60 55 65 60 60 


8 


Environnement bâti, matériel et 


équipement pour la PCI au 


niveau des établissements 


100 62.5 62.5 85 90 92.5 92.5 50 57.5 87.5 87.5 92.5 92.5 


  TOTAL 800 417.5 445 515 532.5 455 527.5 530 562.5 537.5 630 515 527.5 


Dans l’ensemble, les scores de l’outil IPCAF ont progressé dans tous les établissements de santé évalués à Bamako. L’hôpital Gabriel TOURE, l’hôpital 


Dermatologique de Bamako, l’hôpital Mali Gavardo, l’hôpital du Point G et l’hôpital du Mali sont toujours classés au niveau intermédiaire malgré quelques 


progrès réalisés. L’hôpital Mère enfant « Luxembourg » est la seule structure de Bamako a passé du niveau intermédiaire au niveau avancé.   


 


 







27 


 


❖ Niveau Régional 


Le tableau ci-dessous montre les résultats de l’utilisation de l’outil IPCAF dans les établissements de santé dans les régions tout en comparant les résultats 


de l’évaluation de base et de celui de la supervision de septembre 2021.   


Tableau 9 : Score des établissements de santé des régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso et Ségou lors de l’évaluation initiale et de la supervision PCI Sept 


2021en utilisant IPCAF     


N° COMPOSANTES Total 


Région de Kayes   
Région de Koulikoro  


  


Région de Sikasso  


  


Région de 


Ségou  


Hôpital 


kayes 


CSRef 


Kenieba 


Hopital  


Kati 


CSRef  


Kalabancoro 


CSRef 


kangaba 


Hôpital 


Sikasso 


CSRef 


Bougouni 


CSRef 


koutiala 


Hôpital de 


Ségou 


      Base Sept Base Sept Base Sept Base Sept Base Sept Base Sept Base Sept Base Sept Base Sept 


1 
Programmes de 


PCI 
100 47.5 47.5 72.5 65 90 95 32.5 90 32.5 67.5 90 95 52.5 82.5 95 95 72.5 80 


2 
Lignes directrices 


sur la PCI 
100 85 85 87.5 90 97.5 100 87.5 87.5 92.5 92.5 95 95 82.5 100 77.5 77.5 87.5 90 


3 


Education et 


formation sur la 


PCI 


100 70 70 75 80 65 80 55 85 45 80 90 90 80 80 50 80 70 70 


4 
Surveillance des 


IAS 
100 55 67.5 37.5 55 65 67.5 52.5 62.5 45 62.5 87.5 87.5 85 92.5 32.5 50 42.5 42.5 


5 
Stratégies 


multimodales 
100 0 0 0 0 0 50 0 37.5 0 60 40 60 0 0 50 55 20 25 


6 


Suivi et restitution 


des audits de 


pratiques de PCI 


100 32.5 32.5 20 30 25 67.5 10 47.5 35 70 72.5 72.5 75 75 47.5 80 25 25 


7 


Charge de travail, 


dotation en 


personnel et 


occupation des lits 


100 40 30 50 50 65 85 50 50 45 55 60 60 35 45 70 70 50 50 
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8 


Environnement 


bâti, matériel et 


équipement pour 


la PCI au niveau 


des établissements 


100 65 65 65 70 57.5 97.5 75 85 72.5 92.5 87.5 87.5 82.5 82.5 75 82.5 50 57.5 


  TOTAL 800 395 397.5 407.5 440 465 642.5 362.5 545 367.5 580 622.5 647.5 492.5 557.5 497.5 590 417.5 440 


Au niveau régional, les scores de l’outil IPCAF ont progressé dans tous les établissements de santé évalués. L’hôpital de Kayes est toujours au niveau Basique. 


L’Hôpital de Ségou et les CSRef Bougouni, Koutiala et Kenieba sont toujours classés au niveau intermédiaire malgré les quelques progrès réalisés. Les CSRef 


de Kalabancoro et de Kangaba sont passés du niveau Basique au niveau intermédiaire. L’hôpital de Kati est passé du niveau intermédiaire au niveau avancé.  


L’hôpital de Sikasso est toujours classé au niveau avancé.   


Tableau 10 : Nombre d’établissement de sante par niveau PCI lors de l’évaluation initiale et de la supervision PCI Sept 2021 


Score total (fourchette) Niveau PCI  Niveau des sites à l’évaluation de 


Base 


Niveau des sites à la supervision 


PCI Sept 2021 


           de 0 à 200  Inadéquat   0 0 


de 201 à 400 Basique    3 1 


de 401 à 600 Intermédiaire   11 11 


de 601 à 800 Avancé  1 3 


  TOTAL  15 15 


En résumé durant la dernière supervision, on constate que le nombre d’établissement de santé classés dans le niveau « avancé » est passé 1 à 3 


comparativement à l’évaluation initiale. La majorité des structures évaluées sont classés dans le niveau intermédiaire.
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Images des visites des établissements de santé lors de la supervision PCI 


 


 


Image de la visite du bloc de chirurgie cardiaque de l’hôpital mère enfant de Bamako (Crédit photo : 


Brehima KEITA ANEH)  


 


Image de la séance de travail des superviseurs avec les membres du comité technique d’hygiène et de 


sécurité du Point G (Crédit photo : Sokana GAMBY DGSHP)  
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Image de la séance travail des superviseurs avec les membres du comité technique d’hygiène et de 


sécurité de l’Hôpital de KATI (Crédit photo : Sokana GAMBY DGSHP) 


 


III. Recommandations GLOBALES DE LA MISSION  


N Recommandation  Responsables  Echéances  


1 Tenir régulièrement la réunion du comité 


technique d'hygiène (Comité PCI) 


CS Réf et Hôpitaux  D’ici fin décembre 


2021 


2 Effectuer le triage des usagers à la porte 


des établissements de santé  


CS Réf et Hôpitaux  D’ici fin décembre 


2021 


3 Sensibiliser le personnel de santé sur le tri 


des déchets à la source 


CS Réf et Hôpitaux  D’ici fin décembre 


2021 


4 Continuer la mise en œuvre des activités 


du Plan d'action PCI 


CS Réf et Hôpitaux  D’ici fin décembre 


2021 


 


 


IV. CONCLUSION  


Conformément au terme de référence de la mission, les objectifs fixés ont été atteints.  Les 


établissements ont progressé dans l’ensemble malgré quelques insuffisances identifiées au niveau des 


sites. Seul le district sanitaire de Yelimané n’a pas être visité à cause du mauvais état des routes due à 


la saison des pluies.  
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V. ANNEXE  


Annexe 1 : Termes de références de la supervision PCI  


 


MINISTERE DE LA SANTE ET                                                                          REPUBLIQUE DU MALI 


DES AFFAIRES SOCIALES                                                                                 Un Peuple – Un But - Une Foi                                  


 -=-=-=-=-=-=-                   -=-=-=-=-=-=-   


SECRETARIAT GENERAL 


           -=-=-=-=-=-=- 


 DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 


ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE     


 


Groupe de Coordination Multisectorielle National de Lutte contre la Résistance aux Anti-


Microbiens– Programme MTaPS 


 


TERMES DE REFERENCE 


 


Supervision des activités de prévention et contrôle des infections 


(PCI) dans les établissements de soins de santé du Mali 


 


 


 


Soumis à MTaPS Mali 


Programme des Médicaments, des Technologies et des Services Pharmaceutiques 


 


 


 


Aout 2021 
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CONTEXTE ET JUSTIFICATION  


En raison de la pandémie du covid-19 en 2020, MTaPS Mali a redirigé une partie de ses fonds vers les 


activités d’intervention du covid-19 dans le pays. Dans le cadre du plan de travail COVID-19, MTaPS a 


collaboré avec le GCMN-RAM, la DGSHP et l’ANEH pour soutenir le développement des termes de 


références (TDRs) pour les comités de prévention et de contrôle des infections (PCI). Après le 


développement des TDRs, MTaPS a facilité la mise en place de comités PCI (ou comité technique 


d’hygiène et de sécurité) dans six hôpitaux et six centres de santé de référence, effectué des évaluations 


PCI et élaboration de plans d’action PCI dans ces établissements de santé. Les établissements de santé 


concernées étaient l’Hôpital Point G, l’Hôpital du Mali, l’Hôpital Mère Enfant, l’Hôpital Kayes, l’Hôpital 


Sikasso, Hôpital Kati, et les Centres de Santé de références de kalabancoro, de Kangaba, de Bougouni, 


de Koutiala, de Kenieba et de Yelimané. 


Dans le but de continuer à appuyer les activités PCI au Mali, le projet MTaPS a collaboré avec le 


GCMN-RAM, la DGSHP et l’ANEH pour soutenir la création de comités de PCI dans les trois autres 


hôpitaux publics étatique (deux à Bamako et un à Ségou), et un établissement de santé privé (hôpital 


Mali Gavardo de Bamako). A la suite de la création des comités PCI, MTaPS va appuyer la supervision 


des activités PCI dans les différents établissements de santé concernés en collaboration avec le GCMN 


RAM, la DGSHP et l’ANEH.  Ces visites de terrain, permettront de surveiller les progrès réalisés et 


de veiller l’amélioration continue de la qualité des pratiques PCI dans les 16 établissements de santé. 


Ces visites de supervisions font suites aux réunions virtuelles de suivi des activités PCI avec les 


membres de comite PCI des 16 établissements de santé. La présente activité de supervision PCI rentre 


dans ce cadre. 


OBJECTIFS  


 


Objectif General :  


▪ Superviser la mise en œuvre des activités PCI dans 16 établissements de santé du Mali 


 


Objectifs spécifiques : 


▪ Evaluer l’état de mise en œuvre du plan d’action PCI au niveau de 16 établissements de santé  


▪ Evaluer le niveau PCI des 16 établissements de santé avec les outils, Scorecard covid19, IPCAF 


et auto-évaluation de l’hygiène des mains de l’OMS. 


▪ Vérifier l’état de fonctionnement des comités PCI (ou comité technique d’hygiène et de 


sécurité)  


 


RESULTATS ATTENDUS  


▪ L’état de mise en œuvre du plan d’action PCI est évaluée pour le 16 établissements de santé  


▪ Le niveau PCI des 16 établissements de santé a été évalué avec les outils IPCAF, Socrecard et 


auto-évaluation de l’hygiène des mains de l’OMS. 


▪ L’état de fonctionnement du comité technique d’hygiène et de sécurité (comité PCI) est vérifié 


dans tous les établissements de santé 


 


METHODOLOGIE 


Cette activité se déroulera en 3 jours au niveau de chaque établissement de santé. Durant ces trois 


jours les superviseurs travailleront avec le comité technique d’hygiène et de sécurité (comité PCI) des 


établissements de santé concernés pour faire :  
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• Le point sur l’état de mise en œuvre des activités du plan d’action PCI et l’actualisation du plan 


d’action si besoin  


• Le point sur le fonctionnement du CTHS (Comité PCI) 


• L’évaluation de leur l’établissement de santé avec les outils OMS (Scorecard, IPCAF et l’outil 


d’auto-évaluation de l’hygiène des mains) 


Les équipes de supervision travaillerons essentiellement avec le Président (e) Comité Technique 


d’Hygiène et de Sécurité (CTHS), le secrétaire du comité et l’hygiéniste des établissements de santé. 


NB : Le CSRef de yelimané ne sera pas supervisé durant cette mission de supervision 


pour des raisons d’accessibilité en période hivernale. 


 


MATERIELS UTILISES PAR LES SUPERVISEURS 


• Grille d’évaluation IPCAF, Scorecard et l’Auto-évaluation de l’hygiène des mains de l’OMS 


• Bloc note  


• Stylo  


• Ordinateur  


• Plan d’action PCI des établissements de santé 


 


PHASE PREPARATOIRE DE LA SUPERVISION 


Une phase préparatoire d’une journée sera organisée avec l’équipe de la DGSHP et l’ANEH dans le 


bureau du projet MTaPS sis à Hamdallaye ACI 2000 le lundi 30 Aout 2021 à partir de 8h 30. 


Participants : SDHS-DGSHP : 6 personnes, ANEH : 2 personnes, MTaPS : 2 personnes  


 


PHASE DE SUPERVISION  


Durée : 3 jours par site  


 


Dates (Voir chronogramme en Annexe pour les détails) 


 


• Axe1 : Bamako – Kayes (Hôpital du Mali, CSRéf Kenieba, Hôpital Kayes) : 01 au 14 


Septembre 2021 


  


• Axe 2 : Bamako – Koulikoro : (Hôpital du Pont G, Hôpital de Kati, Csref Kalabancoro et 


Csref Kangaba) : 01 au 17 Septembre 2021  


 


• Axe 3 : Bamako - Sikasso : (Hôpital Gabriel Toure, Hôpital Mali Gavardo, Hôpital de 


Sikasso, CSRef Bougouni) : 01 au 17 Septembre 2021  


 


• Axe 4 : Bamako – Ségou- Koutiala : (Hôpital Luxembourg, Hôpital Dermatologique, 


Hôpital de Ségou, CSRef Koutiala) 01 au 17 Septembre 2021  


 


PHASE MISE EN COMMUN  


Une phase pour la mise en commun des résultats de la supervision de deux jours sera organisée avec 


l’équipe de la DGSHP et l’ANEH dans le bureau du projet MTaPS sis à Hamdallaye ACI 2000 du 20 au 


21 Septembre 2021 à partir de 8h 30.  


Participants : SDHS-DGSHP : 6 personnes, ANEH : 2 personnes, MTaPS : 2 personnes  
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EQUIPE DE SUPERVISION    


Equipe 1 pour l’étape de Bamako- Kayes (Hôpital du Mali, CSRéf Kenieba, Hôpital Kayes) 


• 02 évaluateurs nationaux (1 DGSHP, 1 ANEH) 


• 01 évaluateur régional de la DRS Kayes (Division Hygiène)  


Equipe 2 pour l’étape de Bamako- Koulikoro (Hôpital du Pont G, Hôpital de Kati, Csref 


Kalabancoro et CSRef Kangaba) 


• 02 évaluateurs nationaux (2 DGSHP) 


• 01 évaluateur régional de la DRS Koulikoro (Division Hygiène)  


Equipe3 pour l’étape de Bamako- Sikasso (Hôpital Gabriel Toure, Hôpital Mali Gavardo, 


Hôpital de Sikasso, CSRef Bougouni) 


• 02 évaluateurs nationaux (2 DGSHP) 


• 01 évaluateur de la DRS Sikasso pour l’étape de Sikasso (Division Hygiène)  


Equipe4 pour l’étape de Bamako- Ségou- Koutiala (Hôpital Luxembourg, Hôpital 


Dermatologique, Hôpital de Ségou, CSRef Koutiala,) 


• 02 évaluateurs nationaux (1 DGSHP, 1 ANEH) 


• 01 évaluateur de la DRS de Ségou pour l’étape de l’hôpital de Ségou (Division Hygiène)  


• 01 évaluateur de la DRS Sikasso pour l’étape du CSRef de Koutiala (Division Hygiène)  


• 01 Personnel de soutien du projet MTaPS 


FINANCEMENT : USAID MTaPS 


La Prise en charge sera faite comme suit :  


• Phase préparatoire et la phase mise en commun de la supervision  


o Pause-café et déjeuner 


o 5000 Fcfa par jour par personne 


• Les superviseurs : 


Niveau National (DGSHP, ANEH) 


o Les superviseurs nationaux auront un forfait transport de 5000 Franc par jour pour 


l’étape de Bamako, 


o Pour l’étape des Régions (Kayes, Koulikoro, Sikasso et Ségou) les superviseurs nationaux 


auront un perdiem de 25 000 Franc CFA par jour par personnes  


o Le transport des superviseurs nationaux (ANEH, DGSHP) pour les missions dans les 


régions (Kayes, Koulikoro, Sikasso et Ségou) sera assurée pour le véhicule de projet 


MTaPS 
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Niveau Région (DRS) 


o Etape Hôpital de Kayes, CSRef Kenieba : L’évaluateur de la DRS de Kayes aura un 


forfait transport de 5 000 Franc par jour pour l’étape de l’hôpital de Kayes et un perdiem 


de 20000 FCFA par jour les étapes des CSRef de Kenieba.  Un véhicule et un chauffeur 


sont prises en charge pour l’étape de Kenieba. 


o Etape Hôpital de Kati, CSRef Kalabancoro et Kangaba : L’évaluateur de la DRS 


de Koulikoro aura un perdiem de 20000 FCFA par jour, un véhicule et chauffeur sont 


prises en charge.  


o Etape Hôpital de Sikasso, CSRef Bougouni et Koutiala : L’évaluateur de la DRS 


de Sikasso aura un forfait transport de 5 000 Franc par jour pour l’étape de l’hôpital de 


Sikasso et un perdiem de 20000 FCFA par jour l’étape des CSRef de Bougouni. Un 


véhicule et un chauffeur sont prises en charge pour l’étape de Bougouni. 


o Etape CSRef de Koutiala : L’évaluateur de la DRS de Sikasso aura un perdiem de 


20000 FCFA par jour l’étape du CSRef de Koutiala. Un véhicule et un chauffeur sont 


prises en charge pour l’étape de Koutiala. 


o Etape Hôpital de Ségou : L’évaluateur de la DRS de Ségou aura un forfait transport 


de 5 000 Franc par jour 


ANNEXE 


CHRONOGRAMME  


Axe 1 : de Bamako- Kayes (Hôpital du Mali, Hôpital de Kayes, CSRef de Kenieba) 01 au 14 


Septembre 2021 


Date  Activités  Structures 


concernées  


Lieu 


(District 


/Région)  


Supervision de l’hôpital du Mali de Bamako du 01 au 03 Septembre 2021 (3 jours) 


Mercredi 01 septembre 2021 • Annonce de la mission au 


Directeur de l’hôpital  


• Supervision PCI à l’hôpital 


du Mali  


 


Hôpital du Mali  


Bamako  


Jeudi 02 septembre 2021 • Supervision PCI à l’hôpital 


du Mali)  


Hôpital du Mali  Bamako  


Vendredi 03 septembre Aout 


2021 


• Supervision PCI à l’hôpital 


du Mali 


Hôpital du Mali Bamako  


Supervision des établissements de santé de Kayes (CSRef Kéniéba, Hôpital Kayes) du 


05 au 14 Septembre 2021 (10 jours) 


Dimanche 5 septembre 2021 • Voyage Bamako- Kéniéba de 


l’équipe nationale 


• Voyage l’équipe de DRS 


Kayes à Kéniéba  


 Kéniéba 


Lundi 06 septembre 2021 • Annonce de la mission au 


MCD de Kéniéba  


CSRef Kéniéba Kéniéba 
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• Supervision PCI au CSRef de 


Kéniéba 


Mardi 07 septembre Aout 


2021 


• Supervision PCI au CSRef 


deKéniéba 


CSRef Kéniéba  Kéniéba  


Mercredi 08 septembre 2021 • Supervision PCI au CSRef de 


Kéniéba 


CSRef Kéniéba Kéniéba  


Jeudi 09 septembre 2021 •  Voyage Kéniéba-Kayes  Hôpital de Kayes Kayes  


 


Vendredi 10 septembre 2021 • Annonce de la mission au 


Directeur régional de la 


santé de Kayes et directeur 


de l’hôpital de Kayes 


• Supervision PCI à l’hôpital 


de Kayes 


Hôpital de Kayes Kayes  


Samedi 11 septembre 2021 • Supervision PCI à l’hôpital 


de Kayes 


Hôpital de Kayes Kayes  


Dimanche 12 septembre 


2021 


• Repos    Kayes  


Lundi 13 septembre 2021  • Supervision PCI à l’hôpital 


de Kayes 


Hôpital de Kayes Kayes   


Mardi 14 septembre 2021 • Voyage Kayes -Bamako  Fin de la mission  Bamako  


 


Axe 2 : Bamako- Koulikoro (Hôpital du Pont G, Hôpital de Kati, CSRef Kalabancoro et CSRef 


Kangaba) 01 au 17 Septembre 2021 


Date  Activités  Structures 


concernées  


Lieu (District 


/Région)  


Supervision de l’hôpital du Point G de Bamako du 01 au 03 septembre 2021 (3 jours) 


Mercredi 01 


septembre 2021 


• Annonce de la mission au 


Directeur de l’hôpital  


• Supervision PCI à l’hôpital 


du Point G 


Hôpital du Pont 


G,  


Bamako  


Jeudi 02 septembre 


2021 


• Supervision PCI à l’hôpital 


du Point G 


Hôpital du Pont 


G,  


Bamako  


Vendredi 03 


septembre Aout 2021 


• Supervision PCI à l’hôpital 


du Point G 


Hôpital du Pont 


G, 


Bamako  


Supervision des établissements de Koulikoro (CSRef kangaba- Hôpital kati- CSRef 


kalancoro) du 05 au 17 Septembre 2021 (13 jours) 


Dimanche 5 


septembre 2021 


• Voyage de l’équipe nationale 


de Bamako à Kangaba 


• Voyage l’équipe de la DRS 


de Koulikoro à kangaba 


CSRef Kangaba  Kangaba 


Lundi 06 septembre 


2021 


• Annonce de la mission au 


MCD de Kangaba  


• Supervision PCI du CSRef 


de Kangaba 


CSRef Kangaba  Kangaba 
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Mardi 07 septembre 


Aout 2021 


• Supervision PCI du CSRef 


de Kangaba 


CSRef Kangaba  Kangaba 


Mercredi 08 


septembre 2021 


• Supervision PCI du CSRef 


de Kangaba 


CSRef Kangaba  Kangaba 


Jeudi 09 septembre 


2021 


• Voyage Kangaba-Kati   Hôpital de Kati  Kati  


Vendredi 10 


septembre 2021 


• Annonce de la mission au 


Directeur de l’hôpital de 


Kati  


• Supervision PCI à l’hôpital 


de Kati  


Hôpital de Kati Kati  


Samedi 11 septembre 


2021 


• Supervision PCI à l’hôpital 


de Kati 


Hôpital de Kati Kati 


Dimanche 12 septembre 2021 (Repos) 


Lundi 13 septembre 


2021  


• Supervision PCI à l’hôpital 


de Kati 


Hôpital de Kati Kati 


Mardi 14 septembre 


2021 


• Annonce de la mission au 


MCD de Kalabancoro 


• Supervision PCI au CSRef de 


Kalabancoro 


Hôpital de Kati Kati 


Mercredi 15 


septembre 2021 


• Supervision PCI au CSRef de 


Kalabancoro 


CSRef de 


Kalabancoro  


Kalabancoro 


Jeudi 16 septembre 


2021 


• Supervision PCI au CSRef de 


Kalabancoro 


CSRef 


Kalabancoro 


Kalabancoro 


Vendredi 17 


septembre 2021 


• Débriefing au MCD et 


Retour de l’équipe de 


mission 


CSRef 


Kalabancoro 


Fin de la mission 


 


Axe 3 : Bamako- Sikasso (Hôpital Gabriel Toure, Hôpital Mali Gavardo, Hôpital de Sikasso, CSRef 


Bougouni) 01 au 17 Septembre 2021 


Date  Activités  Structures 


concernées  


Lieu (District 


/Région)  


Supervision de l’hôpital Dermatologique de Bamako 01 au 03 Septembre 2021 (3 


jours) 


Mercredi 01 


septembre 2021 


• Annonce de la mission au 


Directeur de l’hôpital  


• Supervision PCI à l’Hôpital 


Gabriel Toure  


 


Hôpital Gabriel 


Toure, 


 


Bamako  


Jeudi 02 septembre 


2021 


• Supervision PCI à l’Hôpital 


Gabriel Toure 


Hôpital Gabriel 


Toure, 


Bamako  


Vendredi 03 


septembre Aout 2021 


• Supervision PCI à l’Hôpital 


Gabriel Toure 


Hôpital Gabriel 


Toure, 


Bamako  


 


Supervision de l’Hôpital de Sikasso, CSRef de Bougouni du 05 – 14 septembre 2021 


(10 jours) 


Dimanche 5 septembre 


2021 


• Voyage Bamako- Sikasso   Sikasso   
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Lundi 06 septembre 


2021 


• Annonce de la mission au 


Directeur de l’hôpital de 


Sikasso avec un agent de la 


division Hygiène de Sikasso  


• Supervision PCI de l’hôpital 


de Sikasso 


Hôpital de Sikasso   Sikasso   


Mardi 07 septembre 


Aout 2021 


• Supervision PCI de l’hôpital 


de Sikasso 


Hôpital de Sikasso   Sikasso   


Mercredi 08 


septembre 2021 


• Supervision PCI de l’hôpital 


de Sikasso 


Hôpital de Sikasso   Sikasso   


Jeudi 09 septembre 


2021 


• Voyage de l’équipe 


nationale de Sikasso à 


Bougouni  


• Voyage l’équipe de la DRS 


Sikasso à Bougouni 


 Bougouni  


Vendredi 10 


septembre 2021 


• Annonce de la mission au 


MCD du CSRef Bougouni 


• Supervision PCI du CSRef 


de Bougouni 


CSRef de 


Bougouni 


Bougouni 


Samedi 11 septembre 


2021 


• Supervision PCI du CSRef 


de Bougouni 


CSRef de 


Bougouni 


Bougouni 


Dimanche 12 


septembre 2021 


• Repos    Bougouni 


Lundi 13 septembre 


2021  


• Supervision PCI du CSRef 


de Bougouni 


CSRef de 


Bougouni 


Bougouni 


Mardi 14 septembre 


2021 


• Voyage Bougouni-Bamako 


• Retour de l’équipe de la 


DRS à Sikasso  


 Bamako  


Supervision de l’hôpital Mali Gavardo de Bamako du 15 au 17 Septembre 2021 (3 


jours) 


Mercredi 15 


septembre 2021 


• Annonce de la mission au 


DG de l’Hôpital Mali 


Gavardo  


• Supervision PCI de l’Hôpital 


Mali Gavardo 


Hôpital Mali 


Gavardo 


Bamako  


Jeudi 16 septembre 


2021 


• Supervision PCI de l’Hôpital 


Mali Gavardo 


Hôpital Mali 


Gavardo 


Bamako  


Vendredi 17 


septembre 2021 


• Supervision PCI de l’Hôpital 


Mali Gavardo 


Hôpital Mali 


Gavardo 


Bamako  
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Axe 4 : Bamako- Ségou- Koutiala (Hôpital Luxembourg, Hôpital Dermatologique, Hôpital de 


Ségou, CSRef Koutiala,) 01 au 17 Septembre 2021 


Date  Activités  Structures 


concernées  


Lieu (District 


/Région)  


Supervision de l’hôpital Dermatologique de Bamako 01 au 3 Septembre 2021 (3 


jours) 


Mercredi 01 


septembre 2021 


• Annonce de la mission au 


Directeur de l’hôpital  


• Supervision PCI à l’Hôpital 


Dermatologique, 


 


Hôpital 


Dermatologique, 


Bamako  


Jeudi 02 septembre 


2021 


• Supervision PCI à l’Hôpital 


Dermatologique 


Hôpital 


Dermatologique, 


Bamako  


Vendredi 03 


septembre Aout 2021 


• Supervision PCI à l’Hôpital 


Dermatologique 


Hôpital 


Dermatologique, 


Bamako  


 


Supervision de l’hôpital de Ségou, le CSRef Koutiala) du 5 – 14 septembre 2021 (10 


jours) 


Dimanche 5 septembre 


2021 


• Voyage Bamako- Koutiala 


• Voyage l’équipe de la DRS 


Sikasso à Koutiala 


 Koutiala (région 


de Sikasso) 


Lundi 06 septembre 


2021 


• Annonce de la mission au 


MCD de Koutiala 


• Supervision PCI au CSRef 


de Koutiala  


CSRef Koutiala Koutiala 


Mardi 07 septembre 


Aout 2021 


• Supervision PCI au CSRef 


de Koutiala  


CSRef de Koutiala Koutiala 


Mercredi 08 


septembre 2021 


• Supervision PCI au CSRef 


de Koutiala  


CSRef de Koutiala Koutiala 


Jeudi 09 septembre 


2021 


• Voyage Koutiala- Ségou 


• Retour l’équipe de la DRS à 


Sikasso  


 Région de Ségou  


Vendredi 10 


septembre 2021 


• Annonce de la mission au 


Directeur de Ségou avec un 


agent de la division Hygiène 


de Ségou  


• Supervision PCI à l’hôpital 


de Ségou  


Hôpital de Ségou  Ségou 


Samedi 11 septembre 


2021 


• Supervision PCI à l’hôpital 


de Ségou 


Hôpital de Ségou  Ségou 


Dimanche 12 


septembre 2021 


• Repos    Ségou 


Lundi 13 septembre 


2021  


• Supervision PCI à l’hôpital 


de Ségou 


Hôpital de Ségou Ségou 
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Mardi 14 septembre 


2021 


• Voyage Ségou -Bamako  Bamako  


Supervision de l’hôpital Luxembourg de Bamako du 15 au 17 Septembre 2021 (3 


jours) 


Mercredi 15 


septembre 2021 


• Annonce de la mission au 


DG de Hôpital Luxembourg  


• Supervision PCI de Hôpital 


Luxembourg 


Hôpital de 


Luxembourg 


Bamako  


Jeudi 16 septembre 


2021 


• Supervision PCI de Hôpital 


Luxembourg 


Hôpital de 


Luxembourg 


Bamako  


Vendredi 17 


septembre 2021 


• Supervision PCI de Hôpital 


Luxembourg 


Hôpital de 


Luxembourg 


Bamako  


 


Annexe 2 : Liste des personnes rencontrées 


Liste des responsables des Structures de Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou et Bamako  


Région de Kayes 


Structures Nom et Prénom Fonction 


DRS Kayes Madou DAOU  DHPS  


CSRef Kenieba Dr Moussa DIARRA Médecin chef du district (MCD)  


BENGALY Ladji YAYA Assistante Hygiène Assainissement 


Assetou COULIBALY Chargé d'hygiène 


Hôpital Fousseiny 


DAOU 


Oumar DIARRA Technicien Supérieur Hygiène 


Assainissement 


Région de Koulikoro 


CSRef Kalabancoro Dr Issa GUINDO MCD 


Haoua I. MAIGA Chargé d'Hygiène 


CSRef Kangaba Dr Moussa SOUMANA MCD 


Hawa KANOUTE Technicienne Sup H.A 


CHU KATI Dr Boubakary GUINDO Président CTHS 


Dramane DIABATE Chargé d'hygiène 


Dr Almoustapha 


OUATTARA 


Directeur général 


District de BAMAKO 


HOPITAL POINT G Dr Bréhima DIALLO 


(Krimo)  


DGA 


Dr Assétou FOFANA Présidente CTHS 


Mr Gaoussou DIALLO Surveillant Général 


Mme COULIBALY 


Kadidiatou 


Hygiéniste 


HOPITAL MERE 


ENFANT 


Luxembourg 


Abdoul Kader BABY DGA 


Amadou FALL,  Chargé d’hygiène  


Bréhima BAGAYOKO Surveillant General Adjoint et Membre du 


CTHS 


Dr Kalifa SAMAKE Membre CTHS 


Moussa TOGOLA,  Responsable GIE  
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HÔPITAL DU MALI 


(HDM) 


Dr SOW Djénéba SYLLA Présidente CTHS 


Mohamed CAMARA  Hygiéniste 


HOPITAL GABRIEL 


TOURE 


Abdoulaye MAIGA Hygiéniste  


Dr Loséni BENGALY Pharmacien et Président CTHS 


Dr Zakari SAYE Secrétaire CTHS  


HOPITAL 


DERMATOLOGIQ


UE DE BAMAKO 


Ousmane SYLLA  Président CTHS  


Ousmane FAYE Directeur générale  


HOPITAL MALI 


GAVARDO  


Sylvie DACKOUO Hygiéniste  


Dr Ongoiba  Urologue 


Emile TOLOFOUDIE Technicien de laboratoire 


REGION SIKASSO 


HOPITAL SIKASSO Ousmane DIALLO DGA 


Hamidou KONATE Surveillant Général 


Dr Madou TRAORE Président CTHS 


Mme Mariam Coulibaly Hygiéniste 


CSREF KOUTIALA Dr Youssouf Djan SIDIBE MCD 


Haroun MAIGA Hygiéniste 


CSREF 


BOUGOUNI 


Dr Malla Sylla  MCD 


Abdoulaye DIAKITE Hygiéniste 


Dr Kalifa DIARRA  Point focal Covid 19  


REGION DE SEGOU 


HOPITAL DE 


SEGOU  


Dr Moussa Balla DAOU  Président CTHS 


Mohamed Ali KONE Responsable Hygiène 


Moussa COULIBALY  Directeur GENERAL  
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À propos du programme MTaPS de l’USAID 


Le Programme des médicaments, technologies et services pharmaceutiques (MTaPS) de l’USAID permet 


aux pays à revenu faible et intermédiaire de consolider leurs systèmes pharmaceutiques, car le 


renforcement de ces systèmes est crucial pour garantir un système de santé efficace. Le programme 
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pour promouvoir l’utilisation correcte des médicaments afin que les populations puissent bénéficier de 


meilleures conditions de santé. Il s’appuie sur des décennies d’expertise en matière de développement 


de systèmes pharmaceutiques de pointe dans plus de 40 pays. L’approche de MTaPS permet d’obtenir 


des résultats durables en incluant tous les acteurs du secteur de santé : gouvernement, monde 


académique, société civile et secteur privé. Mené par Management Sciences for Health (MSH), une 


organisation à but non lucratif intervenant dans le secteur de la santé à l’échelle mondiale, le programme 


est mis en œuvre par un consortium de partenaires mondiaux et locaux.   
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ACRONYMES ET ABREVIATIONS 


ANEH : Agence Nationale d’Évaluation des Hôpitaux ; 


CHU point G : Centre Hospitalier Universitaire du POINT G 


CS Réf : Centre de Santé de Référence 


CTHS : Comité Technique d’Hygiène et de Sécurité 


DG : Directeur General  


DRS : Direction Régionale de la Santé 


EPI : Equipements de Protections Individuelles  


IAS : Infections Associées aux Soins  


INSP : Institut Nationale de Santé Publique  


PCI : Prevention et contrôle des infections  


SDHPS -DGSHP : Sous-Directions Hygiène Publique et Salubrité de la Direction Générale de la Santé et 


de l’Hygiène Publique  
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A. INTRODUCTION  


En raison de la pandémie du COVID-19 en 2020, MTaPS Mali a redirigé une partie de ses fonds vers les 


activités d’intervention du COVID-19 dans le pays. Dans le cadre du plan de travail COVID-19, MTaPS a 


collaboré avec le Groupe de Coordination Multisectorielle National de Lutte contre la Résistance aux 


Antimicrobiens (GCMN-RAM), la Direction Générale de la Santé et de l’Hygiène Publique (DGSHP) et 


l’Agence Nationale d’Evaluation des Hôpitaux (ANEH) pour soutenir le développement des termes de 


références (TDRs) des comités de prévention et de contrôle des infections (PCI). Après le développement 


des TDRs, MTaPS a appuyé la mise en place de comités PCI (ou comité technique d’hygiène et de sécurité) 


dans six hôpitaux et six centres de santé de référence, y compris l’évaluation des interventions PCI et 


l’élaboration de plan d’action PCI dans ces établissements de santé. Pour cette activité, étaient concernés 


:  l’Hôpital du Point G, l’Hôpital du Mali, l’Hôpital Mère Enfant, l’Hôpital régional de Kayes, l’Hôpital 


régional de Sikasso, Hôpital Kati, et les Centres de Santé de référence (CSRef) de Kalabancoro, Kangaba, 


Bougouni, Koutiala, Kéniéba et de Yelimané. 


Au cours de l’année 2021, le projet MTaPS collaborera avec le GCMN-RAM, la DGSHP et l’ANEH pour 


soutenir la création/dynamisation de comités de PCI dans trois autres hôpitaux publics (Hôpital Gabriel 


Touré, hôpital dermatologique et l’hôpital régional de Ségou), et un établissement de santé privé (hôpital 


Mali Gavardo de Bamako). La mise en place des comités PCI dans les établissements de santé doit prendre 


en compte la forte implication des femmes. La mise en place/dynamisation des comités dans ces 04 


établissements intègre la formation des membres des comités PCI, l’évaluation PCI avec les outils de l’OMS 


et l’élaboration d’un plan d’action PCI sur la base des gaps identifiés lors de l’évaluation. 


Le but de la mise en œuvre de ces activités PCI est de répondre aux recommandations issues de 


L’Evaluation Externe Conjointe (EEC) en 2017 au Mali qui avait mis en évidence trois domaines clés de la 


PCI à renforcer : (i) la révision et la mise en œuvre du plan national pour la PCI dans les établissements 


de santé, (ii) la mise en place d'un système de surveillance de la transmission de l'infection pour les groupes 


à haut risque dans les hôpitaux, (iii) la mise en place de comités PCI dans les hôpitaux.  


La présente activité soutenue par le projet MTaPS s’inscrit dans ce cadre  


B. OBJECTIF  


 


• Mettre en place ou activer le comité technique d’hygiène et de sécurité (ou comité prévention 


et contrôle des infections-PCI) dans 4 établissements de santé.  


• Former les membres du comité technique d’hygiène et de sécurité (comité PCI) de 4 


établissements de santé en prévention et contrôle des infections. 
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• Effectuer une évaluation de la mise en œuvre des activités PCI dans 4 établissements de santé 


(IPCAF, Scorecard et Hygiène des mains de l’OMS) 


• Elaborer un plan d’action PCI dans les 4 établissements de santé 


• Collecter les données sur les infections associées aux soins (IAS) dans les 4 établissements de 


santé   


C. ACTIVITES DE MISE EN PLACE DES COMITES PCI  


Dans le cadre de l’implémentation cette activité, le partage des TDRs a été suivie de la préparation de la 


phase terrain de l’activité. Elle s’est déroulée dans la salle de réunion du projet USAID MTaPS le 28 janvier 


2021 sise à Hamdallaye ACI 2000. Elle a regroupé les représentants des structures suivantes :  


▪ SDHPS-DGSHP : 02 représentants 


▪ CHU-POINT G : 01 représentant 


▪ ANEH : 02 représentants 


▪ Projet USAID MTaPS : 02 représentants 


Cette phase préparatoire avait pour objectif d’élaborer l’agenda des deux sessions de formation, 


d’échanger sur l’approche méthodologique de l’activité, de définir les différentes sessions à dispenser et 


de discuter sur les outils d’évaluations PCI et la logistique de l’activité. 


I. Développement et partage des TDRs 


Les termes de références (TDRs) des comités de prévention et de contrôle des infections (PCI) utilisés 


ont été revues. Cependant il n’y a eu aucun changement car ils répondaient aux besoins selon les 


différents acteurs de la PCI.  


La sous-commission dirigée par la direction générale de la santé et de l’hygiène publique a envoyé une 


lettre et ces TDRs aux structures concernées. Cette lettre précisait également le chronogramme de 


visite de l’équipe qui devait accompagner les différentes structures. D’une part, cela a permis de revoir la 


composition des comités dans les structures qui en disposaient tout en l’adaptant aux orientations 


données dans les TDRs d’un comité PCI. D’autre part, la structure qui n’avait pas de comité PCI a 


désigné les membres de son comité à travers une note de service signée par le directeur de ladite 


structure. 


II. Phase terrain  


Cette phase terrain s’est déroulée en deux étapes à savoir :  


• La formation des membres du comité PCI (CTHS) 


• L’analyse situationnelle des activités PCI (évaluation PCI, élaboration de plan d’action, et collecte 


des données des Infections Associées aux Soins (IAS). 
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1. FORMATION DES MEMBRES DES COMITES TECHNIQUE D’HYGIENE ET DE SECURITE 


(COMITE PCI)  


La première session de formation s’est déroulée dans la salle de conférence de l’Institut National de Santé 


Publique (INSP) du 8 au 9 Février 2021 (2 jours). Quant à la deuxième session de formation, elle s’est 


déroulée dans la salle de conférence de l’hôtel Résidence de Ségou du 15 au 16 Février 2021 (2 jours). 


Elles ont été réalisées avec l’appui technique et financier du projet l’USAID-MTaPS en collaboration avec 


la DGSHP et l’ANEH. 


1.1 FACILITATEUR ET PARTICIPANTS DE LA FORMATION  


La facilitation des deux sessions (Bamako et Ségou) était assurée par des équipes venant des structures 


ci-dessous : 


Niveau central : SDHPS-DGSHP, CHU Point G, ANEH, USAID-MTaPS. 


Niveau régional : DRS de Ségou  


La liste des participants est incluse dans les annexes (Voir annexe 1) 


Pour la session de Bamako  


- Cinq représentants de l’Hôpital Gabriel Toure 


- Cinq représentants de l’hôpital Dermatologique de Bamako 


- Cinq représentants de l’Hôpital Mali Gavardo  


Pour la session de Ségou  


- Six représentants de l’hôpital de Ségou ; 


Au total 21 personnes ont été formées sur les deux sessions dont 14 hommes (67%) et 7 femmes (33%). 


Les participants étaient composés de médecin, pharmacien, biologiste, hygiéniste, d’assistant médical, 


d’infirmier et administrateur sociale.  


1.2 CEREMONIE D’OUVERTURE : 


Pour les deux sessions de formation (Bamako et Ségou), la cérémonie d’ouverture était placée sous la 


présidence du représentant de la Direction Générale de la Santé et de l’Hygiène Publique (DGSHP). Elle 


a été marquée par trois allocutions.  


- Dans son intervention, le représentant du projet l’USAID-MTaPS a placé l’atelier dans son 


contexte tout en remerciant le Ministère de la Santé et des Affaires Sociales.  Il a aussi réitéré la 


disponibilité et l’engagement du projet USAID MTaPS à accompagner le gouvernement du Mali 


dans la prévention et le contrôle des infections.  


-  La représentante de l’ANEH a dans intervention remercié le projet USAID MTaPS pour son 


accompagnement constant dans le domaine de la prévention et le contrôle des infections au Mali 


et a exhorté les participants à plus d’assiduité.  
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- Le représentant de la DGSHP, après avoir souhaité la bienvenue à tous les participants, a remercié 


l’USAID-MTaPS pour son appui technique et financier et l’ANEH pour son appui technique. Il a 


insisté sur l’importance que la DGSHP accorde à cet atelier de formation PCI des membres du 


comité technique d’hygiène des établissements de santé. Il a rappelé que l’un des moyens de 


vaincre les épidémies, telles que celle de COVID-19 ou Ebola passent obligatoirement par le 


respect des mesures PCI. Avant de prononcer l’ouverture de l’atelier, il a exhorté les participants 


d’être très assidu et d’avoir une participation à la hauteur des attentes. 


1.3 METHODOLOGIE DE L’ATELIER : 


Les présentations des sessions se sont faites à travers des méthodes et techniques dynamiques 


d’apprentissage des adultes sous forme de présentation, lecture dirigée, brainstorming, projection de 


vidéo, démonstration et exercice pratique suivis de discussions en plénière. 


Avant de rentrer dans le vif du sujet, les termes de références, l’agenda et les conditions de l’atelier ont 


été partagés suivi du recueil des attentes des participants et de celles de l’atelier.  


Le modérateur et les rapporteurs ont été choisis  


1.4 PRESENTATIONS  


Durant les deux jours d’atelier, les thèmes développés sont les suivants : 


Jour 1 : 


 Les Précautions standards  


 Les précautions complémentaires, suivi de vidéo sur les précautions complémentaires 


 L’hygiène des mains, suivi de visionnage de films des vidéos sur l’hygiène des mains. 


 Les Equipement de protections individuelles, suivi de visionnage de vidéos sur le port et 


l’enlèvement des EPI complets  


 Les infections associées aux soins,  


Les séances de démonstration sur l’hygiène des mains par les participants, ont mis fin aux travaux de ladite 


journée. 


Jour 2 : 


Les travaux de la journée ont débuté par la lecture, l’amendement et l’adoption du rapport du jour 1.  


Les sessions ci-dessous inscrites à l’agenda du jour 2 ont été animées par les facilitateurs :  


 Le traitement des matériels et dispositifs médicaux réutilisables,   


 La gestion des déchets en milieu de soins,  


 L’entretien des locaux et mobiliers   
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 La stratégie multimodale ; 


Le tableau ci-dessous résume les points de discussions et les différentes réponses  


Tableau1 : Synthèse des points de discussions  


DISCUSSIONS ÉLEMENTS DE REPONSES DE FACILITATEURS  


L’utilisation de la technique des 


deux et 3 seaux. 


La technique des trois seaux doit être utilisée dans tous 


endroits où il y a risque d’infection (salle de soins, bloc 


opératoire, maternité, ambulances…) 


La différence entre Stérilisation et 


désinfection. 


La stérilisation se fait avec un appareil à haute température ; la 


désinfection se fait avec les désinfectants  


Détergeant  


 


Un détergent est un produit utilisé pour enlever les graisses et 


autres salissures  


Un détergent est utilisé à la fois sur le matériel inerte et sur les 


tissus vivants. Il ne tue pas les microbes 


La dilution du chlore  


 


Pour la dilution du chlore on doit tenir compte du degré 


chlorométrique de l’eau de javel  


On utilise la formule pour obtenir le pourcentage qu’on veut 


(0,5 %, 0,05%…) 


Problématique de la dotation du 


personnel en blouse à l’hôpital  


Chaque structure de santé est responsable de la dotation de 


son personnel en blouse  


Différentes étapes du traitement des 


dispositifs médicaux réutilisables ; 


Pour le traitement des dispositifs réutilisables on commence 


par le nettoyage, la désinfection et la stérilisation  


Formation des agents de surface ; 


 


Le comité technique d’hygiène doit former les techniciens de 


surface, agents de morgue et chauffeurs des établissements de 


santé  


la gestion des déchets biomédicaux 


 


Tous les établissements de santé doivent prendre les 


dispositions pour la gestion adéquate des déchets biomédicaux 


en respectant les directives nationales 


 


Les photos ci-dessous ont été prises pendant la démonstration sur les techniques de lavage des mains  







9       


 


Démonstration des participants sur le lavage des mains lors de l’atelier de formation des membres des 


CTHS de 4 établissements de santé de Bamako et Ségou  


CRÉDIT PHOTO : FAMORY SAMASSA PROJET USAID MTAPS 


 


1.5 EVALUATIONS DE L’ATELIER  


- TEST DE CONNAISSANCE DES PARTICIPANTS  


Afin d’apprécier le prérequis et le gain de connaissances et compétences acquises lors des deux sessions, 


les participants ont été soumis au début à un pré-test et à la fin à un post-test (Voir résultats en annexe) 


- ÉVALUATION DE LA FORMATION : 


Les participants des deux sessions ont fait une évaluation globale de l’atelier qui a donné les résultats 


suivants :  L’ensemble des participants (100%) ont indiqué que les objectifs de l’atelier ont été atteints et 


que l’atelier a répondu à leurs attentes. Ils ont affirmé que les facilitateurs maitrisaient le sujet et que la 


méthodologie et les techniques utilisées étaient adéquates.  Cent pourcent (100%) des participants ont 


indiqué que cette formation leur a permis d’avoir de nouvelles connaissances sur la PCI et d’être mieux 


outillé pour améliorer la PCI dans leur établissement de santé.  Ils ont également affirmé que l’organisation, 


le temps (durée de l’atelier), ainsi que le cadre de la formation de l’atelier étaient adaptés. 


1.6 DOCUMENTATION : 


A la fin de l’atelier tous les participants ont reçu la documentation de la formation. Il s’agit entre autres 


de : 


• 22 modules de PCI standards dont 9 ont été enseignées pendant l’atelier, 
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• Aides visuelles sur les indications du lavage des mains au savon, les étapes du port et du retrait des 


EPI, la préparation des solutions chlorées, la technique de lavage des mains avec de l’eau et du savon 


et de la friction des mains avec de la solution hydro alcoolique, le tri des déchets … 


• Outils d’évaluation de la PCI 


• Vidéos sur l’hygiène des mains. 


• Vidéo sur le port et retrait des EPI  


1.7 CEREMONIE DE CLOTURE  


Les cérémonies de clôture ont été présidées par le représentant du Directeur General de la santé et du 


Directeur Régional de la Santé qui dans leurs allocutions ont remercié tous les participants pour leur 


disponibilité et pour la qualité du travail. Ils ont aussi remercié très particulièrement le partenaire 


USAID/MTaPS pour son accompagnement continue dans la prévention des maladies épidémiques au Mali. 


Avant de clôturer, ils ont exhorté tous les participants à faire la restitution des connaissances acquises sur 


le terrain. 


1.8 RECOMMANDATIONS DE L’ATELIER  


À l’issue des discussions et suggestions, les recommandations suivantes ont été formulées dans le 


tableau ci-après : 


Tableau2 : Recommandations de l’atelier de formation  


  RECOMMANDATIONS 


N° Recommandations Responsables Echéances 


1 Mettre à la disposition d’au moins deux 


blouses par agents par an ;  


Directeur Hôpital de Ségou  D’ici Décembre 


2021 


2 Former les techniciens de surface sur 


la PCI  


CTHS (Hôpital de Ségou, Hôpital 


Gabriel Touré, Hôpital Mali 


Gavardo, Hôpital 


Dermatologique de Bamako) 


D’ici fin décembre 


2021 


3 Restituer la formation aux autres 


membres du comité technique 


d’hygiène et sécurité 


CTHS (Hôpital de Ségou, Hôpital 


Gabriel Touré, Hôpital Mali 


Gavardo, Hôpital 


Dermatologique de Bamako) 


D’ici fin Mars 2021 


 


 







11       


2. EVALUATION ET LA COLLECTE DES DONNEES   


 (VOIR LA LISTE EN ANNEXE 4) 


 


2.1 METHODOLOGIE  


Cette activité s’est déroulée en 3 jours au niveau des 4 établissements de santé concernées. Elle était 


focalisée sur l’analyse situationnelle de la PCI de l’établissement de santé et la collecte des données sur 


les infections associées aux soins.  


La méthodologie utilisée était : 


- Visite de courtoisie aux responsables des structures 


- Présentation des termes de références des comités PCI  


- Vérification de l’existence des documents de création des comités PCI  


et des termes de références des différents comités (but, objectifs, rôles et responsabilités) ; 


- Un focus groupe dans la salle de conférence de chaque structure de santé pour l’administration 


des deux outils d’évaluations standards de l’OMS sur la prévention et le contrôle de l’infection 


(IPCAF et ScoreCard) ; 


- L’identification des Gaps 


- L’élaboration d’un plan d’action pour le renforcement des activités de PCI au sein de chacune des 


4 structures de santé. 


- Collecte des données sur les infections associées aux soins (IAS) avec l’outil PIRS de MTaPS dans 


les différents services ou unités concernés (voir les détails ci-dessous dans le chapitre sources et 


unité de collecte des données)  


 


2.2 SOURCES ET UNITE DE COLLECTE DES DONNEES  


Concernant la collecte des données, elle était focalisée sur les éléments suivants :  


- Sources de la collecte des données : 


o Rapports d’activités des Services/unités/rapports césarienne (Mensuel) 


o Les registres de consultation/hospitalisation/ pansement   


o Dossiers patients  


 


- Services/ unités concernés par la collecte :  


o Chirurgie 


o Gynéco-obstétrique   


o Médecine interne/ Maladie infectieuse  


 


- Période de collecte des données :  


o Octobre -Novembre- Décembre (4e trimestre) de l’année 2020 


 


- Indicateur concerné   


o Cette collecte a surtout concerné « Incidence d’infection associées aux soins » dans les 


établissements sanitaires appuyés par le projet MTaPS  
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3. RESULTATS  


 


3.1 Comité PCI (ou comité technique d’hygiène et de sécurité)  


Le tableau 3 résume les points forts, les points faibles ainsi que les mesures correctrices proposées pour 


rendre fonctionnel les comites PCI au niveau des différentes structures visitées. 


  


Tableau 3: Situation des comités PCI au niveau des établissements de santé  


Région Structures  Points forts  Points à 


Améliorer  


Mesures correctives entreprises par 


l’équipe de la mission 


District de 


Bamako  


Hôpital Gabriel 


Toure  


Disponibilité 


de comité PCI 


Comite PCI 


disponible 


mais non 


fonctionnel  


Dynamisation du comité PCI (revue des buts, 


objectifs, et les rôles et responsabilités des 


membres du comité et élargissement des 


membres du comité à d’autres agents de santé 


de la structure), 


Hôpital 


Dermatologique de 


Bamako  


Disponibilité 


de comité PCI 


Comite PCI 


disponible 


mais non 


fonctionnel 


Dynamisation du comité PCI (revue des buts, 


objectifs, et les rôles et responsabilités des 


membres du comité et élargissement des 


membres du comité à d’autres agents de santé 


de la structure), 


Hôpital Mali 


Gavardo 


 Absence de 


comité PCI 


Mise en place de comité PCI avec la définition 


des termes de références 


Ségou  Hôpital de Ségou   Disponibilité 


de comité PCI 


Comite PCI 


disponible 


mais non 


fonctionnel 


Dynamisation du comité PCI (revue des buts, 


objectifs, et les rôles et responsabilités des 


membres du comité et élargissement des 


membres du comité à d’autres agents de santé 


de la structure), 


 


3.2 Administration des outils  


IPCAF 


• Référence Score et niveau  


Le tableau ci-dessous donne la référence concernant le niveau de l’établissement en termes de PCI pour 


l’évaluation avec l’outil IPCAF 
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Tableau 4 : Référence Score et niveau PCI pour l’outil IPCAF 


Niveau PCI  


Score total (fourchette) Niveau PCI    


de 0 à 200  Inadéquat   


de 201 à 400 Basique    


de 401 à 600 Intermédiaire   


de 601 à 800 Avancé   


  


• Focus groupe  


Dans les structures les outils ont été administrés par les membres des comités avec l’accompagne de 


l’équipe d’appui. Voir dessous les photos qui illustrent ce travail.  


 


  


 Photo : Séance d’administration des outils avec les agents de l’hôpital de Ségou   


Credit Photo: Famory SAMASSA, STA MTaPS 


 


Photo : Séance d’administration des outils avec les agents de l’hôpital de Gabriel Toure 


Credit Photo: Famory SAMASSA, STA MTaPS 
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Photo : Séance d’administration des outils avec les agents de l’hôpital Dermatologique de Bamako  


Credit Photo: Sogona Gamby, DGSHP 


• Score  


Les scores obtenus dans les quatre structures de Santé sur les 8 composantes de l’outil IPCAF sont les 


mentionnés dans le tableau ci-dessous. 


 


Tableau 5 : Score des 4 établissements de santé  


 


N° COMPOSAN


TES 


Total Score 


Hôpital 


Gabriel 


Toure 


Score Hôpital 


Dermatologique 


de Bamako  


Score Hôpital 


Mali Gavardo 


Score Hôpital 


de Ségou  


L  Programmes 


de PCI 


100 67.50 80.00 62.50 72.50 


2 Lignes 


directrices 


sur la PCI 


100 85.00 67.50 2.50 87.50 


3 Education et 


formation 


sur la PCI 


100 90.00 35.00 65.00 70.00 


4 Surveillance 


des IAS 


100 15.00 67.50 52.50 42.50 


5 Stratégies 


multimodale


s 


100 52.50 37.50 35.00 20.00 


6 Suivi et 


restitution 


des audits de 


pratiques de 


PCI 


100 10.00 72.50 50.00 25.00 
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7 Charge de 


travail, 


dotation en 


personnel et 


occupation 


des lits 


100 35.00 70.00 95.00 50.00 


8 Environneme


nt bâti, 


matériel et 


équipement 


pour la PCI 


au niveau des 


établissemen


ts 


100 62.50 85.00 92.50 50.00 


  TOTAL 800 417.50 515.00 455.00 417.50 


 


Dans les 4 établissements de santé évalués, 6 sur 8 (soit 75%) des composantes sont concernées par une   


faible performance. Il s’agit de : 


- Lignes directrices sur la PCI 


- Education et formation sur la PCI 


- Surveillance des IAS 


- Stratégies multimodales 


- Suivi et restitution des audits de pratiques de PCI 


- Charge de travail, dotation en personnel et occupation des lits 


 


De l’analyse des scores totaux toutes les 04 structures sont à un niveau intermédiaire mais à des degrés 


différents en termes de points : 


 


Tableau 6 : Résumé du Score des 4 établissements de santé  


 


Structure Score sur 


800 Score total 


(fourchette) 


Niveau PCI/ couleur 


correspondante 


  


Date d’évaluation 


Hôpital Gabriel 


Toure 


417,50 de 401 à 600 
Intermédiaire 


  


10 Février 2021 


Hôpital 


Dermatologique 


515,00 de 401 à 600 
Intermédiaire 


  


10 Février 2021 


Hôpital Mali 


Gavardo 


455,00 de 401 à 600 
Intermédiaire 


  


15 Février 2021 


Hôpital de Ségou 417,50 de 401 à 600 Intermédiaire   
17 Février 2021 


 


Outil d’auto-évaluation de l’hygiène des mains  


• Référence Score et niveau  


Le tableau 6 donne la référence concernant le niveau de l’établissement en termes de PCI pour l’évaluation 


avec l’outil d’auto-évaluation de l’hygiène des mains  
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Tableau 7 : Référence Score et niveau PCI pour l’outil d’auto-évaluation de l’hygiène des 


mains 


 


Score total Niveau en hygiène des mains 


Compris entre 


        0 - 125 Inadéquat 


126 - 250 Basique 


        251 - 375 


  


Intermédiaire (programme d’établissement en 


voie de consolidation) 


         376 - 500 Avancé 


(programme d’établissement solidement ancré) 


 


• Score  


Les scores obtenus dans les quatre structures de Santé sur les 4 composantes de l’outil d’auto-évaluation 


de l’hygiène des mains sont les mentionnés dans le tableau 7 ci-dessous. 


 


Tableau 8 : Score des 4 établissements de santé  


 


Elément de la stratégie 


(composantes) 


Sous-total Score 


Hôpital 


Gabriel 


Toure  


Score Hôpital 


Dermatologique 


de Bamako 


Score 


Hôpital 


Mali 


Gavardo 


Score 


Hôpital 


de 


Ségou 


1. Le changement de 


système 


100 75 


 


 


100 


 


100 60 


 2. L’éducation et la 


formation 


100 65 85 60 50 


 3. Les évaluations et la 


restitution des résultats 


100 5 


 


25 25 0 


 4. Les rappels sur le 


lieu de travail 


100 80 47.5 0 32.5 


 5. La culture 


institutionnelle de la 


sécurité 


100 35 55 40 5 


Total 500 260 312.5 225 147.5 
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Dans les 4 établissements de santé évalués, 3 sur 5 (soit 60%) des composantes sont les plus concernées 


par une faible performance : 


- Les évaluations et la restitution des résultats 


- Les rappels sur le lieu de travail 


- La culture institutionnelle de la sécurité 


  


De l’analyse des score totaux la moitié des structures dont 02 sont à un niveau de PCI intermédiaire 


: 


Tableau 9 : Résumé du Score des 4 établissements de santé  


  


Structure Score sur 


500 


Score total 


Compris entre 


Niveau en hygiène 


des mains 


Date d’évaluation  


L’hôpital Gabriel 


Toure 


260 251 - 375 Intermédiaire 


(programme 


d’établissement en 


voie de 


consolidation) 


11 Février 2021 


L’hôpital 


Dermatologique de 


Bamako 


312.5 251 - 375 Intermédiaire 


(programme 


d’établissement en 


voie de 


consolidation) 


11 Février 2021 


L’hôpital Mali 


Gavardo 


225 126 - 250 Basique 16 Février 2021 


L’hôpital de Ségou 147.5 126 - 250 Basique 18 Février 2021 


 


Outil SCORECARD Covid-19  


 


• Références Classification des Score  


Le tableau donne les références Classification des Score de l’outil SCORECARD avec les 


recommandations 


Classification des Score de l’outil 


Scorecard avec les recommandations  


Score  Recommandations 


<50% Suivi une fois par jour 


50-79% Suivi deux ou trois fois par semaine   


>79% Suivi une fois par semaine  


 


• Score  


Les scores obtenus dans les quatre structures de Santé sur les 4 composantes de l’outil d’auto-évaluation 


de l’hygiène des mains sont les mentionnés dans le tableau 7 ci-dessous Les résultats de 


l’administration de l’outil SCORECARD des 4 établissements de santé visités sont les 


suivants : 
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 Le score obtenu par l’hôpital Gabriel Toure est 39/42 soit 93%. La recommandation relative 


à ce score pour le suivi de la performance de l’hôpital est de « Faire le suivi une fois par 


semaine » 


 Le score obtenu par l’hôpital Dermatologique de Bamako est 35/42 soit 83%. La 


recommandation relative à ce score pour le suivi de la performance de l’hôpital est de « Un 


suivi par semaine » 


 Le score obtenu par l’hôpital Mali Gavardo est 29/42 soit 69%. La recommandation relative 


à ce score pour le suivi de la performance de l’hôpital est de « Deux ou trois suivis par 


semaine » 


 Le score obtenu par l’hôpital de Ségou est de 36/42 soit 86%, à cet effet il est recommandé 


de procéder à un suivis de l’évaluation PCI Covid-19 par semaine. 


 


Pour l’outil scorecard, les insuffisances notoires sont à noter au niveau de : 


- Le lavage des mains et installations relatives ; 


- La disponibilité du triage des patients ; 


- L’exposition du personnel au SRAS-Cov-2 ; 


- La stérilisation 


- Bionettoyage et l’environnements du patient 


- Approvisionnement de l’établissement de santé en eau et stockage de l’eau 


- Hygiène et propreté au sein de l’établissement de santé 


- Programme de lutte anti-infectieuse au sein de l’établissement 


- Identification d’une zone d’isolement ou d’attente 


- Élimination des déchets 


- Alerte intra-hospitalière aux cas suspects (au niveau des établissements de santé) 


 


Dans les perspectives de corriger ces insuffisances, les gaps ont été traduits en plan d’action (Activités, 


objectifs, indicateurs, ressources, responsables d’exécution) annexé au rapport.  


3.3 COLLECTE DES DONNEES SUR LES INFECTIONS ASSOCIES AUX SOINS  


Les résultats de l’évaluation sur les infections associées aux soins (IAS) concernent les Hôpitaux de Gabriel 


Toure, de Dermatologie de Bamako, et de Mali Gavardo de Bamako. L’hôpital de Ségou a déjà fait l’objet 


de collecte des données de Base sur les IAS. Les résultats des structures évalués sont indiqués dans les 


tableaux ci-dessous :   


• Nombre et pourcentage de cas d’infections associées aux soins (IAS) et de patients 


hospitalisés par structure et par service 


Tableau 7 : Nombre et pourcentage de cas d’infections associées aux soins (IAS) et de 


patients hospitalisés par structure et par service. 


 


HOPITAL GABRIEL TOURE  


Service Chirurgie Gynécologie Médecine  Total de cas (%) 


Nombre de cas d’infections 


associée aux soins (IAS) 


195 23 Non notifié  


11.28% 


(218/1933) Nombre de patients hospitalisés 1001 932 209 


Pourcentage (%) 19.48 2,66 - 


HOPITAL DERMATOLOGIQUE 







19       


Service Chirurgie Gynécologie Médecine  Total de cas (%) 


Nombre de cas d’infections 


associée aux soins (IAS) 


1 Non 


Applicable  


Non 


Disponible 


 


5.26% (1/19) 


Nombre de patients hospitalisés 19 Non 


Applicable 


Non 


Disponible 


Pourcentage (%) 5.26 -  


HOPITAL MALI GAVARDO 


Service Chirurgie Gynécologie Médecine  Total de cas (%) 


Nombre de cas d’infections 


associée aux soins (IAS) 


Non 


Disponible 


1 Non 


Disponible 


 


2.43% (1/41) 


 Nombre de patients hospitalisés Non 


Disponible 


41 Non 


Disponible 


Pourcentage (%) -       2.43 - 


RESUME DU NOMBRES CAS IAS 


Le pourcentage /Nombre total de nouveau cas d’IAS les 3 établissements de 


santé  


11.04% 


(220/1993) 


 


L’hôpital Gabriel TOURE a le nombre le plus élevé d’IAS avec un pourcentage de 11.28 % (n=1933). Le 


service de chirurgie de l’hôpital Gabriel TOURE a le nombre le plus élevé de cas d’IAS avec 195 patients 


infectés sur 1001 patients hospitalisés soit un taux de 19,48%. Les taux d’IAS de l’hôpital Mali Gavardo est 


le plus bas avec 2.43% (n=41). Cependant, ce faible taux d’IAS ne reflète pas la réalité car il existe un réel 


problème de notification des cas tant au niveau des dossiers des patients, qu’au niveau des registres. Les 


infections du site opératoire représentent la majorité des IAS notifiés dans les services de chirurgie.  


 


DIFFICULTE DE LA COLLECTE 


Nous avons constaté de façon générale dans l’ensemble des structures visitées, que la notification des cas 


d’IAS ne fait pas partie de la routine à l’exception des rapports mensuels de césarienne où les cas de 


suppuration sont mentionnés. Au Mali les IAS ne font pas partie des indicateurs à surveiller au niveau des 


centres de santé et il n’existe pas de support de collecte des données primaires au niveau des 


établissements de santé. C’est pour cette raison que la plupart des structures ne font pas de la notification 


des IAS une priorité. 


 


RECOMMANDATIONS : 


Au terme de l’administration des outils d’évaluation, les recommandations suivantes ont été formulées : 


- Dynamiser les comités techniques d’hygiène et de sécurité (comité PCI) au niveau des 


établissements de santé (CTHS) ; 


- Utiliser les outils PCI pour l’auto-évaluation selon les recommandations de la présente évaluation 


en fonction des scores obtenus (CTHS) 


- Commencer la mise en œuvre des plans d’action PCI élaborés (CTHS) 


- Elaborer les outils de collecte de base (niveau central)  


- Organiser une formation systématique sure la collecte et rapportage des IAS (niveau central et 


périphérique) 
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CONCLUSION 


- Aux termes de cette activité de mise en place des comités PCI, nous pouvons retenir que :  


o 21 membres des comités PCI ont été formés sur la PCI dans les 4 établissements de santé 


concernés  


o Trois établissements sur les 4 disposaient de comité PCI mais sans termes de références 


clairs qui décrivent les rôles et responsabilité des membres ; 


o Avec l’évaluation IPCAF, tous les 4 établissements étaient classés à un niveau 


« intermédiaire »  


o Avec l’évaluation d’auto-évaluation de l’hygiène des mains, 2 établissements sur les 4 


étaient classés à un niveau « intermédiaire » et les 2 autres étaient à un niveau « basique » 


o Avec l’évaluation Scorecard, 2 établissements sur les 4 étaient classé en « Vert » score 


supérieur à 79%. 


o Le pourcentage /Nombre total de nouveau cas d’IAS les établissements de santé visité 


était de 11.04% (n=1993) 


 


ANNEXE : INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 


 


ANNEXE 1 : LISTE DES FACILITATEURS ET DES PARTICIPANTS DES DEUX SESSIONS 


DE FORMATIONS DES MEMBRES DES CTHS 


Session de formation de Bamako 


Participants  


N Nom Prénom  Sexe Fonction  Structures  


1 Dr Souleymane 


ONGOIBA 


M Urologue  Hôpital Mali GAVARDO  


2 Dr Moussa 


BAGAYOGO 


M Gynécologue Hôpital Mali GAVARDO 


3 Sylvie DAKOUO F Hygiéniste  Hôpital Mali GAVARDO 


4 Emile Tolofoudie M Biologiste  Hôpital Mali GAVARDO 


5 Dr Seydou DAMA M Médecin généraliste  Hôpital Mali GAVARDO 


6 Sidiki DJIRE M Hygiéniste  Hôpital Dermatologique de 


Bamako  


7 Sidi DIALLO M Biologiste  Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


8 Hindou BOLLY F Technicienne de Santé Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


9 Dr Ousmane SYLLA M Médecin dermatologue Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


10 Bakary TANGARA M Assistant Médical  Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


11 Abdoulaye MAIGA M Hygiéniste  Hôpital Gabriel Toure  


12 Lala Bou N'DIAYE F Administrateur Sociale  Hôpital Gabriel Toure  


13 Karidja DIARRA F Hygiéniste Hôpital Gabriel Toure  


14 Doussou DIARRA F Assistante Médicale  Hôpital Gabriel Toure  


15 Fatimata TRAORE F Ingénieur Sanitaire  Hôpital Gabriel Toure  


Facilitateurs  
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16 Dr Aminata MAIGA F Médecin biologiste  CHU POINT G 


17 Dr Oumar 


MAGASSOUBA 


M Médecin infectiologue  CHU POINT G 


18 Sogona GAMBY F Ingénieur Sanitaire  DGSHP 


19 Daouda Tiegoum  M Assistant Médical  DGSHP  


20 Irake TANGARA F Chargé de législation 


Hospitalière 


ANEH  


21 Fati BOUCOUM  F Département Sante publique  ANEH  


21 Dr Famory SAMASSA M Conseiller technique principal  USAID MTaPS 


 


Session de formation de Ségou  


Participants  


N Nom Prénom  Sexe Fonction  Structures  


1 Barakissa DIABATE F Administrateur social  Hôpital de Ségou  


2 Dr Moussa B 


DAOU 


M Anesthésiste Réanimateur  Hôpital de Ségou  


3 Youssouf SIDIBE M Pharmacien  Hôpital de Ségou  


4 Yaya DIARRA M Assistant Médical  Hôpital de Ségou  


5 Mohamed A KONE M Hygiéniste  Hôpital de Ségou  


6 Yacouba TRAORE M Infirmier  Hôpital de Ségou  


Facilitateurs   


7 Dr Oumar 


MAGASSOUBA 


M Médecin infectiologue  CHU POINT G 


8 Daouda Tiegoum  M Assistant Médical  DGSHP  


9 Fati BOUCOUM  F Département Sante publique  ANEH  


10 Dr Famory 


SAMASSA 


M Conseiller technique principal  USAID MTaPS 


11 Mamadou Sory 


KEITA 


M Chef de division Hygiène  DRS SEGOU  


 


 


ANNEXE 2 : LES RESULTATS DES PRE ET POST TEST  
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Dans l’ensemble, on constate une progression des notes au post test chez l’ensemble des participants 


des deux sessions. Ceci montre que tous les participants ont acquis des connaissances durant les deux 


sessions de formations PCI. Cependant pour la session de Ségou le participant numéro 5 n’a pas fait le 


post test pour de raison d’urgence médicale.  
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ANNEXE 3 : TEMOIGNAGE DES PARTICIPANTS DE LA FORMATION PCI 


Abdoulaye MAIGA Membre du CTHS Hôpital Gabriel TOURE Bamako   


 


Cette formation nous a permis de renforcer nos capacités sur le rôle des comités PCI et sur 


l’élaboration d’un plan d’action PCI dans un établissement de santé à travers l’approche multimodales de 


l’OMS. 


 


Dr Ousmane SYLLA Président Comité Technique d’Hygiène et Sécurité (CTHS) Hôpital 


Dermatologique de Bamako  


Cette formation nous a permis de comprendre : 


- Les rôles et responsabilité des CTHS dans les établissements de santé 


- La bonne gestion des déchets biomédicaux  


- Surtout notre rôle pour l’amélioration des indicateurs de la PCI et autres indicateurs de qualité 


évaluer par l’ANEH. 


Barakissa DIABATE Membre du CTHS Hôpital de SEGOU   


Cette formation a été un apport très bénéfique pour nous dans le domaine de la prévention et contrôle 


des infections. Elle a permis aux membres du CTHS de connaitre leur rôles et responsabilité au sein de 


l’établissements de santé. 


ANNEXE 4 : LISTE DES PARTICIPANTS A L’EVALUATION  


Equipe d’évaluation  


N Nom Prénom  Sexe Fonction  Structures  


1 Dr Oumar 


MAGASSOUBA 


M Médecin infectiologue  CHU POINT G 


2 Daouda Tiegoum  M Assistant Médical  DGSHP  


3 Fati BOUCOUM  F Département Sante publique  ANEH  


4 Dr Famory 


SAMASSA 


M Conseiller technique principal  USAID MTaPS 


5 Mamadou Sory 


KEITA 


M Chef de division Hygiène  DRS SEGOU  


6 Brehima KEITA M Charge de recherche et 


formation  


ANEH  


7 Dr Aminata MAIGA F 


 


Médecin biologiste  


 


CHU POINT G 


 


8 Sogona GAMBY 


 


F 


 


Ingénieur Sanitaire  


 


DGSHP 


9 Irake TANGARA 


 


F 


 


Chargé de législation Hospitalière ANEH 


Participants  


HOPITAL DERMATOLOGIQUE DE BAMAKO 


10 Dr Ousmane SYLLA M Médecin dermatologue Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


11 Bakary TANGARA M Assistant Médical  Hôpital Dermatologique de 


Bamako 
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12 Sidiki DJIRE M Département Appui Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


13 Djoumé DIAKITE M Imagerie  Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


14 Bertin DEMBELE M Chirurgien  Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


15 Sidi DIALLO M Biologiste  Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


16 Dr Binta GUINDO F Dermatologue Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


17 Hindou Bolly  F Technicienne de santé  Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


18 Mariam DIARRA F Dermatologue Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


19 Fincouna Kouyate  F Dermatologue Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


20 Sanata KONE  F Technicienne de santé  Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


21 Fatoumah Zalita  F Chargé d’hygiene  Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


22 Fanta Diarra  F Administration  Hôpital Dermatologique de 


Bamako 


HOPTIAL GABRIEL TOURE 


23 Abdoulaye MAIGA M Hygiéniste  Hôpital Gabriel Toure  


24 Lala Bou N'DIAYE F Administrateur Sociale  Hôpital Gabriel Toure  


25 Karidja DIARRA F Hygiéniste Hôpital Gabriel Toure  


26 Doussou DIARRA F Assistante Médicale  Hôpital Gabriel Toure  


27 Fatimata TRAORE F Ingénieur Sanitaire  Hôpital Gabriel Toure  


28 Boubacar S 


DIAKITE 


M Surveillant General,  


Membre comite soins infirmiers  


Hôpital Gabriel Toure  


29 Sadio DIALLO  F Département d’Anesthésie, 


Réanimation, Médecine d’Urgence 


Hôpital Gabriel Toure  


30 Fatima B TRAORE F Ingenieur Sanitaire  Hôpital Gabriel Toure  


31 Mambet TOURE M Surveillant Neonatologie  Hôpital Gabriel Toure  


32 Harouna T. 


SANGARE 


M Surveillant Service des urgences Hôpital Gabriel Toure  


33 Abdoulaye 


TRAORE 


M Surveillant Cardiologie  Hôpital Gabriel Toure  


34 Dembele Salimata 


DAO 


F Surveillant Réanimation Adulte  Hôpital Gabriel Toure  


35 Sidiki DAOU  M Major bloc opératoire  Hôpital Gabriel Toure  


36 Oumar M 


COULIBALY  


M Membre Comité médical 


d’établissement  


Hôpital Gabriel Toure  


37 Dr Abdoulaye 


Sanogo 


M Directeur General  Hôpital Gabriel Toure  


HOPITAL MALI GAVARDO 


38 Hector Emmanuel 


DACKOUO 


 Directeur  Hôpital Mali Gavardo 
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39 BAGAYOGO 


Moussa 


 Gynécologue Obstétricien Hôpital Mali Gavardo  


40 DAMA Seydou  Médecin Généraliste Hôpital Mali Gavardo  


41 ONGOIBA 


Souleymane 


 Urologue Hôpital Mali Gavardo  


42 TOLOFOUDIE 


Emile 


 Biologiste Hôpital Mali Gavardo  


43 KOUNDOUNO Sia 


Cécile 


 Pharmacie Hôpital Mali Gavardo  


44 TAORE Sr Sophie  TSS Hôpital Mali Gavardo  


45 DAKOUO Sylvie  Assistante Médicale Hygiène Hôpital Mali Gavardo  


46 COULIBALY Albert  TSS / Bloc op / Stérilisation Hôpital Mali Gavardo  


47 DIONDO Erien 


Marie Louise 


 Sage-femme Hôpital Mali Gavardo  


48 SANGARE Mariam  Auxiliaire de santé Hôpital Mali Gavardo  


49 ZERBO Rachel  Administration Hôpital Mali Gavardo  


50 ZALA Sr Colette  Administration Hôpital Mali Gavardo  


51 DIALLO Cheick 


Oumar 


 Technicien de surface Hôpital Mali Gavardo  


52 THERA Angeline  Technicienne de surface Hôpital Mali Gavardo 


HOPITAL DE SEGOU 


53 Dr Moussa B 


DAOU 


M Anesthésiste Réanimateur, 


président CTHS  


Hôpital Ségou  


54 Youssouf SIDIBE M Pharmacien, CTHS   Hôpital Ségou  


55 Yaya DIARRA M Assistant Médical  Hôpital Ségou  


56 Mohamed A KONE M Hygiéniste  Hôpital Ségou  


57 Yacouba TRAORE M Infirmier  Hôpital Ségou  


58 François DACKO  M Surveillant traumatologie  Hôpital Ségou  


59 Fatoumata SIDIBE  F Service des urgences  Hôpital Ségou  


60 Bakary KONE  M Surveillant service de pédiatrie  Hôpital Ségou  
61 Arouna KONATE  M Surveillant General  Hôpital Ségou  
62 Moussa Coulibaly  M Directeur General  Hôpital Ségou  
63 Mohamed THIERO  M Biologiste, LABORATOIRE Hôpital Ségou  
64 Adelaïde DACKO  F Technicien supérieur de santé 


service de Médecine Générale 
Hôpital Ségou  


65 Babou TRAORE  M Gynécologue  Hôpital Ségou  
66 Rokia DIAWARA  F Major service de gyneco-


Obstetrique  
Hôpital Ségou  


67 Dr Sory I. KONE  M Chef de service urologie  Hôpital Ségou  
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ANNEXE 5 : SYNTHESE DES RESULTATS DE L’EVALUATION AVEC LES OUTILS IPCAF, AUTO 


EVALUATION DE L’HYGIENE DES MAINS ET SCORECARD 


Structures  Outil IPCAF Outil Auto-


évaluation 


Hygiène des 


mains  


Outil SCORECARD Date 


d’administra


tion de l’outil 


Score  Niveau  Score  Niveau Score  Recommand


ations 


 


Hôpital 


Gabriel 


Toure 


417.5/80


0 


 


Intermédi


aire  


260/500


 


  


Intermé


diaire  


39/42 


soit 


93%.  


Une évaluation 


PCI Covid-19 


par semaine 


11 Février 


2021 


Hôpital 


Dermatologi


que de 


Bamako 


515 


/800 


Intermédi


aire  


312.5/50


0 


Intermé


diaire 


35/42 


soit 


83%. 


Une évaluation 


PCI Covid-19 


par semaine 


11 Février 


2021 


Hôpital Mali 


Gavardo  


455/800 Intermédi


aire 


225/500 Basique 29/42 


soit 


69%. 


Deux ou trois 


évaluations PCI 


Covid-19 par  


Semaine 


16 Février 


2021 


Hôpital de 


Segou  


417.5/80


0 


Intermédi


aire 


147.5/50


0 


Basique  36/42 


soit 


86%, 


Une évaluation 


PCI Covid-19 


par semaine 


18 Février 


2021 


  


Pour IPCAF, les 4 établissements de santé sont à un niveau intermédiaire (100%), 


Pour l’Outil d’Auto-évaluation de l’hygiène des mains, sur les 4 établissements de santé 2 étaient classés 


dans le niveau Basique (50%) et 2 dans le niveau intermédiaire (50%) 


Pour l’Outil Scorecard sur les 4 établissements : 3 (75%) étaient classés dans le « Vert » et les 1(25%) 


était classé dans le « jaune ». 
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ANNEXE 6:  LES PLANS D’ACTION DES 4 ETABLISSEMENTS DE SANTE 
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 HOPITAL GABRIEL TOURE  


 


 


 


Plan d’action PCI HOPITAL GABRIEL TOURE 


 


OBJECTIFS DU PLAN : 


▪ Former le personnel sur la PCI 


▪ Mettre en place/renforcer les stratégies multimodales pour la mise en œuvre des interventions 


de PCI 


▪ Elaborer les outils de collecte sur les infections associées aux soins 


▪ Assurer le suivi des activités PCI 
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HOPITAL GABRIEL TOURE 


Activités Responsable 
Délai 


d’exécution 


      Indicateurs Ressources requises 
Sources de 


financement  


 De base Cibles  Humaines Matériels 
Finan 


cières 


 Définir les 


responsabilités et le 


chronogramme du 


plan de PCI 


CTHS 
30 Avril 


2021 
Non 


Nouveau 


plan 


Unité 


Hygiène   


Membres 


CTHS 


Membres 


CSIO 


Fournitures 


Ordinateur 


Vidéo 


Projecteur 


PM (Pour 


mémoire) 


Direction 


Hôpital 


Partenaires 


Elaborer le plan PCI ( 


des objectifs, des 


indicateurs de 


résultats  mesurables 


et des futurs  


Président 


CTHS 


30 Avril 


2021 
Non 


Nouveau 


plan 


Unité 


Hygiène ; 


Unité 


Biosécurité 


et bio 


sûreté 


Membres 


CTHS 


Membres 


CSIO, 


Personnes 


ressources 


Fournitures 


Ordinateur 


Vidéo 


Projecteur 


PM 


Direction 


Hôpital 


Partenaires 
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Finaliser les travaux du 


local, installer et 


mettre en marche les 


équipements et  


démarrer les activités 


de microbiologique  


DG 
30 mars 


2021 


Ancien 


bâtiment 


Nouveau 


Bâtiment 


réhabilité 


Chef de 


département 


labo  


Membres 


CTHS 


 


Réactifs et 


consommables  


Ordinateur, 


imprimantes, 


automate de 


bactério et de 


culture 


Vidéo 


Projecteur 


PM 


Direction 


Hôpital 
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Rendre disponible les 


lignes directrices des 


Infections associées 


aux soins ( 


-Infections du site 


opératoire,  


-infections urinaires 


sur sonde, 


 -bactériémies sur 


accès vasculaires 


centraux,  


-bactériémies sur 


accès vasculaires 


périphériques, 


 -pneumonies 


associées à la 


ventilation mécanique)


  


Le Président 


CME 
30 juin 2021 


Document 


non 


disponible 


Document 


à élaborer 


Unité 


Hygiène   


Membres 


CME, 


Membres 


CTHS, 


CSIO, 


Personnes 


ressources 


 


Fournitures 


Ordinateur, 


imprimantes,  


Vidéo 


Projecteur 


PM 


Direction 


Hôpital 
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Elaborer et mettre en 


place les supports de 


surveillance des IAS 


Le Surveillant 


Général 


30 juillet 


2021 


Document 


non 


disponible 


Document 


à élaborer 


Unité 


Hygiène   


Membres 


CME, 


Membres 


CTHS, 


CSIO, 


Personnes 


ressources 


 


Fournitures 


Ordinateur, 


imprimantes,  


Vidéo 


Projecteur 


PM 


Direction 


Hôpital 


 


Surveiller 


régulièrement les 


infections associées 


aux soins dans votre 


établissements 


(Infections du site 


opératoire, 


Infections associées 


aux dispositifs 


médicaux (par 


exemple: infections 


urinaires sur sonde, 


infections sur catheter 


vasculaire pneumonies 


associées à la 


ventilation 


mécanique)?  


CTHS 


Fin 


Septembre 


2021 


Absence  


Rapport de 


surveillance 


disponible  


Surveillant 


Membres 


CME, 


Membres 


CTHS, 


CSIO, 


Personnes 


ressources 


 


Outils de 


collecte des 


données  


Fournitures  


PM  


Direction 


Hôpital 
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Utiliser les données de 


surveillance pour 


élaborer des plans 


d’actions adaptés aux 


services/établissements 


avec l’objectif 


d’améliorer les 


pratiques de PCI 


CTHS  


Fin 


Novembre 


2021 


- 


Plan 


d’action 


disponible  


Surveillant 


Membres 


CME, 


Membres 


CTHS, 


CSIO, 


Personnes 


ressources 


Rapport de 


surveillance 


des infections  


Vidéo 


projecteur  


Fournitures 


PM 0 


Analyser et diffuser 


semestriellement les 


données de résistance 


aux antimicrobiens   


CTHS  
Fin Octobre 


2021 
- 


Rapport 


RAM 


disponible 


et diffuse 


dans tous 


les services  


Surveillant 


Membres 


CME, 


Membres 


CTHS, 


CSIO, 


Personnes 


ressources 


Rapport sur la 


résistance aux 


antimicrobiens  


Fournitures 


Vidéo 


projecteur  


 


PM 
Directeur de 


l’hôpital  


Effectuer de façon 


semestrielle l’auto-


évaluation de l’hygiène 


des mains avec le 


modèle de l’OMS  


CTHS 


Fin 


Septembre 


2021 


- 


Rapport 


d’evaluation 


disponible  


Surveillant 


General  


CTHS  


Outil d’auto 


évaluation de 


l’hygiène des 


mains  


PM  
Directeur de 


l’hôpital 
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Mettre en place le 


comité de résistance 


antimicrobien (RAM)   


Le Pdt CTHS 31mars 2021 


Absence 


de Comité 


RAM 


Comité 


RAM mis 


en place 


Unité 


Hygiène   


Membres 


CME, 


Membres 


CTHS, 


CSIO, Point 


focal 


Biosécurité 


et bio 


sûreté 


Personnes 


ressources 


 


Fournitures 


Ordinateur, 


imprimantes,  


Vidéo 


Projecteur 


PM 


Direction 


Hôpital 


 


Assurer la Formation 


des professionnels de 


soins sur l’hygiène des 


mains au moins une 


fois/an 


Le Pdt CTHS 31mars 2021 


Insuffisance 


d’agents 


formés 


Former 


tous les 


agents 


Unité 


Hygiène   


Membres 


CME, 


Membres 


CTHS, 


CSIO, Point 


focal 


Biosécurité 


et bio 


sûreté,  


Personnes 


ressources 


 


Fournitures 


Ordinateur, 


imprimantes,  


Vidéo 


Projecteur 


PM 


Direction 


Hôpital 


 







35       


Elaborer et en mettre 


en oeuvre les cinq (05) 


élements de la 


stratégie multimodale ( 


changement de 


système, 


Education/Formation, 


Suivi et restitution des 


résultas, 


communication et 


rappels, culture 


institutionnelle)  


Le Pdt CTHS 
31 juillet 


2021 


Absence 


de 


stratégie 


Stratégie 


mise en 


place 


Unité 


Hygiène   


Membres 


CME, 


Membres 


CTHS, 


CSIO, Point 


focal 


Biosécurité 


et bio 


sûreté,  


Personnes 


ressources 


 


Fournitures 


Ordinateur, 


imprimantes,  


Vidéo 


Projecteur 


PM 


Direction 


Hôpital 


 


Former et recycler 


tout le personnel à la 


PCI (Hygiene des 


mains, gestion des 


déchets biomédicaux, 


les EPI etc.)  


Le Pdt CTHS 31 mai 2021 
Insuffisance 


en PCI 


Agents 


maitrisent 


la PCI 


Unité 


Hygiène   


Membres 


CME, 


Membres 


CTHS, 


CSIO, Point 


focal 


Biosécurité 


et bio 


sûreté,  


Personnes 


ressources 


 


Fournitures 


Ordinateur, 


imprimantes,  


Vidéo 


Projecteur 


PM 


Direction 


Hôpital 
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Rendre disponible les 


conteneurs (poubelles) 


de collecte de déchets 


fonctionnels à quantité 


suffisante pour 


collecter les 


différentes catégories 


de déchets : déchets 


assimilables aux 


ordure ménagère et 


les déchets à risque à 


proximité de tous les 


points de production 


de déchets 


DG 


CTHS  


Novembre 


2021 


Insuffisance 


de 


poubelle  


Poubelle 


disponible à 


quantité 


suffisante  


CTHS  


Poubelle code 


couleur  


Boite de 


sécurité  


PM  
Directeur de 


l’hôpital  


Faire des audits 


semestriels pour 


évaluer la disponibilité 


du produit hydro-


alcoolique, du savon, 


d’essuie-mains à usage 


unique et autre 


matériel nécessaire à 


l’hygiène des mains  


CTHS 


Fin 


septembre 


2021 


Non  


Rapport 


d’audit 


disponible 


Surveillant  


CTHS  


Outils d’audit 


Fourniture  


 


PM  
Directeur de 


l’hôpital 
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Séparer les toilettes 


réservées aux 


personnels selon le 


sexe 


 


 


CTHS  


Avril  2021 


Insuffisance 


et non 


séparation 


des 


toilettes 


par sexe 


dans 


certains 


services 


 


Les 


toilettes 


identifiées 


par le sexe 


sont 


disponibles  


CTHS  


Etiquette, 


symbole 


d’identification 


des toilettes 


par sexe,   


Réhabiliter 


des toilettes  


X 
Direction de 


l’Hôpital 
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 HOPITAL DERMATOLOGIQUE DE BAMAKO 


Plan d’action PCI 


 


OBJECTIFS du Plan : 


▪ Former le personnel sur la PCI 


▪ Mettre en place/renforcer les stratégies multimodales pour la mise en œuvre des interventions 


de PCI 


▪ Mettre en place les outils de collecte des données sur les infections associées aux soins 


▪ Assurer le suivi des activités PCI 
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PLAN D’ACTION PCI DE l’HOPITAL DERMATOLOGIQUE DE BAMAKO 


Activités 
Responsa


ble 


Délai 


d’exéc


ution 


      Indicateurs Ressources requises Sources de 


financement  


 De base Cibles  Humaines Matériels 
Finan 


cières 


Faire la relecture de la décision 


et prendre en compte les 


priorités de la PCI 


DG  


Fin 


février  


20 


Décision 


existante 


 


Décision 


révisée 


Membre du Comité 


Technique d’hygiène 


et de sécurité 


Loi hospitalière 


TDR de mise en 


place du CTHS 


Loi de création 


de l’hôpital 


Décret 


d’application de 


la loi 


X 0 


Définir les objectifs de PCI, les 


indicateurs de résultats  


mesurables et les futurs 


objectifs à atteindre   


CTHS 


Fin 


fevrier  


2021 


 
Plan d’action 


Disponible 


Membre du Comité 


Technique d’hygiène 


et de sécurité 


Ordinateur,vide


o projecteur 
X 


 


0 
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Elaborer les lignes directrices 


sur la : 


 


-Prévention de la transmission 


croisée ; 


 


-Prévention des bactériémies et 


infections associées aux 


cathéters intravasculaires ; 


 


- Prévention des infections 


urinaires sur sonde ; 


 


-Prévention de la transmission 


de pathogènes multi résistants 


(MDR) ; 


 


-Désinfection et stérilisation ; 


 


CTHS 


CME 


Fin 


mars 


2021 


- 


Les lignes  


directrices 


disponibles 


CTHS 


CSIO 


RAM 


CME 


 


Ordinateur, 


video projecteur 
X Direction HDB 


 Surveiller les infections par 


rapport à la transmission 


croisée ; 


-  les infections associées aux 


cathéters intravasculaires ; 


- les infections urinaires sur 


sonde 


CTHS, 


CME,CSIO


, 


Fin avril 


2021 
- 


Fiches de 


surveillance 


Rapport de 


surveillance 


CTHS, CME,CSIO, 
Ordinateur, 


vidéo projecteur 
X 0 


Impliquer les professionnels de 


terrain dans la planification et la 


mise en œuvre des lignes 


directrices de la PCI, en plus du 


personnel de la PCI 


CTHS 


Fin 


février 


2021 


- 
Compte rendu 


de réunion 
CTHS 


Ordinateur, 


vidéo projecteur 
X 0 
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Faire participer toutes les 


parties prenantes concernées 


(par exemple : les médecins 


chefs, cadres infirmiers 


(majors), directeurs, gestion de 


la qualité) à l’élaboration et 


l’adaptation des lignes 


directrices de la PCI en plus des 


professionnels de la PCI 


DG 


Fin 


mars 


2021 


- 


Comptes 


rendus de 


réunion 


Direction Rapports x 0 


 Surveiller régulièrement la 


mise en œuvre d’au moins 


certaines des lignes directrices


  


CTHS 
Fin avril 


2021 
- 


 


Rapports de 


surveillance 


CTHS 
Ordinateur, 


video projecteur 
X 0 


Former systématiquement et 


régulièrement tous les 


nouveaux professionnels de 


soins 


DG 


15 


février 


2021 


- 


Rapport de 


formation 


Liste de 


présence 


CTHS, CME, 


CSIO 


Modules de 


formation  
PM 


Direction et 


partenaires 


Former 100 personnels 


soignants/Administratifs sur la 


PCI dans votre établissement 


DG 
31 mars 


2021 
- 


Rapport de 


formation 


Liste de 


présence 


CTHS, CME, 


CSIO 


Modules de 


formation, et les 


lignes directrices 


PM 
Direction et 


partenaires 


Evaluer trimestriellement 


l’efficacité des programmes de 


formation (par exemple, des 


audits d’hygiène des mains, ou 


autres contrôles de 


connaissances) 


Chargé 


d’hygiène 


31 avril 


2021 
- 


 


Rapport 


d’évaluation 


 


CTHS 


Outils 


d’évaluation 


Fiches de suivi 


X 0 
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Établir un programme de 


formation continue pour 


l’équipe de PCI (par exemple en 


assistant régulièrement à des 


conférences, à des cours) 


DG 


31 


juillet 


2021 


- 


Rapport de 


formation 


Liste de 


présence 


CTHS, CME, CSIO 


Modules de 


formation, et les 


lignes directrices 


PM 
Direction et 


partenaires 


Surveiller les 


Infections chez les 


professionnels dans les unités 


de soins, au laboratoire ou 


autres services (par exemple : 


hépatite B ou C, e virus de 


l’immunodéficience humaine 


(VIH), grippe) 


DG 


28 


février 


2021 


- 


Rapport de 


surveillance 


Rapport de 


campagne de 


vaccination du 


personnel 


 


CTHS, CME, CSIO 
Rapport  


d’activité  
PM Direction  


Evaluer régulièrement si votre 


surveillance est adaptée au 


besoin de priorité en cours de 


votre établissement 


 


28 


fevrier 


2021 


- 


Rapport de 


surveillance 


Rapport de 


campagne de 


vaccination du 


personnel 


CTHS, CME,CSIO 
       Rapport  


D’activité  
- Direction  


Diffuser régulièrement les 


rapports de surveillance vers 


l’administration et utiliser les 


données de surveillance pour 


élaborer le plan d’action adapté 


au service afin d’améliorer les 


pratiques PCI 


DG et 


CTHS 


Mensuel - Rapport CTHS Rapport  


de surveillance  


X Direction 


hôpital 


Mettre en œuvre les 5 éléments 


de la Stratégie multimodale  


DG et 


CTHS 


28 


fevrier 


2021 


- Rapport CTHS  X 
Direction 


hôpital 
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Former un personnel 


responsable du suivi et de la 


restitution des audits de 


pratiques de PCI 


CTHS 


28 


fevrier 


2021 


- 
rapport de 


formation 


Members du comité 


d’hygiène 


Ordinateur 


Video 


projecteur 


Fournitures 


 


X 
 


0 


Disposer un plan de suivi bien 


défini avec des objectifs, des 


cibles et des activités clairs (y 


compris des outils pour 


recueillir les données de 


manière systématique) 


Responsibl


e nommé 


15 mars 


2021 
- Plan de suivi 


Members du comité 


d’hygiène 


Ordinateur 


Video 


projecteur 


Fournitures 


 


X 
 


0 


Mettre en œuvre les 5 éléments 


de la Stratégie multimodale  


DG et 


CTHS 


28 


fevrier 


2021 


- Rapport CTHS  X Direction 


hôpital 


Faire une restitution des 


résultats des rapports 


d’évaluation  


De l’hygiène des mains ou 


autres processus) dans le bilan 


d’activité   


CTHS Fin 


Mars 


2021 
- 


Rapport 
Membres du comité 


d’hygiène 


Administration 


Chefs de service 


Autres prestataires 


Rapports 


Ordinateur 


Vidéo 


projecteur 


Fourniture 


X 0 


Evaluer la charge de travail chez 


les professionnels de soins 


 Directeur 


Administra


tif  et 


Personnel 


Chargé 


RH, chefs 


de service 


30 juin 


2021 


- Rapport 


d’évaluation 


Chargé RH, chefs 


service 


Rapports 


Ordinateur 


Vidéo 


projecteur 


Fourniture 


X Direction 


Hôpital 
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Rendre conforme le ratio 


professionnels de soins/patients 


convenu (le ratio national ou 


celui de l’OMS) dans votre 


établissement? 


DG 


31 


décemb


re 2021 


- 


Situation du 


personnel 


 


Chargé RH, chef 


service 
Rapport x 0 


Faire la traçabilité quotidienne 


pour l’entretien des sols et des 


surfaces de travail signé par les 


agents CTHS  


28 


fevrier 


2021 


- 
Rapport 


d’évaluation 


Chargé RH, chefs 


service 


Rapports 


Ordinateur 


Vidéo 


projecteur 


Fourniture 


X 
Direction 


Hôpital 


Rendre disponible les EPI à tous 


les professionnels de santé 


DG 28 


février 


2021 


- Stock magasin Comptable matiere Taux de 


couverture 


x Direction 


Hôpital 


Mettre en place un service 


central de stérilisation pour la 


désinfection et la stérilisation 


des dispositifs medicaux et 


autres objets/materiels 


DG 


28 


février 


2021 


- 
Décision de 


creation 
CTHS  - x 


Direction 


hôpital 


Créer des fosses 


d’enfouissement 


fonctionnelle/une décharge de 


déchets clôturée ou un 


ramassage municipal disponible 


(sous traite) pour l’élimination 


de déchets non infectieux (non 


dangereux/généraux) 


DG et 


CTHS 


31 mars 


2021 
- 


fosses 


disponibles et 


fonctionnelles 


CTHS, CME,CSIO  X 
Direction 


hôpital 
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Présenter des affiches sur les 


bonnes pratiques d’hygiène des 


mains à tous les endroits 


réservés à cet effet.  


CTHS 28 


février 


2021 


- Rapport Mbres du CTHS 


Chefs de service 


Autres prestataires 


affiches X 0 


Procéder à la stérilisation du 


matériel et des équipements 


selon les modes opératoires 


normalisés (MON)  


Responsabl


e 


stérilisatio


n 


 


28 


février 


2021 


- 
Rapport 


disponible 


Membre du Comité 


Technique d’hygiène 


et de sécurité,  


Normes de 


sterilisation 
x 0 


Mettre en place un protocole 


d’évaluation et de gestion 


(comprenant un registre, des 


outils d’évaluation et de 


communication, etc.) pour les 


agents de santé exposés ou 


confirmés. 


CME et 


CTHS 


28 


Février 


2021 


- protocole 
CME, CTHS 


Surveillant Général 


Registre 


Ordinateur 


Vidéo 


projecteur 


Fourniture 


x 0 
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 HOPITAL MALI GAVARDO  


 


Plan d’action PCI 


 


OBJECTIFS du Plan : 


▪ Assurer la formation du personnel en PCI 


▪ Mettre en place/renforcer les stratégies multimodales pour la mise en œuvre des interventions 


de PCI 


▪ Elaborer les outils de collectes des données des infections associées aux soins 


▪ Améliorer la communication en PCI  


▪ Assurer le suivi des activités PCI 
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PLAN D’ACTION PCI DE l’HOPITAL MALI GAVARDO 


Activités 
Respons


able 


Délai 


d’exécution 


Indicateurs Ressources requises Sources de 


financement  


 De base A Atteindre Humaines Matériels Financières 


Mettre en place un comité 


technique d’hygiène et de 


sécurité  


DG Fin février 


Absence de 


Décision de 


mise en place 


Décision de 


création du 


CTHS 


disponible avec 


les rôles et 


responsabilités  


Personnel de 


l’hôpital 


Loi hospitalière et 


TDR de mise en 


place 


x 
Direction 


Hôpital 


Définir les objectifs de PCI, 


les indicateurs de résultats 


mesurables et les futurs 


objectifs à atteindre   


CTHS 
Fin Mars  


2021 


Absence de 


plan d’action  


Plan d’action 


Disponible 


Membre du 


Comité 


Technique 


d’hygiène et de 


sécurité 


Ordinateur, vidéo 


projecteur 
X 0 


Elaborer les lignes 


directrices sur la : 


-Prévention de la 


transmission croisée ; 


-Prévention des bactériémies 


et infections associées aux 


cathéters intravasculaires ; 


- Prévention des infections 


urinaires sur sonde ; 


-Prévention de la 


transmission de pathogènes 


multi résistants (MDR) ; 


-Désinfection et 


stérilisation ; 


DG 


CTHS 


Fin mars 


2021 


-Absence de 


ligne de 


directrice 


Les lignes  


directrices 


disponibles 


CTHS 


CSIO 


        CME 


Ordinateur, 


video projecteur 
X X 
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 Surveiller les infections par 


rapport à la transmission 


croisée  


-  les infections associées aux 


cathéters intravasculaires ; 


- les infections urinaires sur 


sonde 


CTHS, 


CME,CSI 
Fin mai 2021 


Absence de 


surveillances 


des IAS 


Fiches de 


surveillance 


Rapport de 


surveillance 


CTHS, CME, 


CSI, 


Ordinateur, vidéo 


projecteur 
X 


Direction 


Hôpital 


Impliquer les professionnels 


de terrain dans la 


planification et la mise en 


œuvre des lignes directrices 


de la PCI en plus du 


personnel de la PCI 


CTHS 
Fin février 


2021 
- 


Compte rendu 


de réunion 
CTHS 


Ordinateur, vidéo 


projecteur 
X 0 


Faire participer toutes les 


parties prenantes 


concernées (par exemple : 


les médecins chefs, cadres 


infirmiers (majors), 


directeurs, gestion de la 


qualité) à l’élaboration et 


l’adaptation des lignes 


directrices de la PCI en plus 


des professionnels de la PCI 


DG 
Fin mars 


2021 
- 


Comptes 


rendus de 


réunion 


Rapports 


d’élaboration 


Personnels de 


soins 
Rapports X 0 


 Surveiller régulièrement la 


mise en œuvre d’au moins 


certaines des lignes 


directrices  


  


CTHS Fin mai 2021 -Absence de 


surveillance de 


la mise en 


œuvre 


Rapports de 


surveillance 


CTHS Ordinateur, 


Vidéo projecteur 


X 0 


Former systématiquement et 


régulièrement tous les 


nouveaux professionnels de 


soins 


DG, 


CTHS, 


CME, 


CSIO 


Fin mars 


2021 


-Absence de 


formation  


Rapport de 


formation 


Liste de 


présence 


CTHS, CME, 


CSIO 


Modules de 


formation  
- 


Direction et 


partenaires 
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Former les personnels 


soignants/Administratifs sur 


la PCI dans votre 


établissement 


DG, 


CTHS 


 Fin mars 


2021 


-Absence de 


formation  


Rapport de 


formation 


Liste de 


présence 


CTHS, CME, 


CSIO 


Modules de 


formation, et les 


lignes directrices 


- 
Direction et 


partenaires 


Evaluer trimestriellement 


l’efficacité des programmes 


de formation (par exemple, 


des audits d’hygiène des 


mains, ou autres contrôles 


de connaissances) 


Chargée 


d’hygiène 
Fin juin 2021 


-Absence 


d’évaluation  


Rapport 


d’évaluation 
CTHS 


Outils d’évaluation 


Fiches de suivi 
- 0 


Etablir un programme de 


formation continue pour 


l’équipe de PCI (par exemple 


en assistant régulièrement à 


des conférences, à des 


cours) 


DG, 


CTHS 


Fin juillet 


2021 
- 


Rapport de 


formation 


Liste de 


présence 


CTHS, 


CME,CSIO 


Modules de 


formation, et les 


lignes directrices 


- 
Direction et 


partenaires 


Surveiller les 


Infections chez les 


professionnels dans les 


unités de soins, au 


laboratoire ou autres 


services (par exemple: 


hépatite B ou C, e virus de 


l’immunodéficience humaine 


(VIH), grippe) 


Designer un médecin 


référant 


DG 
Fin mars 


2021 
- 


Rapport de 


surveillance 


Rapport de 


campagne de 


vaccination du 


personnel 


CTHS, 


CME,CSIO 


Rapport  


d’activité  
- Direction  
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Diffuser régulièrement les 


rapports de surveillance vers 


l’administration et utiliser les 


données de surveillance pour 


élaborer le plan d’action 


adapté au service afin 


d’ameliorer les pratiques PCI 


DG et 


CTHS 


mensuel - Rapport CTHS  X Direction 


hôpital 


Mettre en œuvre les 5 


éléments de la Stratégie 


multimodale  


DG et 


CTHS 


Fin juin 2021 - Rapport CTHS  X Direction 


hôpital 


Former un personnel 


responsable du suivi et de la 


restitution des audits de 


pratiques de PCI 


CTHS Fin  fevrier 


2021 


- rapport de 


formation 


Members du 


comité d’hygiène 


Ordinateur 


Video projecteur 


Fournitures 


X 0 


Disposer un plan de suivi 


bien défini avec des objectifs, 


des cibles et des activités 


clairs (y compris des outils 


pour recueillir les données 


de manière systématique) 


CTHS 15 mars 2021 - Plan de suivi 
Members du 


comité d’hygiène 


Ordinateur 


Video projecteur 


Fournitures 


X 0 


Faire une restitution des 


résultats des rapports 


d’évaluation  


De l’hygiène des mains ou 


autres processus dans le 


bilan d’activité   


CTHS Fin decembre 


2021 


- 


Rapport Membres du 


comité d’hygiène 


Administration 


Chefs de service 


Autres 


prestataires 


Rapports 


Ordinateur 


Vidéo projecteur 


Fourniture 


X 0 
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Présenter des affiches sur les 


bonnes pratiques d’hygiène 


des mains à tous les endroits 


réservés à cet effet.  


CTHS 28 février 


2021 


- 


Rapport Mbres du CTHS 


Chefs de service 


Autres 


prestataires 


Affiches 


X 0 


Disposer des chambres 


individuelles ou des 


chambres/salles pour les 


patients porteurs d’agents 


pathogènes similaires si le 


nombre de chambres 


individuelles est insuffisant? 


(Par exemple TB, rougeole, 


choléra, SRAS) 


DG Fin mai 2021 


-Absence de 


salle 


d’isolement  


Salle 


d’isolement 


disponible  


Membre du 


Comité 


Technique 


d’hygiène et de 


sécurité,  


 x 0 


Mettre en place un 


protocole d’évaluation et de 


gestion (comprenant un 


registre, des outils 


d’évaluation et de 


communication, etc.) pour 


les agents de santé exposés 


ou confirmés. 


CTHS et 


CME  


28 Février 


2021 


-Absence de 


protocoles 


Protocole 


Disponible  


CME, CTHS 


Surveillant 


Général 


Registre 


Ordinateur 


Vidéo projecteur 


Fourniture 


x 0 


 Afficher les affiches sur les 


bonnes pratiques de 


l’hygiène des mains sont 


présentes à chaque station 


réservée a cet effet 


Chargée 


d’hygiene 


Fin fevrier 


2021 


-Absence 


d’affiche  


Affiches 


disponibles et 


afficher  


-CTHS  - - 
Direction/ 


Partenaires 


Conduire les enquêtes 


d’observance par 


observation directe selon la 


méthodologie OMS (ou 


similaire)  


Chargée 


d’hygiène 
Mars 2021 - 


Rapport 


d’enquête 


CME, CTHS 


Surveillant 


Général 


Registre 


Ordinateur 


Vidéo projecteur 


Fourniture 


x 0 
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Produire un rapport 


d’activité semestriel sur la 


mise en œuvre du 


programme de lutte anti-


infectieuse.  


Dr 


DAMA 


Chaque 


semestre 
- 


Rapport 


d’enquête 


CME, CTHS 


Surveillant 


Général 


Registre 


Ordinateur 


Vidéo projecteur 


Fourniture 


x 0 


Controler correctement les 


températures et les 


symptômes de covid avec 


thermo flash en bon état 


fonctionnel 


DG, 


Chargée 


d’hygiene 


Fin février 


2021 
- 


Rapport 


disponible 


Direction, 


Membre du 


Comité 


Technique 


d’hygiène et de 


sécurité,  


Normes x 0 


Séparer la zone d’isolement 


aux autres services  


DG 
Fin mars 


2021 
- 


Existence des 


tentes 
- 


Registre 


Ordinateur 


Vidéo projecteur 


Fourniture 


x 
Direction/ 


partenaires 
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 HOPITAL DE SEGOU 


Plan d’action PCI 


 


OBJECTIFS du Plan : 


▪ Assurer la formation du personnel en PCI 


▪ Mettre en place/renforcer les stratégies multimodales pour la mise en œuvre des interventions 


de PCI 


▪ Elaborer les outils de collecte des données sur les infections associées aux soins 


▪ Assurer le suivi des activités PCI 
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PLAN D’ACTION PCI DE l’HOPITAL DE SEGOU 


Activités Responsable 
Délai 


d’exécution 


Indicateurs Ressources requises Sources de 


financement  


 De base A Atteindre Humaines Matériels 
Finan 


cières 


Définir les rôles 


et responsabilités 


des membres du 


CTHS 


CTHS Fin Mai 2021 


Absence de 


rôle de 


responsabilité 


dans la 


décision  


Prise en 


compte des 


rôles et 


responsabilité 


dans la 


décision   


Membre du 


Comité 


Technique 


d’hygiène et 


de sécurité 


Décision 


révisée de 


mise en place 


du CTHS 


TDR de mise 


en place du 


CTHS 


Loi de 


création de 


l’hôpital 


X 
Direction 


Hôpital 


Inclure dans le 


CTHS un 


membre de la 


Direction de 


l’établissement  


CTHS 
Fin Mars 


2021 


Non prise en 


compte d’un 


membre de la 


direction dans 


le CTHS  


Prise en 


compte d’un 


membre de la 


direction dans 


le CTHS  


Membre du 


Comité 


Technique 


d’hygiène et 


de sécurité 


Loi 


hospitalière 


TDR de mise 


en place du 


CTHS 


Loi de 


création de 


l’hôpital 


Décret 


d’application 


de la loi 


X 0 
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Organiser une 


concertation par 


rapport au délai 


des résultats du 


laboratoire  


CTHS   Fin juin 2021 


Long délai 


d’attente  des 


résultats de 


laboratoire  


Organisation 


de la 


concertation 


avec tout le 


staff  


Direction et 


membres du 


CTHS  


Responsable 


Labo 


les chefs de 


services  


TDRs  


Projecteur 


Flip shart, 


ordinateur, 


markers,  


X X 


Elaborer/Adapter 


les lignes 


directrices sur la 


sécurité des 


injections, 


prévention des 


infections du site 


opératoire … et 


les rendre 


disponibles dans 


les services  


CTHS 
Fin Avril 


2021 


Lignes 


directrices 


non élaboré  


Nombre de 


lignes 


directrices 


disponibles  


Membres du 


CTHS 


Les chefs de 


services, les 


professionnels 


PCI, les 


cadres 


infirmiers 


(majors), et la 


direction 


TDRs  


Projecteur 


Flip shart, 


ordinateur, 


markers, 


Modules, 


protocoles 


X 
Direction 


Hôpital 


Impliquer les 


chefs de services, 


les 


professionnels 


PCI, les cadres 


infirmiers 


(majors), et la 


direction dans 


l’élaboration et 


l’adaptation des 


lignes directrices 


de la PCI  


CTHS  
Fin Avril 


2021 


Non 


implication 


des chefs de 


services, les 


professionnels 


PCI, les 


cadres 


infirmiers 


(majors), et la 


direction 


Implication des 


chefs de 


services, les 


professionnels 


PCI, les cadres 


infirmiers 


(majors), et la 


direction 


Membres du 


CTHS 


les chefs de 


services, les 


professionnels 


PCI, les 


cadres 


infirmiers 


(majors), et la 


direction 


Projecteur 


Flip shart, 


ordinateur, 


markers, 


Modules, 


protocoles 


 0 
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Surveiller 


régulièrement les 


IAS (infection 


liée au cathéter, 


les infections du 


site opératoire, 


infections liées 


aux sondes 


urinaires…)  


CTHS  
Fin juillet 


2021 


Absence de 


Surveillance 


des IAS  


Les données 


IAS sont 


disponibles    


CTHS  


Chefs de 


services  


Surveillant  


SIH  


 


Protocole de 


recherche 


avec définition 


claire du 


numérateur et 


dénominateur  


Outils de 


collecte des 


données  


 


x Direction  


Former 


annuellement les 


professionnels de 


soins en PCI y 


compris les 


techniciens de 


surface, 


ambulanciers et 


agents de 


morgue  


CTHS 
Fin octobre 


2021  


Absence de 


formation 


annuelle des 


agents en PCI  


Rapport de 


formation PCI 


disponible  


CTHS 


TDRs 


Projecteur 


Flip shart, 


ordinateur, 


markers, 


Modules, 


protocoles … 


X 
Direction 


Hôpital 


Former le 


personnel 


administratif et la 


direction sur la 


PCI  


CTHS 
Fin octobre 


2021 


Absence de 


formation 


annuelle des 


agents en PCI 


Rapport de 


formation PCI 


disponible 


CTHS 


TDRs 


Projecteur 


Flip shart, 


ordinateur, 


markers, 


Modules, 


protocoles … 


X 
Direction 


Hôpital 


Faire les audits 


semestriels sur 


l’hygiène des mains, 


les infections du 


site opératoires et 


des sondes 


urinaires … 


CTHS  
Fin Aout 


2021 


Absence 


d’audits 


Rapport 


d’audits 
CTHS  


TDRs 


Outils 


nécessaire 


(outil d’auto-


évaluation de 


l’hygiène de 


mains modèle 


OMS…) 


X 
Direction 


Hôpital 
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Elaborer des 


supports pour la 


surveillance des IAS 


(collecte des 


données) 


CTHS  Fin Mai 2021 
Absence de 


supports  


Supports 


disponibles  


CTHS 


Le surveillant 


SIH  


Les chefs de 


services  


 


 


TDRs 


Fiches de 


collecte des 


données OMS 


 


 


 


x 
Direction de 


l’hôpital 


Analyser et diffuser 


les données de la 


surveillance des IAS 


aux chefs de 


services, les 


comites, et 


l’administration 


CTHS 


Fin 


Novembre 


2021 


Absence de 


données  


Les données 


analysées sont 


diffusées dans 


tous les 


services, les 


comités et 


l’administration  


CTHS  


Le surveillant 


SIH  


Les chefs de 


services  


 


TDRs 


Projecteur 


Flip shart, 


ordinateur, 


markers,  


Rapports  


Salle de 


réunion  


x 
Direction de 


l’hôpital 


Analyser et diffuser 


annuellement les 


données de 


résistance aux 


antimicrobiens  


CTHS 
Fin octobre 


2021 


Absence 


d’analyse des 


données RAM  


Les données 


analysées sont 


diffusées dans 


tous les 


services, les 


comités et 


l’administration 


CTHS  


Le surveillant 


SIH  


Les chefs de 


services  


 


TDRs 


Projecteur 


Flip shart, 


ordinateur, 


markers,  


Rapports  


Salle de 


réunion  


x 
Direction de 


l’hôpital 


Elaborer et mettre 


en œuvre les 5 


éléments de la 


Stratégie 


multimodales pour 


les interventions de 


prévention et de 


contrôle des 


infections (PCI) 


CTHS 
Fin Mars 


2021 


Absence de 


stratégie 


multimodale  


La stratégie 


multimodale 


est appliquée  


CTHS   


Les 


surveillants 


SIH  


Les chefs de 


services  


 


TDRs 


Projecteur 


Flip shart, 


ordinateur, 


markers,  


Rapports  


Salle de 


réunion  


X 0 
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Elaborer un plan de 


suivi bien défini 


avec des objectifs, 


des cibles et des 


activités clairs (y 


compris des outils 


pour recueillir les 


données de 


manière 


systématique)  


CTHS,  
Fin Mars 


2021 


Absence de 


plan de suivi  


Plan de suivi 


disponible  


CTHS   


Les 


surveillants 


SIH  


Les chefs de 


services  


 


TDRs 


Projecteur 


Flip shart, 


ordinateur, 


markers,  


Fournitures  


Salle de 


réunion 


X 0 


Effectuer l’auto-


évaluation de 


l’hygiène des mains 


avec le modèle de 


l’OMS de façon 


semestrielle  


CTHS, 


Juin 2021,  


Novembre 


2021  


Niveau 


basique   


Niveau 


intermédiaire  


CTHS   


Les 


surveillants  


Les chefs de 


services  


 


Outil d’auto 


évaluation de 


l’hygiène des 


mains OMS 


Projecteur 


Flip shart, 


ordinateur, 


markers,  


Fournitures  


Salle de 


réunion 


 0 
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Faire un plaidoyer 


pour 


l’approvisionnement 


des services en 


conteneurs de 


collecte de 


différentes 


catégories de 


déchets (déchets à 


risque et les 


déchets assimilables 


aux ordures 


ménagères) à tous 


les points de 


production de 


déchets 


CTHS  


 


Fin février 


2021 


Insuffisance 


poubelle dans 


certains 


services  


Disponibilité 


des poubelles 


dans tous les 


services  


CHTS  
Poubelles 


code couleur  
X 


Direction de 


l’Hôpital  


Faire un plaidoyer 


pour rendre 


disponible l’eau en 


quantité suffisante 


dans tous les 


services  


CTHS  
Fin Mars 


2021 


Insuffisance 


d’eau dans les 


services  


Disponibilité 


dans tous les 


services  


CTHS 


Réservoir de 


stockage 


d’eau  


Lavabo dans 


les unités  


X 
Direction de 


l’Hôpital 


Veiller à la dotation 


régulièrement de 


tous les lieux de 


soins en solution 


hydro-alcoolique, 


savon et serviette à 


usage unique  


CTHS Fin Mai 2021 


Dotation 


irrégulière 


solution 


hydro-


alcoolique, 


savon et 


serviette à 


usage unique 


Disponibilité 


permanente de 


solution 


hydro-


alcoolique, 


savon et 


serviette à 


usage unique 


CHTS  


Solution 


hydro-


alcoolique, 


savon et 


serviette à 


usage unique 


X 
Direction de 


l’Hôpital 
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Faire des audits 


annuels sur la 


disponibilité du 


produit 


hydroalcoolique, du 


savon, d’essuie-


mains à usage 


unique et autre 


matériel nécessaire 


à l’hygiène des 


mains  


CTHS  Avril 2021 


Absence 


d’audit sur la 


disponibilité 


du produit 


hydro 


alcoolique, du 


savon, 


d’essuie-mains 


à usage 


unique et 


autre matériel 


nécessaire à 


l’hygiène des 


mains 


Les audits sont 


réalisés 


CTHS   


Les 


surveillants 


SIH  


Les chefs de 


services  


 


Outil d’ 


audits, 
X 


Direction de 


l’Hôpital 


Evaluer 


annuellement la 


connaissance des 


professionnels 


soignants sur les 


indications de 


l’hygiène des mains 


et  


la technique 


appropriée de 


l’hygiène des mains 


CTHS Juillet 2021 
Absence  


d’évaluation 


Rapport 


d’évaluation 


disponible 


 


CTHS   


Les 


surveillants  


Les chefs de 


services  


 


TDRs 


Outils 


d’évaluation 


sur les 


indications de 


l’hygiène des 


mains et  


la technique 


appropriée de 


l’hygiène des 


mains 


X 
Direction de 


l’Hôpital 


Mener 


semestriellement 


des enquêtes 


d’observance par 


observation directe 


selon la 


méthodologie OMS 


(ou similaire) et 


restituer dans tous 


les services  


 


 


CTHS 


Fin Mai 2021 
Absence d’ 


enquêtes 


Rapports d’ 


enquête 


disponible et 


restitution 


réalisée 


CTHS   


Les 


surveillants 


SIH  


Les chefs de 


services  


 


TDRs 


Outils 


d’enquêtes 


d’observance 


par 


observation 


directe selon 


la 


méthodologie 


OMS  


X 
Direction de 


l’Hôpital 
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Afficher les 


techniques 


décrivant les 


indications de 


l’hygiène des mains, 


la friction hydro- 


alcoolique et le 


lavage des mains au 


savon dans les 


unités de soins 


 


 


 


 


CTHS 


Février 2021 


Insuffisance 


d’affiches sur 


les techniques 


décrivant les 


indications de 


l’hygiène des 


mains, 


la friction 


hydro- 


alcoolique et 


le lavage des 


mains au 


savon dans les 


unités de 


soins 


 


Disponibilité 


des affiches 


dans toutes les 


unités 


CTHS 


Surveillants 


de services ,  


Affiches, 


scotch 
X 


Direction de 


l’Hôpital 


Séparer les toilettes 


réservées aux 


personnels selon le 


sexe 


 


 


CTHS  


Mars 2021 


Insuffisance et 


non 


séparation 


des toilettes 


par sexe dans 


certains 


services 


 


Les toilettes 


identifiées par 


le sexe sont 


disponibles  


CTHS  


Etiquette, 


symbole 


d’identification 


des toilettes 


par sexe,   


Réhabiliter 


des toilettes  


X 
Direction de 


l’Hôpital 
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ANNEXE 6 :  DECISION DE CREATION DES CTHS ET AUTRES DOCUMENTS 


 


REPUBLIQUE DU MALI 


                           Un Peuple Un But Une Foi 


BAMAKO 


PL). 267 


T—éJ; 20 22 27 12 / 20 23 99 86 


20 23 24 66 / 20 23 07 80 


0 5 5  


DECISION N O/ DG-HGT 


 


Portant composition du Comité Technique d'Hygiène et de Sécurité de l'hôpital Gabriel TOURE 


Le Directeur Général de l'Hôpital Gabriel TOURE 


 


 
Vu la loi N002-049/ANRM du 22 juillet 2002 portant loi d'orientation de la santé , Vu la loi 


N002-050/ANRM du 22 juillet 2002 portant loi hospitalière ; 


Vu la loi N003-22 du 14 Juin 2003 portant création de l'Hôpital Gabriel TOURE ; 


Vu le décret NO 03-338/PRM du 07 août 2003 fixant l'organisation et les modalités de 


fonctionnement de l'hôpital Gabriel TOURE, modifié par le décret 06-189/PRM du 26 avril 2006 ; 


Vu la loi N014-049/ANRM du 19 septembre 2014, portant principes fondamentaux de la création, 


de l'organisation et du contrôle des services publics , 


Vu le Décret N02019-0175/P-RM du 05 mars 2019 portant nomination du Directeur Général de 


l'Hôpital Gabriel TOURE ; 


Décide : 


Article 1er : Le Comité Technique d'Hygiène et de Sécurité de l'hôpital Gabriel TOURE 


est composé comme suit : 


 


Président 


Dr Loséni BENGALY 
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Secrétaire 


 Dr Zakari SAYE 


Représentant des Assistants médicaux 


M. Bréma SAMASSEKOU 


Mme Doussouba DIARRA 


Représentants des Techniciens Supérieurs de Santé 


   Mme Fatoumata TRAORE 


   M. Josias DIARRA 


Représentant des Auxiliaires de Santé 


M. Mamadou Lamine DIABATE 


Mme Rokia SISSOKO 


Représentants des Agents Administratifs 


                 M. Mama Boubacar BAMANI 


                 M. EI Housséini COULIBALY 


Représentant des Agents de Surface 


       M. Tiécoura  TRAORE 


       M. Abdoulaye KONE 


Représentant des Techniciens d'hygiène 


 M. Abdoulaye MAIGA 


 Mme Mariam TRAORE 


Représentant des Agents Sociaux 


 Mme Lala Bou N'DIAYE  M. 


Mamadou CAMARA 


Article 2 : le Comité Technique d'Hygiène et de Sécurité est chargé d'étudier et de donner des avis sur 


la promotion de l'hygiène, la sécurité des soins et celle des personnes et des biens au sein de l'hôpital. 
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Article 3 : Les membres du Comité Technique d'Hygiène et de Sécurité sont élus pour trois (03) ans. Le 


Comité se réunit au moins une fois par semestre et à chaque fois que les circonstances l'exigent et les 


procès-verbaux issus de ses réunions sont transmis à la Direction Générale de l'Hôpital. 


Article 4 : Le Comité peut faire appel à toute personne en raison de ses compétences particulières. 


Article 5 La présente décision sera publiée et communiquée en tant que de besoin, 


Ampli,xtinns-; 


 MSHP-CAB PICR 


Tous membres de staff 08 


Tous départements  


Tous services 50 


Tous organes consultatifs  


Tous syndicats 04 


Chrono-  


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


avril  2019 09  
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MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES                                        République du Mali 


   


   


    Un Peuple - Un But Une Foi 


 


HOPITAL DE DERMATOLOGIE DE BAMAKO 


Tél • 20 22 51 31 -Fax : (223) 20 


22 28 45 BP 251 Banako 


Bamako, le  


DECISION N O 2 7 8 MSAS/H.D.B/019 


 


Portant création d'un Comité Technique d' Hygiène et de Sécurité 


Vu la constitution , 


Vu la Loi N002-050 du 22 juillet 2002 modifiée portant Loi Hospitalière , 


Vu l'Ordonnance N O 2019-010/P-RM du 27 mars 2019 portant création de l'Hôpital de 


Dermatologie de Bamako , 


Vu le Décret n 0 2016-0475/P-RM du 07 Juillet 2016 portant organisation et fonctionnement des 


établissements publics hospitaliers  


Vu le Décret NO 2019-0246/P-RM du 27 mars 2009 fixant l'organisation et les modalités de 


fonctionnement de l'Hôpital de Dermatologie de Bamako  


Vu le Décret N O 2019 — 650/P-RM du 26 août 2019 portant nomination du Directeur Général 


de l'Hôpital de Dermatologie de Bamako  


Vu la Note de Service N0 148 /MSAS-HDB du 21 octobre 2019 relative à la mise en place du 


Comité Technique d' Hygiène et de Sécurité de l'Hôpital de Dermatologie de Bamako  


Vu le Procès Verbal de la réunion de mise en place de la Comité technique d'hygiène et de 


sécurité à la date du 14 Octobre 2019 Vu les nécessités de service. 


DECIDE 


Article 1 Il est créé un Comité Technique d' Hygiène et de Sécurité au sein de l'Hôpital de 


Dermatologie de Bamako 


Article 2 • Le Comité Technique d' Hygiène et de Sécurité est chargée d'étudier et de donner des 


avis sur la protection de I S hygiène, la sécurité des soins et celle des personnes et des biens au 


sein de r Hôpital. 


Article 3: Le Comité Technique d' Hygiène et de Sécurité est composé comme suit  
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         Président : 


Dr. Ousmane SYLLA, 


  Secrétaire : 


Dr. Yamoussa KARABENTA 


         Membres : 


Médecins Odontostomatologues, dermatologues, pharrnaciens 


l. Dr. Ousmane SYLLA 


2. Dr. Yamoussa KARABENTA 


Assistant Médicaux : 


l. M. Karim KONE 


2. Aldjouma KODIO 


Ingénieurs nechniciens d'hygiène 


l . Sidiki DJIRE 


2. Mme COULIBALY Fatoumata CAMARA 


Techniciens Supérieurs de Santé 


l. Sidi DIALLO 


2. Alexis TIENOU 


Auxiliaires de santé : 


l . Hindou 


BOLLY 


 2. Siaka 


SANOGO 


Agents Administratifs 


      l . Mme MAIGA Aissata MAIGA 


2. Salif TRAORE 


Agent d'action Sociale 


l . Mme Mariam GOUANLE 


2. Mme Djénébou TRAORE 


Agents de surface 


l . Issa Bilai CISSE 


2. Mamadou Chérif SIDIBE 
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Article 4 : Le président du Comité technique d'Hygiène et de Sécurité est élu pour une durée de 


trois (3) ans renouvelable une seule fois parmi les médecins, pharmaciens, odontostomatologies 


et dermatologues. 


Article 5 • Le Comité Technique d'Hygiène et de Sécurité se réunit, au moins une fois par semestre 


et chaque fois que les circonstances l'exigent. 


Article 6 : Le Comité Technique d'Hygiène et de Sécurité peut faire appel autant que nécessaire aux 


compétences de spécialistes en la matière. 


Article 7 : La présente décision prend effet à compter de sa date de signature. 


Ampliations : Le Directeur Général 


- MSAS / IP/C.R 


- Tous départements et services HDB 15/1nfo 


- Intéressés  18 - 


Syndicat1 - Archives..


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


MD,  Phi) 
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MINISTERE DE LA SANTE ET DU DEVELOPEMENT SOCIAL 
ARCHIDIOCESE DE BAMAKO 
HOPITAL MALI-GAVARDO 


Sébénikoro/Commune IV/ Bamako/ République du Mali 
BP : 298 Tel : (00223) 20 77 40 17 
E-mail : hmgbko@gmail.com 
 


 


OPITAI ALI AVA O 
NOTE DE SERVICE N 0 3 /2021 


Portant décision de création des comités, d'hygiène et thérapeutique et du groupe de 


gestion des antimicrobien à l'Hôpital Mali-Gavardo 


Vu la constitution et validation des différents comités et groupe par l'ensemble du personnel 


présents à la réunion du 25/02/2021, 


Le Directeur décide de la création au sein de l'hôpital Mali-Gavardo, des comités et groupe 


suivants : 


  Le comité d'hygiène, 


  Le comité thérapeutique, 


  Le groupe de gestion des antimicrobiens. 


Les différents responsables veilleront en accord avec la Direction à l'animation des dits comités 


et à la tenue régulière des Réunions. 


Fait à Bamako le 02 Mars 202 
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Liste validée des membres du comité technique d'hygiène 


 Nom et prénom Fonction Responsabilité 


1 BAGAYOGO Moussa Gynécologue 


Obstétricien 
Président 


2 DAMA Seydou Médecin Généraliste Membre 


3 ONGOIBA Souleymane Urologue Membre 


4 TOLOFOUDIE Emile Biologiste Membre 


5 KOUNDOUNO Sia Cécile Pharmacie Membre 


6 TAORE Sr Sophie TSS Membre 


7 DAKOUO Sylvie Hygiène 
assainissement 


Secrétaire 


8 COULIBALY Albert TSS / Bloc / 
Stérilisation 


Membre 


9 DIONDO Erien Marie Louise Sage-femme Membre 


10 SANGARE Mariam Auxiliaire de santé Membre 


1 1 ZERBO Rachel Administration Membre 


12 ZALA Sr Colette Administration Membre 


13 DIALLO Cheick Oumar Technicien de surface Membre 


14 THERA Angeline Technicienne de surface Membre 


Bamako le 02 Mars 2021 


  
 


 








  


 


Le Programme des Médicaments, Technologies et Services 
Pharmaceutiques (MTaPS) de l’USAID 


 


HISTOIRE À SUCCÈS 


Soutenir la prévention et le contrôle des 
infections au Mali  


 


Parce qu’elle permet de renforcer des acquis qui ont nécessité des 


investissements importants en matière de santé et parce qu’elle permet 
une réduction des coûts en limitant la contagion, la prévention et le 


contrôle des infections (PCI) est un outil indispensable dans la lutte 


contre les maladies infectieuses.   


Au Mali, une analyse situationnelle effectuée lors de l’élaboration du plan 


d’action national de la lutte contre la résistance aux antimicrobiens 
(RAM) en 2017 a révélé que seules des directives nationales contre les 


infections associées aux soins étaient établies mais que ces dernières ne 


prenaient pas en compte toutes les recommandations de l’OMS et 
n’étaient pas appliquées. En raison de cette insuffisance, le Mali n’a 


obtenu qu’un score de 2 sur 5 pour l’évaluation externe conjointe 
réalisée par l’OMS en 2017 s’agissant du volet PCI, ce qui indique un fort 


risque face à la propagation des infections et la RAM.   


Pour résoudre ce problème, le Programme des médicaments, 
technologies et services pharmaceutiques (MTaPS) de l’USAID a soutenu 


le Groupe de coordination multisectorielle national de lutte contre la 
RAM à travers la Direction Générale de la Santé et l’Hygiène Publique 


(DGSHP) pour lutter contre ce danger au Mali.  


MTaPS a tout d’abord aidé ce groupe, en collaboration avec des 
partenaires financiers internationaux comme l’OMS, l’UNICEF et 


Intrahealth, à développer une série de documents comprenant non 
seulement une partie théorique en révisant les directives nationales pour 


la PCI mais également en développant des éléments pour mettre en 
pratique leur connaissance avec un guide du facilitateur, un manuel du 


participant et des outils de travail qui ont été regroupés dans une boîte à 


outil. Cette boîte à outil a également été adaptée pour être utilisée dans 
le contexte de la pandémie de la COVID-19 et elle est l’un des 


documents de référence pour la formation sur la PCI/COVID-19 dans le 


pays.  


La disponibilité d’un tel ensemble est une première au Mali et il permet 


ainsi d’avoir des outils de qualité, une harmonisation d’un même corpus 
sur tout le territoire et de faciliter le transfert de compétences au niveau 


des formations sanitaires pour le renforcement de capacités des 


professionnels de santé et des étudiants.   


 
Démonstration des participants sur le port et le 


retrait des équipements de protection individuels 
(EPI). Crédit photo : Dr. Famory Samassa, 


Conseiller Technique Senior pour la PCI/MTaPS 


 « Cette formation PCI-


Covid19 est d'une importante 


capitale car elle contribuera à 


l’amélioration de la qualité des 


soins, et à rompre la chaîne de 


transmission des infections 


dans la communauté. » 


 


Dr Najim Oura Diallo, Directrice Régionale de 


la Santé de Koulikoro 







 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Une fois ce document validé, MTaPS a soutenu la formation de 30 personnes au niveau national (27 hommes et 3 


femmes) et de 89 prestataires de soins de 30 districts sanitaires, de deux hôpitaux et de 11 cliniques privées à 
Kayes, Sikasso et Koulikoro pour la mise en œuvre des directives nationales sur la PCI. L’ensemble des participants 


ont apprécié le travail effectué par le Programme MTaPS ainsi que les bénéfices tirés pour leur travail quotidien.  


Dr Najim Oura Diallo, Directrice Régionale de la Santé de Koulikoro et participante à cette formation indique : « 
Cette formation PCI-Covid19 est d'une importante capitale […] car elle contribuera à l’amélioration de la qualité 


des soins, et à rompre la chaîne de transmission des infections […] dans la communauté. »  


Pour Mme Mariam Coulibaly, Technicienne Supérieure d’Hygiène à l’hôpital de Sikasso, ce qui l’a le plus marquée 


fut le fait que « Nous avons eu beaucoup de discussions sur le lavage et la désinfection des corbillards et des 


ambulances, ainsi que le nettoyage et la stérilisation des matériels chirurgicaux. Je veillerai à l’application des 
mesures d’hygiène au niveau de l’hôpital et ferai également une restitution et partagerai la synthèse générale de 


l’atelier avec le Médecin Chef. » 


 


 


Démonstration sur le port et le retrait des EPI et le lavage des mains au savon lors de l’atelier de formation des 


formateurs sur la PCI-Covid19- région de Koulikoro. Crédit photo : Dr. Famory Samassa 


Ce document est rendu possible grâce au soutien généreux de l’Agence des États-Unis pour le développement international 


(USAID) par le contrat n°7200AA18C00074. Le contenu est de la responsabilité de Management Sciences for Health et ne reflète 
pas nécessairement l’avis de l’USAID ou du Gouvernement des États-Unis. 
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  MINISTERE DE LA SANTE ET                                              REPUBLIQUE DU MALI 


    DES AFFAIRES SOCIALES                                              Un Peuple – Un But - Une Foi    


 -=-=-=-=-=-=-                     -=-=-=-=-=-=-   


 


 


Termes de référence pour la mise en place/dynamisation des comités 


techniques d’hygiène des établissements de santé (ou comite PCI) 
 


I. Contexte et Justification  


Le Mali s’est engagé dans la lutte contre la résistance aux antimicrobiens (RAM) par la 


nomination d’un point focal national de lutte contre la résistance aux antimicrobiens, 


l’élaboration et la validation technique d’un Plan d’Action National (PAN) multisectoriel de 


lutte contre la résistance aux antimicrobiens. La prévention et le contrôle des infections 


(PCI) est le troisième objectif stratégique de ce plan d’action national multisectoriel de lutte 


contre la résistance aux antimicrobiens.   


 


Il est à noter que les programmes de prévention et de contrôle des infections sont un 


élément important d’une prestation de services de santé sûrs et de qualité. Les infections 


associées aux soins (IAS) sont parmi les complications ou événements indésirables les plus 


courants qui touchent les patients et les agents de santé. Elles entraînent une hausse de la 


morbidité et de la mortalité, ont des répercussions sur le bon fonctionnement des systèmes 


de santé, augmentent les frais de santé et peuvent accroître l’utilisation d’agents 


antimicrobiens, accentuant le problème de RAM. En 2017, selon les lignes directrices sur les 


principales composantes des programmes de prévention et de contrôle des infections au 


niveau national et au niveau des établissements de soins de courte durée de l’OMS, 7% des 


patients dans les pays développés et 10% dans les pays en développement contracteront au 


moins une IAS dans leur vie. Les données sont limitées pour les pays à revenu faible ou 


intermédiaire et la prévalence des IAS est estimée entre 5,7% et 19,1%. Une étude de l’OMS 


publiée en 2015 portait sur les politiques et mesures nationales contre la RAM dans 133 


États Membres afin de relever les pratiques et structures efficaces et de mettre en évidence 


les gaps. Cette analyse de la situation a révélé d’importantes faiblesses dans les capacités de 


prévention et de contrôle des infections. Dans la Région africaine, 11 pays (42%) disposaient 


d’un programme de prévention et de contrôle des infections au niveau national, mais 


seulement 4 (15%) disposaient de ce programme dans l’ensemble des établissements de 


soins tertiaires. 


En plus le rapport de l’évaluation externe conjointe de 2017 menée par l’OMS dans le cadre 


du règlement sanitaire international-RSI a révélé que le Mali a un niveau de capacite 2 sur 5 


dans la prévention et le contrôle des infections. Certains documents existent dans le cadre 


de la PCI mais ne sont pas mis en œuvre et l’une des actions prioritaires signalée était la 


mise en place de comités de lutte contre les infections nosocomiales ou la redynamisation 
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des comités d’hygiène (Loi Hospitalière Numéro 02-050 du 22 Juillet 2002) dans les 


hôpitaux. 


 


Vue l’importance du rôle que doivent jouer les comités techniques d’hygiène dans la lutte 


contre la RAM dans les établissements de santé au Mali, ces termes de références ont été 


élaborés. Ils définissent le but, les rôles et responsabilités, la composition, ainsi que le 


fonctionnement des comités techniques d’hygiène.  


 


II. Comité Technique d’hygiène  


2.1. But  


 


Le but du Comité technique d'hygiène et de sécurité est d'étudier et de donner des avis sur 


la protection de l'hygiène, la sécurité des soins et celle des personnes et des biens au sein 


des établissements de santé.  


 


2.2. Rôles et Responsabilités des comités Technique d’hygiène 


 


Les comités techniques d’hygiène ont pour rôles et responsabilités d’élaborer et de mettre 


en œuvre le programme de prévention et de contrôle des infections dans leurs 


établissements. Les comités techniques d’hygiène prennent en compte les missions des 


Comités de Lutte contre les Infections Nosocomiales communément appelés « CLIN ».  


Le programme de prévention et de contrôle des infections devrait porter sur des activités 


suivantes, avec au minimum : 


▪ Surveillance des infections associées aux soins (IAS), de la Resistance aux 


Antimicrobiens (RAM) et la mise sur pied d'enquêtes épidémiologiques ; 


▪ Mesures de prévention et de contrôle des infections relatives à la sécurité des 


patients, des visiteurs et des agents de santé et à la prévention de la résistance aux 


antimicrobiens ; 


▪ Prévention des infections nosocomiales et les risques infectieux liés aux soins, 


notamment par l'élaboration et la mise en œuvre des recommandations de bonnes 


pratiques d'hygiène à travers : 


o Les soins infirmiers hospitaliers (pose de sonde, injections, pensements…) , 


o Le nettoyage et la désinfection des matériels de soins, 


o Le nettoyage/désinfection des locaux et des dispositifs de soins (tables 


d’examens lits, brancards,…) 


o L’hygiène environnementale lors des prélèvements et transfusions, etc. 


▪ Élaboration ou adaptation des lignes directrices et normalisation des pratiques de 


prévention efficaces (modes opératoires normalisés) et de leur mise en œuvre ; 


▪ Prévention et riposte des épidémies liées aux maladies transmissibles, notamment 


triage, dépistage, et évaluation des risques, en particulier pendant les épidémies 


communautaires ;  


▪ Éducation et formation pratique des agents de santé « la définition d'actions 


d'information, de sensibilisation et de formation de l'ensemble des professionnels de 
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l'établissement en matière d'hygiène hospitalière et de lutte contre les infections 


associées aux soins » ; 


▪ Maintien de techniques d’asepsie et d’antisepsie efficaces pour les pratiques de soins 


de santé ; 


▪ L'organisation et la coordination d'une surveillance continue des infections dans 


l'établissement ainsi que toutes les actions de préventions prévues ; 


▪ Renforcement de la collaboration entre soignants et de la synergie d’action pour 


maintenir la prestation de soins optimaux et sécuritaires ; 


▪ Évaluation périodique de l’observance des pratiques de prévention et de contrôle des 


infections, restitution des résultats et utilisation des résultats pour élaborer ou 


mettre à jour des programmes d'actions ultérieures (Plan d’action) ; 


▪ Garantie d’un approvisionnement continu de matériel adéquat pour les pratiques de 


prévention et de contrôle de l’infection, y compris un nouvel équipement quand 


c’est nécessaire, ainsi que des services WASH opérationnels qui incluent des 


installations d’approvisionnement en eau et d’assainissement et une infrastructure de 


traitement des déchets de soins de santé ; 


▪ Assurance que les activités de soins des patients sont effectuées dans un 


environnement propre et hygiénique, avec des infrastructures adaptées ; 


▪ Suivi et évaluation du programme de prévention et de contrôle de l’infection dans 


l’établissement de soins.  


 


2.2.1. Composition du comité Technique d’hygiène et de sécurité :   


Les membres du comité technique d’hygiène et de sécurité sont désignés par le responsable 


de la structure à travers une note de service. Les profils des membres du comité technique 


d’hygiène peuvent varier d’une structure à une autre selon les compétences disponibles. 


La composition du comité technique d’hygiène dépend du niveau de la pyramide sanitaire : 


 


❖ Pour les hôpitaux : le comité technique d’hygiène se comme suit:  


Président   


Le président du Comité technique d'hygiène et de sécurité est élu parmi les médecins, 


pharmaciens et biologistes. 


Secrétaire 


Le secrétariat du comité est assuré par un représentant issu du collège des Médecins, 


pharmaciens, biologistes et hygiénistes.   


Membres : 


Le Comité technique d'hygiène et de sécurité comprend deux (2) représentants élus par 


chacune des catégories suivantes : 


▪ médecins, pharmaciens, biologistes ; 


▪ assistants médicaux ; 


▪ techniciens supérieurs de santé  


▪ auxiliaires de santé ; 


▪ agents administratifs ; 


▪ agents de surface ; 
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▪ agents sociaux. 


❖ Pour les Centres de Santé de Références (CSRef) le comité technique 


d’hygiène se compose comme suit : 


Président   


Le président du Comité technique d'hygiène et de sécurité est le premier responsable du 


CSRéf  


Secrétaire 


Le secrétariat du comité est assuré par un représentant issu du collège des Médecins, 


pharmaciens, biologistes et hygiénistes.   


Membres : 


Un représentant (1) représentant élu par chacune des catégories suivantes   


▪ médecins, pharmaciens, biologistes ; 


▪ assistants médicaux ; 


▪ techniciens supérieurs de santé  


▪ Techniciens de santé 


▪ auxiliaires de santé ; 


▪ agents administratifs ; 


▪ agents de surface ; 


▪ agents sociaux. 


❖ Pour les Centres de Santé de Communautaires (CSCom) le comité 


technique d’hygiène se compose comme suit : 


Président   


Le directeur technique du centre (DTC) (médecin ou infirmier) est nommé président du 


comité ; 


Secrétaire 


Le secrétariat du comité est assuré par un représentant issu du collège des membres.   


Membres   


Un représentant (1) représentant élu par chacune des catégories suivantes   


▪ médecins; 


▪ assistants médicaux ; 


▪ techniciens supérieurs de santé; 


▪ Techniciens de santé ; 


▪ auxiliaires de santé ; 


▪ agents de surface. 


NB : l’Idéal pour la composition du comité Technique d’hygiène est d’avoir les 


profils des agents de santé cités ci-dessus pour les CSCom, les CSRef et les 


hôpitaux, cependant la composition du comité peut être adaptée selon les 


réalités du terrain pour permettre un bon fonctionnement.  


Les établissements de santé qui disposent déjà d’un comité technique d’hygiène 


fonctionnel pourront le faire avec l’existant. 


 







                                                                                                                                                        


5 | P a g e  


 


Durée du Mandat  


Le mandat des membres du comité technique d’hygiène est de 3 ans renouvelable une seule 


fois.  


 


NB : Un programme opérationnel de prévention et de contrôle de l’infection doit disposer 


de professionnels spécialisés dans chaque établissement de santé de courte durée, avec au 


minimum un spécialiste de la prévention et le contrôle de l’infection (infirmier(e) ou 


médecin) à temps plein ou équivalent pour 150 lits.  


 


2.2.2. Fréquence des rencontres et l’agenda : 


Les réunions du comité Technique d’hygiène doivent se tenir de façon régulière idéalement 


de façon trimestrielle et chaque fois que les circonstances l'exigent. 


L’ordre du jour de la rencontre est fixé par le président du comité et l’invitation est envoyée 


par le secrétaire du comité une (01) semaine avant la tenue de la réunion.  


 


2.2.3. Procès-verbal et transmission de documents 


Le procès-verbal de la réunion du comité d’hygiène est rédigé par le secrétaire de la séance 


et soumis à l’appréciation des autres membres qui doivent réagir dans les 48 heures suivant 


l’envoi. Il est validé par le président du comité dans un délai d’une semaine après la tenue de 


la réunion. 


Une fois validé, le compte rendu est partagé avec :  


Pour les Hôpitaux :  


• Comité pharmaceutique et thérapeutique ;  


• Comité Antimicrobial Stewardship (AMS);   


• Groupe technique 3 (PCI) du groupe de coordination multisectorielle national-


(GCMN) et le Point focal national de lutte contre la RAM 


Pour les Districts Sanitaires : 


• Le comité de Gestion du District ;  


• Le chef de division Hygiène de la DRS ;   


• Groupe technique 3 (PCI) du groupe de coordination multisectorielle national-


(GCMN) et le Point focal national de lutte contre la RAM 


Pour les CSCom : 


• Le comité de Gestion de l’ASACO ;  


• Le Chargé d’hygiène du District ;   


 


Le procès-verbal est validé et archivé par le président du comité technique d’hygiène. 


 


2.2.4. Honoraires, Allocations / Traitement, Frais de Fonctionnement 


Les fonctions de membre du comité technique d’hygiène des établissements de santé ne 


donnent droit à aucune rémunération.  
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Cependant, pour des missions spécifiques dans le cadre de la mise en œuvre des activités de 


lutte contre la RAM des facilités de travail sont accordées dans les conditions et selon les 


modalités déterminées par les textes et règlements en vigueur. 


 








1 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


         Crédit photo : Hamidou Cissé consultant PCI MTaPS 


 


 


 


 


 


 


 


MALI  


 


 


 


Ce document a été réalisé grâce au soutien généreux du peuple américain par le biais de l’Agence des États-Unis 


pour le développement international (USAID) en vertu du contrat no 7200AA18C00074. Son contenu relève de 


la responsabilité de Management Sciences for Health et ne reflète pas nécessairement l’avis de l’USAID ou du 


Gouvernement des États-Unis. 


 Rapport de l’évaluation PCI et Mise en place/dynamisation 


du comité technique d’hygiène et sécurité (Comité PCI) 


dans 12 établissements santé du district de Bamako et des 


régions de Kayes, Koulikoro et Sikasso  


 Août 2020 


 


Photo : Administration des Outils d’évaluation PCI à l’Hôpital Fousseiny DAOU de 


Kayes  











 


À propos du programme MTaPS de l’USAID 


Le Programme des médicaments, technologies et services pharmaceutiques (MTaPS) de l’USAID permet 


aux pays à revenu faible et intermédiaire de consolider leurs systèmes pharmaceutiques, car le 


renforcement de ces systèmes est crucial pour garantir un système de santé efficace. Le programme 


MTaPS a été mis en place pour faciliter l’accès aux produits et services médicaux essentiels, mais aussi 


pour promouvoir l’utilisation correcte des médicaments afin que les populations puissent bénéficier de 


meilleures conditions de santé. Il s’appuie sur des décennies d’expertise en matière de développement de 


systèmes pharmaceutiques de pointe dans plus de 40 pays. L’approche de MTaPS permet d’obtenir des 


résultats durables en incluant tous les acteurs du secteur de santé : gouvernement, monde académique, 


société civile et secteur privé. Mené par Management Sciences for Health (MSH), une organisation à but 


non lucratif intervenant dans le secteur de la santé à l’échelle mondiale, le programme est mis en œuvre 


par un consortium de partenaires mondiaux et locaux.   
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2.    INTRODUCTION  


Le Mali à l’instar de la plupart des pays du monde, connaît actuellement une épidémie de maladie 


infectieuse à coronavirus appelée COVID-19. 


Pour y faire face, le Ministère de la Santé et des Affaires Sociales a mis en place une cellule nationale 


de coordination qui a en son sein des commissions et sous-commissions de travail dont celle chargée 


de la prévention et du contrôle de l’infection (PCI).  


La sous-commission prévention et contrôle des infections dont le lead est assuré par le sous-directeur 


hygiène publique et salubrité de la DGSHP a pour mandat : 


• Le renforcement des capacités des acteurs en matière de PCI ; 


• L’évaluation des capacités PCI des établissements de santé ; 


• La dotation en matériels, produits et équipements. 


Conformément à son mandat la sous-commission a élaboré un plan de Prévention et de Contrôle de 


l’infection. Ce plan est organisé en interventions à court, moyen et long terme. 


La présente mission sur l’évaluation PCI et mise en place/dynamisation du comité technique d’hygiène 


et de sécurité (Comité PCI) au niveau de 12 établissements de Santé du Mali rentre dans le cadre de 


la mise en œuvre des interventions urgentes.   


NB : Au Mali les comités techniques d’hygiène et de sécurité (CTHS) créés par la « Loi Hospitalière 


Numéro 02-050 du 22 Juillet 2002 » font office de comité de prévention et de contrôle des infections 


(comité PCI) au niveau des établissement de santé. 


3. OBJECTIFS  


Objectifs généraux : 


Mettre en place/Dynamiser les comités techniques d’hygiène et de sécurité (comités PCI) dans 12 


établissements de santé du district de Bamako et des régions de Kayes, de Koulikoro et de Sikasso. 


Effectuer une évaluation de la mise en œuvre des activités PCI dans 12 établissements de santé du 


district de Bamako et des régions de Kayes, de Koulikoro et de Sikasso. 


Objectifs spécifiques : 


- Mettre en place/dynamiser les comités techniques d’hygiène et de sécurité (comités PCI) 


dans les Centres de santé de référence de kenieba, de yelimané, de Bougouni, de Koutiala, de 


kalabancoro, de kangaba et dans les hôpitaux de Kayes, de Kati, de Sikasso et de Bamako 


(Point G, Luxembourg et l’hôpital du Mali) ; 


- Collecter les informations sur les principales composantes de la PCI, au niveau dans 12 


établissements de santé du district de Bamako et des régions de Kayes, Koulikoro et Sikasso ;  


- Déterminer le « niveau d’implémentation des interventions PCI » au niveau de 12 


établissements de santé du district de Bamako et des régions de Kayes, Koulikoro et Sikasso ; 


- Identifier les gaps concernant la PCI pour les 12 établissements de santé identifiée au niveau 


du district de Bamako et des régions de Kayes, Koulikoro et Sikasso ; 


- Elaborer un plan d’action PCI pour chacune des 12 établissements de santé du district de 


Bamako et des régions de Kayes, de Koulikoro et de Sikasso. 







 


4. PARTICIPANTS   


a) Equipe d’évaluation 


- Deux représentants de la SDHPS/DGSHP 


- Deux représentants de l’ANEH 


- Deux représentants de MTaPS ; 


 


b) Direction Régionale de la Santé :  


- Un représentant de la Direction Régionale de la Santé de Kayes, 


- Un représentant de la Direction Régionale de la Santé de Koulikoro, 


- Un représentant de la Direction Régionale de la Santé de Sikasso, 


c) Hôpital Fousseiny DAOU de kayes :  


- Le président du comité technique d’hygiène et de sécurité (CTHS), pharmacien responsable 


de la pharmacie et du labo, 


- Le Directeur General Adjoint 


- Le secrétaire général du CTHS, 


- Le Point Focal COVID 19 de l’hôpital, 


- Le Responsable d’hygiène de l’hôpital, 


- Les majors de la médecine, de la traumatologie et de la chirurgie, 


- Le représentant des techniciens de surface 


d) CSRef de Keniéba: 


- Le Représentant du Médecin chef, 


- Le Point Focal COVID 19 du CSRef 


- La Responsable d’hygiène du CSRef, 


- Le chargé SIS ; 


- Le chargé PEV 


- Les représentants du Comité Technique d’Hygiène et de Sécurité, 


- Les représentants de la médecine, chirurgie, maternité, du bloc opératoire, ophtalmo, et du 


laboratoire, 


e) CSRef Yelimané :  


- Le Médecin chef, pour la séance de debriefing 


- Le Médecin chef adjoint, 


- Le Chargé d’hygiène, 


- Les représentants du Comité Technique d’Hygiène et de Sécurité, 


- Les représentants de la médecine, chirurgie, maternité, du bloc opératoire et du laboratoire, 


f) CHU Kati :  


- Le Directeur General de l’Hôpital, 


- Le Directeur General Adjoint de l’Hôpital 


- Le surveillant du CHU de Kati 


- Le président du comité technique d’hygiène et de sécurité 


- Le Chargé d’hygiène, 


- Le gestionnaire des ressources humaines 


- Les majors des différents services (Gynéco, Traumato, Bloc opératoire ; chirurgie générale, 


réanimation……) 


- Le chargé du système d’information sanitaire 


- Les représentants du Comité Technique d’Hygiène et de Sécurité, 


g) CSRef de Kalabancoro : 


- Le Médecin Chef Adjoint du CSRef, 


- Le Surveillant du CSRef (Ménager du centre de santé), 


- Un aide du bloc opératoire 


- Le responsable du Laboratoire 







 


- Le major de l’URENI/Pédiatrie 


- Le responsable des techniciens de surface 


- Le Major de la Médecine 


- Un médecin de la structure 


h) CSRef Kangaba :  


- Le Médecin chef, 


- La Chargée d’hygiène, 


- Le représentant des techniciens de surface 


- Le chargé du système d’information sanitaire 


- Le chargé PEV 


- Les représentants du Comité Technique d’Hygiène et de Sécurité, 


- Les représentants de la médecine, chirurgie, maternité, du bloc opératoire et du laboratoire, 


i) Hôpital de Sikasso : 


- Le Directeur Général Adjoint, 


- Le Surveillant Général, 


- Un représentant du Comité Technique d’Hygiène et de Sécurité, 


- Un représentant de la chirurgie, 


- Un représentant de la réanimation, 


- Un représentant du service des urgences, 


- Un représentant de la Cellule et de l’Unité COVID-19, 


- Un représentant du comité des soins infirmiers et obstétricaux, 


- Un représentant de la Médecine, 


- Un représentant de la commission Médicale d’Etablissement, 


- Un représentant de la Commission Gynéco Obstétrique, 


- Un représentant de la Pédiatrie, 


- Un représentant du laboratoire, 


- Le chargé du Système d’Information Hospitalier. 


j) CSRef de Bougouni : 


- Le Médecin chef,  


- Le Chargé d’hygiène, 


- Un représentant du bloc opératoire, 


- Un représentant de la réanimation, 


- Un représentant de la médecine 


- Un représentant laboratoire  


- Un représentant de la chirurgie 


- Un représentant de la pédiatrie 


- Un représentant de la maternité 


- Un représentant de la pharmacie 


- Le comptable. 


k) CSRef Koutiala :  


- Le Médecin Chef du district, 


- Le président du conseil de cercle de l’ordre des infirmiers/infirmières du Mali, 


- Le point Focal RAM, 


- Le chef de Division Hygiène, 


- Un représentant de la chirurgie, 


- Un représentant de la Biologie Médicale, 


- Deux représentants du MSF, 


- Un représentant du service des urgences, 


- Un représentant du service de Gynéco Obstétrique, 


- Un représentant de la Cellule et de l’Unité COVID-19, 


- Un représentant de la Pédiatrie, 


- Un représentant de la Surveillance Epidémiologique, 


- Le chargé SIS, 







 


- Un représentant du laboratoire, 


- Un représentant du service d’Odontostomatologie. 


l) CHU Hôpital du Mali : 


- Directeur Général Adjoint, 


- Surveillant Général, 


- Un représentant CTHS, 


- Un représentant de la Commission Thérapeutique, 


- Un représentant de la Cellule et de l’Unité COVID-19, 


- Un représentant de la Division Santé Publique, 


- Un représentant du CTS, 


- Un représentant du CGO, 


- Un représentant des Services Bloc opératoire,  


- Un représentant du service des Urgences,  


- Un représentant du Laboratoire,  


- Un représentant de Médecine,  


- Un représentant de la Chirurgie,  


- Un représentant de la Pédiatrie,  


- Un représentant de la Néonatologie,  


- Un représentant de la Réanimation,  


- Un représentant de la Pharmacie,  


- Un représentant de la Radiothérapie, 


- Responsable des ressources humaines (RH). 


 


m) CHU MERE ENFANT LUXEMBOURG : 


- Le Directeur Général Adjoint, 


- Le Surveillant Général, 


- Un représentant du Comité Technique d’Hygiène et de Sécurité, 


- Un représentant de la chirurgie, 


- Un représentant de la réanimation 


- Un représentant du service des urgences 


- Un représentant de la Cellule et de l’Unité COVID-19, 


- Un représentant des soins infirmiers et obstétricaux, 


- Un représentant de la Médecine 


- Un représentant de la Pédiatrie 


- Un représentant du laboratoire 


- Un représentant du service Oncologie médicale  


- Le point focal RAM  


- Le chargé du Système d’Information Hospitalier 


- Administrateur GIE 


- Hygiéniste de l’hôpital  


 


n) CHU POINT G :  


- DGA, 


- Surveillant Général, 


- Présidente du CTHS, 


- Un représentant de la chirurgie, 


- Un représentant de la réanimation, 


- Un représentant du service des urgences, 


- Un représentant de la Cellule et de l’Unité COVID-19, 


- Un représentant des soins infirmiers et obstétricaux, 


- Un représentant de la Médecine, 







 


- Un représentant de la Maternité, 


- Un représentant du laboratoire, 


- Chargé du Système d’Information Hospitalier, 


- Hygiéniste de l’hôpital. 


5. METHODOLOGIE 


Pour cette activité, la méthodologie utilisée était : 


- Visite de courtoisie aux responsables des structures 


- Vérification de l’existence des documents de création des comités PCI  


- Vérification des termes de références des différents comités (but, objectifs, rôles et 


responsabilités) ; 


- Un focus groupe dans la salle de conférence de chaque structure de santé pour l’administration 


des deux outils d’évaluations standards de l’OMS sur la prévention et le contrôle de l’infection 


(IPCAF et ScoreCard) ; 


- L’identification des Gaps 


- L’élaboration d’un plan d’action pour le renforcement des activités de PCI COVID19 au sein 


de chacune des 12 structures de santé. 


6. RESULTATS  


 Comité PCI (ou comité technique d’hygiène et de sécurité)  


Points forts 


- Le comité PCI était disponible aux CSRef de Kenieba, de Koutiala, dans les hôpitaux de Kati, 


de Sikasso et de Bamako (CHU point G, Hôpital du Mali et l’hôpital Mère enfant)  


-  


Points à améliorer  


- Les termes de références des comités n’étaient pas clairement définis (absence de rôles et 


responsabilités des membres) pour les CSRef de Kenieba, de Koutiala et les hôpitaux de kati, 


de Sikasso et Bamako (CHU point G, Hôpital du Mali et l’hôpital Mère enfant) 


- L’absence de comite PCI à l’hôpital de Kayes et aux CSRef de Yelimané, de Kalabancoro, de 


kangaba et de Bougouni. 


 


Mesures correctives entreprises par l’équipe de la mission 


- Dynamisation du comité PCI pour les hôpitaux de Kati, de Sikasso, de Bamako (CHU point G, 


Hôpital du Mali et l’hôpital Mère enfant), les CSRef de Kenieba et de Koutilala (revue des buts, 


objectifs, et les rôles et responsabilités des membres du comité et élargissement des membres 


du comité à d’autres agents de santé de la structure), 


- Mise en place de comite PCI à l’hôpital de Kayes aux CS Réf de Yelimané, de Kalabancoro et 


de Kangaba et de Bougouni avec la définition des termes de références  


 De l’administration de l’outil IPCAF : 


 


Le tableau ci-dessous donne la référence concernant le niveau en termes de PCI pour 


l’évaluation avec l’outil IPCAF 


 


 


 


 


 


 


 







 


Tableau1 : Référence Score et niveau PCI pour l’outil IPCAF 


Niveau PCI  


Score total (fourchette) Niveau PCI    


            de 0 à 200  Inadéquat   


de 201 à 400 Basique    


de 401 à 600 Intermédiaire   


de 601 à 800 Avancé   


  


La mission a relevé les résultats suivants : 


 


 


Photo : Administration des outils d’évaluation à l’équipe PCI de Kalabancoro 


  Credit Photo : Famory Crédit photo : Ousmane TEME DGSHP SAMASSA, STA PCI , MTaPS 


 







 


 


Photo : Séance d’administration des outils avec les agents de l’hôpital de Sikasso 


                Credit Photo: Madina Kouyate, consultante PCI , MTaPS 


 


➢ Région de Kayes (Hôpital de Kayes, et les CSRef de kenieba et de yelimané)  


 


Tableau 2 : Score des structures de la région de Kayes  


Les scores obtenus par les trois structures de Santé à travers les 8 composantes par l’outil IPCAF sont 


les suivants : 


N° COMPOSANTES Total 
Score 


Hôpital 


Score 


CSRef 


Keniéba 


Score 


CSRef 


Yélimané 


1 Programmes de PCI 100 47,50 72,50 32,50 


2 Lignes directrices sur la PCI 100 85,00 87,50 75,00 


3 Education et formation sur la PCI 100 70,00 75,00 40,00 


4 Surveillance des IAS 100 55,00 37,50 45,00 


5 Stratégies multimodales 100 0,00 0,00 0,00 


6 
Suivi et restitution des audits de 


pratiques de PCI 
100 32,50 20,00 20,00 


7 
Charge de travail, dotation en 


personnel et occupation des lits 
100 40,00 50,00 70,00 


8 


Environnement bâti, matériel et 


équipement pour la PCI au niveau 


des établissements 


100 65,00 65,00 75,00 


  TOTAL 800 395,00 407,50 357,50 


 


Dans les 3 établissements de santé évalués dans la région de Kayes, les composantes les plus 


concernées par la contre-performance sont : 


- Le programme PCI   







 


- La surveillance des IAS ; 


- Les stratégies multimodales ; 


- Le Suivi et la restitution des audits de pratiques de PCI ; 


- Charge de travail, dotation en personnel et occupation des lits. 


 


De l’analyse des score totaux : 


▪ 407,50/800 pour le CSRéf de Keniéba qui est à un niveau PCI intermédiaire à la 


date du 06 Août 2020  


▪ 395/800, l’hôpital régional Fousseyni Dao de Kayes est à un niveau PCI Basique à 


la date du 13 Août 2020 


▪ 357,50/800, le CSRéf de Yélimané est à un niveau PCI basique à la date du 15 


Aout 2020.  


 


 


➢ Region de koulikoro (Hôpital de Kati, CSRef de kalabancoro et CSRef de kangaba) 


 


Tableau 3 : Score des structures de la région de Koulikoro 


 


Les scores obtenus par les trois structures de Santé à travers les 8 composantes par l’outil IPCAF sont 


les suivants : 


N° COMPOSANTES Total 
Score CHU 


Kati 


Score CSRef 


Kalabancoro 


Score 


CSRef 


Kangaba 


1 Programmes de PCI 100 90,00 32,50 32,50 


2 Lignes directrices sur la PCI 100 97,50 87,50 92,50 


3 Education et formation sur la PCI 100 65,00 55,00 45,00 


4 Surveillance des IAS 100 65,00 52,50 45,00 


5 Stratégies multimodales 100 0,00 0,00 0,00 


6 
Suivi et restitution des audits de 


pratiques de PCI 
100 25,00 10,00 35,00 


7 
Charge de travail, dotation en 


personnel et occupation des lits 
100 65,00 50,00 45,00 


8 


Environnement bâti, matériel et 


équipement pour la PCI au niveau 


des établissements 


100 57,50 75,00 72,50 


  TOTAL 800 465,00 362,50 367,50 


 


La contre-performance est beaucoup marquée pour certaines composantes notamment : 


- Le programme PCI   


- La surveillance des IAS ; 


- Les stratégies multimodales ; 


- Le Suivi et la restitution des audits de pratiques de PCI ; 


- Charge de travail, dotation en personnel et occupation des lits. 


 


 


 


 


 







 


De l’analyse des score totaux : 


 


▪ 465/800, Le centre Hospitalier Universitaire de Kati est à un niveau PCI 


Intermédiaire à la date du 26 Août 2020 


▪ 362,50/800 pour le CSRéf de Kalabancoro qui est à un niveau PCI basique à la date 


du 27 Juillet 2020 


▪ 367,50/800, le CSRéf de Kangaba est à un niveau PCI basique à la date du 19 


Aout 2020.  


➢ Région de Sikasso (Hôpital de Sikasso, CSRef de Koutiala et de Bougouni)  


Tableau 4 : Score des structures de la région de Sikasso 


Les scores obtenus par les trois structures de Santé à travers les 8 composantes par l’outil IPCAF sont 


les suivants : 


N° COMPOSANTES Total 


Score 


Hôpital 


Sikasso 


Score 


CSREF 


Bougouni 


Score 


CSREF 


Koutiala 


1 Programmes de PCI 100 90,00 52,50 95,00 


2 Lignes directrices sur la PCI 100 95,00 82,50 77,50 


3 Education et formation sur la PCI 100 90,00 80,00 50,00 


4 Surveillance des IAS 100 87,50 85,00 32,50 


5 Stratégies multimodales 100 40,00 0,00 50,00 


6 Suivi et restitution des audits de pratiques de PCI 100 72,50 75,00 47,50 


7 
Charge de travail, dotation en personnel et 


occupation des lits 
100 60,00 35,00 70,00 


8 
Environnement bâti, matériel et équipement pour la 


PCI au niveau des établissements 
100 87,50 82,50 75,00 


  TOTAL 800 622,50 492,50 497,50 


 


La contre-performance est beaucoup marquée pour certaines composantes notamment : 


▪ La surveillance des IAS ; 


▪ Surveillance des IAS ; 


▪ Les stratégies multimodales ; 


▪ Le Suivi et la restitution des audits de pratiques de PCI ; 


▪ Charge de travail, dotation en personnel et occupation des lits. 


 


De l’analyse des score totaux : 


▪ 622,50/800 pour l’Hôpital de Sikasso qui est à un niveau PCI avancé à la date du 08 


Août 2020  


▪ 492,50/800, pour le CSRéf de Bougouni qui est à un niveau PCI intermédiaire à la date 


du 05 Août 2020 


▪ 497,50/800, le CSRéf de Koutiala qui est à un niveau PCI intermédiaire à la date du 12 


Aout 2020.  


Dans les perspectives de corriger ces insuffisances, les gaps ont été traduits en plan d’action 


(Activités, objectifs, indicateurs, ressources, responsables d’exécution) annexé au rapport. 


 







 


➢ District de Bamako (CHU POINT G, Hôpital du Mali, Hôpital Luxembourg)  


 


Tableau 5 : Score des structures de la région de Sikasso 


Les scores obtenus par les trois structures de Santé à travers les 8 composantes par l’outil IPCAF sont 


les suivants : 


 


N° COMPOSANTES Total 
CHU 


Hôpital du 


Mali 


CHU Mère 


Enfant 


Luxembourg 


CHU Point 


G 


1 Programmes de PCI 100 62,50 77,50 80,00 


2 Lignes directrices sur la PCI 100 80,00 65,00 97,50 


3 Education et formation sur la PCI 100 55,00 60,00 85,00 


4 Surveillance des IAS 100 75,00 92,50 85,00 


5 Stratégies multimodales 100 0,00 37,50 27,50 


6 
Suivi et restitution des audits de pratiques 


de PCI 
100 90,00 62,50 65,00 


7 
Charge de travail, dotation en personnel et 


occupation des lits 
100 60,00 55,00 40 


8 
Environnement bâti, matériel et équipement 


pour la PCI au niveau des établissements 
100 92,50 87,50 50,00 


  TOTAL 800 515,00 537,50 530,0 


 


 


La contre-performance est beaucoup marquée pour certaines composantes notamment : 


▪ Les stratégies multimodales ; 


▪ Le Suivi et la restitution des audits de pratiques de PCI ; 


▪ Charge de travail, dotation en personnel et occupation des lits 


 


De l’analyse des score totaux : 


o 515,50/800 pour l’Hôpital du Mali qui est à un niveau PCI intermédiaire à la date 


du 24 juillet 2020  


o 537,50/800, pour le CHU Mère Enfant Luxembourg qui est à un niveau PCI 


intermédiaire à la date du 20 Août 2020 


o 530,0/800, pour le CHU du Point G qui est à un niveau PCI intermédiaire à la date 


du 26 Aout 2020.  


. 


Dans les perspectives de corriger ces insuffisances, les gaps ont été traduits en plan d’action 


(Activités, objectifs, indicateurs, ressources, responsables d’exécution) annexé au rapport. 


 


 


 


 


 


 


 


 







 


 De l’administration de l’outil Scorecard Covid-19 :  


Le tableau 6 donne les références Classification des Score de l’outil Scorecard avec les 


recommandations 


Classification des Score de l’outil 


Scorecard avec les recommandations  


Score  Recommandations 


<50% Suivi une fois par jour 


50-79% Suivi deux ou trois fois par semaine   


>79% Suivi une fois par semaine  


 


Les résultats de l’administration de l’outil scorecard par région visitées sont les suivants : 


➢ Région de Kayes  


Le score obtenu par l’hôpital est 30/42 soit 71%. La recommandation relative à ce score pour 


le suivi de la performance de l’hôpital est de « Deux ou trois suivis par semaine » 


Le score obtenu par le CSRef de Kénieba est de 32/42 soit 76%, à cet effet il est recommandé 


de procéder à deux ou trois évaluation PCI Covid-19 de suivis par semaine. 


Le score obtenu par le CSRéf est 26/42 soit 62%. La recommandation relative à ce score pour 


le suivi de la performance du CSRéf est de « Deux à trois suivis par semaine ». 


 


Les insuffisances notoires sont à noter au niveau de : 


- Le lavage des mains et installations relatives ; 


- La disponibilité et de l’utilisation des équipements de protection individuelle ; 


- Le tri des déchets 


- La formation du personnel 


- La disponibilité du triage des patients ; 


- L’exposition du personnel au SRAS-Cov-2 ; 


- La stérilisation 


- Bionettoyage et l’environnements du patient 


Dans les perspectives de corriger ces insuffisances, les gaps ont été traduits en plan d’action (Activités, 


objectifs, indicateurs, ressources, responsables d’exécution) annexé au rapport. 


➢ Région de Koulikoro 


Le score obtenu par le Centre hospitalier Universitaire de Kati est 35/42 soit 83%. La 


recommandation relative à ce score pour le suivi de la performance de l’hôpital est de « Un 


suivi une fois par semaine » 


Le score obtenu par le CSRef de Kalabancoro est de 31/42 soit 74%, à cet effet il est 


recommandé de procéder à une évaluation PCI Covid-19 deux à trois fois par semaine. 


Le score obtenu par le CSRéf de Kangaba est 21/42 soit 50%. La recommandation relative à ce 


score pour le suivi de la performance du CSRéf est de « Deux à trois suivis par semaine ». 


 


Les insuffisances notoires sont à noter au niveau de : 


- Le lavage des mains et installations relatives ; 


- La disponibilité et de l’utilisation des équipements de protection individuelle ; 


- Le tri des déchets 


- La formation du personnel 







 


- La disponibilité du triage des patients ; 


- L’exposition du personnel au SRAS-Cov-2 ; 


- La stérilisation 


- Bionettoyage et l’environnements du patient 


 


En vue de corriger ces insuffisances, les gaps ont été traduits en plan d’action (Activités, objectifs, 


indicateurs, ressources, responsables d’exécution) annexé au rapport. 


 


➢ Région de Sikasso  


Le score obtenu par l’hôpital Sikasso est de 38/42 soit 90%, à cet effet il est recommandé de 


procéder à une évaluation PCI Covid-19 par semaine 


Le score obtenu par le CSREF Bougouni est de 27/42 soit 64%, à cet effet il est recommandé de 


procéder Deux ou trois évaluations PCI Covid-19 par semaine 


Le score obtenu par le CSRéf de Koutiala est de 34/42 soit 81%, à cet effet il est recommandé 


de procéder à une évaluation PCI Covid-19 par semaine. 


Les insuffisances notoires sont à noter au niveau de : 


- Le lavage des mains et installations relatives ; 


- La disponibilité et de l’utilisation des équipements de protection individuelle ; 


- Le tri des déchets 


- La formation du personnel 


- La disponibilité du triage des patients ; 


- L’exposition du personnel au SRAS-Cov-2 ; 


- La stérilisation 


- Bionettoyage et l’environnements du patient 


 


En vue de corriger ces insuffisances, les gaps ont été traduits en plan d’action (Activités, objectifs, 


indicateurs, ressources, responsables d’exécution) annexé au rapport. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







 


 


 


➢  District de Bamako : 


Le score obtenu par le CHU Hôpital du Mali est de 38/42 soit 90%, à cet effet il est recommandé 


de procéder à une évaluation PCI Covid-19 par semaine 


Le score obtenu par le CHU Mère Enfant Luxembourg est de 31/42 soit 74%, à cet effet il est 


recommandé de procéder Deux ou trois évaluations PCI Covid-19 par semaine 


Le score obtenu par le CHU Point G est de 24/42 soit 57% à cet effet il est recommandé de 


procéder Deux ou trois évaluations PCI Covid-19 par  


semaine 


 


Les insuffisances notoires sont à noter au niveau de : 


- Problème de zone de tri opérationnelle à tous les points d’entrée des patients 


- Le lavage des mains et installations relatives ; 


- La disponibilité et de l’utilisation des équipements de protection individuelle ; 


- Le tri des déchets 


- La formation du personnel 


- L’exposition du personnel au SRAS-Cov-2 ; 


- La stérilisation 


- Bionettoyage et l’environnements du patient 


En vue de corriger ces insuffisances, les gaps ont été traduits en plan d’action (Activités, objectifs, 


indicateurs, ressources, responsables d’exécution) annexé au rapport. 


 


7. RECOMMANDATIONS : 


Au terme de l’administration des deux outils d’évaluation, les recommandations suivantes ont été 


formulées : 


- Dynamiser les comités techniques d’hygiène et de sécurité (comité PCI) au niveau des 


établissements de santé ; 


- Utiliser les outils pour l’auto-évaluation selon les recommandations de la présente évaluation 


en fonction des scores obtenus. 


8. CONCLUSION 


- Aux termes de cette activité de mise en place des comités PCI et d’évaluation IPC, on peut 


retenir que :  


o Seul 7 établissements sur les 12 disposaient de comite PCI mais sans termes de 


références de claires ; 


o Avec l’évaluation IPCAF, un seul établissement sur les 12 était classé à un niveau 


« Avancé »  


o Avec l’évaluation Scorecard, seul 4 établissements sur les 12 étaient classé en « Vert » 


score supérieur à 79%. 
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9. ANNEXES 


9.1 ANNEXE 1 : SYNTHESE DES RESULTATS DE L’EVALUATION AVEC LES OUTILS IPCAF ET 


SCORECARD 


Région  Structures  Outil IPCAF Outil Scorecard Date 


d’administratio


n de l’outil 


Score  Niveau  Score  Recommandations  


Kayes Hôpital 
Fousseyni 
Daou 


395/800 Basique 30/42 soit 


71% 


Deux ou trois suivis 


par semaine  
13 Août 2020 


 CSRéf de 


Kenieba 
407,50/800 Intermédiaire 32/42 soit 


76% 


Deux ou trois 


évaluation PCI Covid-


19 de suivis par 


semaine 


06 Août 2020 


 CSRéf de 


Yelimane  
357,50/800


, 


Basique 26/42 soit 


62% 


Deux à trois suivis 


par semaine  
15 Aout 2020 


Koulikor
o 


CHU Kati 465/800 Intermédiaire 35/42 soit 


83% 


Un suivi une fois par 


semaine  


26 Août 2020 


CSRef de 


Kalabancoro 


362,50/800 Basique 31/42 soit 


74%, 


Une évaluation PCI 


Covid-19 deux à 


trois fois par 


semaine 


27 Juillet 2020 


CSRéf de 


Kangaba 


367,50/800 Basique 21/42 soit 


50%. 


Deux à trois suivis 


par semaine  


19 Aout 2020.  


 


Sikasso Hôpital  622,50/800 Avancé 38/42 soit 


90% 
Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


08 Août 2020  


 


CSREF 


Bougouni 
492,50/800 Intermédiaire 27/42 soit 


64% 
Deux ou trois 


évaluations PCI 


Covid-19 par 


semaine 


05 Août 2020 


CSRéf de 


Koutiala 
497,50/800 Intermédiaire 34/42 soit 


81% 
Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


12 Août 2020 


Bamako CHU Hôpital 


du Mali 
515,00/800 Intermédiaire  38/42 soit 


90%, 
Une évaluation PCI 


Covid-19 par 


semaine 


24 juillet 2020 


CHU Mère 


Enfant 


Luxembourg 


537,50/800 Intermédiaire  31/42 soit 


74%, 
Deux ou trois 


évaluations PCI 


Covid-19 par 


semaine 


20 Août 2020 


CHU Point G 530,0/800 Intermédiaire 24/42 soit 


57% 


Deux ou trois 


évaluations PCI 


Covid-19 par  


Semaine 


26 Aout 2020 


 Pour IPCAF, sur les 12 établissement de sante : 4 (33%) avaient un niveau basique, 07(58%) un niveau 
intermédiaire et   1(9%) niveau avancée,  


Pour scorecard sur les 12 établissements : 4 (33%) étaient classés dans le « Vert » et les 8 (67%) autres 
étaient classés dans le « jaune ». 
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9.2 ANNEXE 2 : POINTS FORTS ET POINTS A AMELIORER DES ETABLISSEMENTS EVALUER  


 


Point fort et point 


Ameliorer Hopital kayes, CSRef yelimané, kenieba.docx
    


Point forts et point à 


ameliorer Hopital kati, CSRef de kalabancoro et kangaba.docx
   


Point fort et point à 


ameliorer CHU PointG, Luxembroug, et Hopital du Mali.docx
   


Point fort et point 


faible Hopital de sikosso, CSRef de bougouni, koutiala.docx
 


 ANNEXE 2 : PLAN D'ACTION PCI 


Plan d'action hopital 


de kayes, CSRef yelimané, CSRef kenieba.docx
      


Plan d'action hopital 


de kayes, CSRef yelimané, CSRef kenieba.docx
   


Plan d'action CHU 


point G, luxembourg et Hopital du Mali.docx
   


Plan d'action Hopital 


de sikasso, CSRef Bougouni, Koutiala.docx
 


9.4 ANNEXE 3 : LISTE DE PRESENCE  


       


           


    


Liste de présence 
Hopital du Mali.pdf


Bko_CHME.pdf Bko_PtG.pdf


 


 


9.5  ANNEXE 4 : DOCUMENTS DE CREATIONS DES COMITES PCI  


            
 


PV de reunion comité 
d'hygiene.pdf


liste des membres 
comite d'hygiene hop du Mali.docx


Note Comité TH 


Hopital luxembourg.pdf


CTHS CHU point 


G.pdf
 


 


 





